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LA COUR DE MAHAUT D'ARTOJIS EN 1327 - 1328: 

SOLIDARITES HUMAINES, LIVREES ET MESNIES 

por 

Jacques Heers 
Paris. Sorbonne. 

Les sociétés ““médiévales” défient, de toute évidence, les classifications trop 
bien tranchées. Face a des schémas simplistes, imposés de toutes piéces par le désir 
d'abstraire ou le besoin d”offrir quelques lignes pédagogiques commodes, la réalité 
oppose Pexistence bien concróte de groupes sociaux qui ne rassemblent pas for- 
cément des hommes de mémes conditions ou professions, de mémes rangs, de 
mémes fortunes. Tout au contraire. Les liens de voisinage, la dévotion au méme 
culte et au saint patron, Pexercice de charités collectives, Pappartenance surtout, 
de prés ou de loin, á la méme lignée familiale ou á sa clientele, établissent et 
renforcent des solidarités qui pésent trés lourd sur tous les aspects de la vie poli- 
tique ou sociale, dans les campagnes comme dans les grandes cités, h Pintérieur ou 
en marge des rouages administratifs et des institutions eri place. De la méme facon 
les cours “féodales ” ou “princiéres” ne se présentent pas seulement comme des 
organes de gouvernement, ni méme comme des “hótels” chargés de la gestion 
d'une maison: ce sont des milieux humains composites, aux structures fort com- 
plexes, unis cependant unis par certaines solidarités, par un genre de vie trés 
particulier, par la révérence á des signes extérieurs qui soulignent cette commune 
adhésion. 

-—— D'une facon générale, Papproche historique de ces groupes sociaux, parfois 
peu structurés ou méme tacites, reste trés difficile: les documents ne permettent, 

le plus souvent, que des vues partielles, marginales ou extérieures. D'oú Pintérét 
exceptionnel de ces comptabilités de cour, bien tenues?, mieux conservées que 

celles de simples particuliers ou de groupes plus instables ou plus modestes, offertes 
encore trés nombreuses dans nos dépóts d'archives. Ces compatibilités des rois 
et des princes apanagés, déjá bien connues par plusieurs générations d'érudits, 
publiées en tout ou en partie, ont en France suscité de nombreux travaux sur 
différents aspects de la vie de cour. Ces études, presque toutes déja anciennes, trés 
souvent restées au stade de la description trop générale ou de recueils de petits faits et 
d” anecdotes, en appellent d'autres, plus spécialisées. D'autre part, peu d'auteurs se 
sont intéressés aux cours plus modestes, celles des petits princes ou des grands 
seigneurs, celles des évéques. Enfin, la documentation devient, tout naturellement, 
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LA COUR DE MAHAUT D’ARTOIS EN 1327 - 1328: 

SOLIDARITES HUMAINES, LIVREES ET MESNIES 

por 

Jacques Heers 
Paris. Sorbonne. 

Les sociétés ““médiévales” défient, de toute évidence, les classifications trop 
bien tranchées. Face a des schémas simplistes, imposés de toutes piéces par le désir 
d'abstraire ou le besoin d’offrir quelques lignes pédagogiques commodes, la réalité 
oppose l’existence bien concrète de groupes sociaux qui ne rassemblent pas for- 
cément des hommes de mêmes conditions ou professions, de mêmes rangs, de 
mêmes fortunes. Tout au contraire. Les liens de voisinage, la dévotion au même 
culte et au saint patron, l’exercice de charités collectives, l’appartenance surtout, 
de près ou de loin, à la même lignée familiale ou à sa clientèle, établissent et 
renforcent des solidarités qui pèsent très lourd sur tous les aspects de la vie poli- 
tique ou sociale, dans les campagnes comme dans les grandes cités, à l’intérieur ou 
en marge des rouages administratifs et des institutions eri place. De la même façon 
les cours “féodales ” ou “princiéres” ne se présentent pas seulement comme des 
organes de gouvernement, ni même comme des “hôtels” chargés de la gestion 
d’une maison: ce sont des milieux humains composites, aux structures fort com- 
plexes, unis cependant unis par certaines solidarités, par un genre de vie très 
particulier, par la révérence à des signes extérieurs qui soulignent cette commune 
adhésion. 

__ D'une façon générale, l’approche historique de ces groupes sociaux, parfois 
peu structurés ou même tacites, reste très difficile: les documents ne permettent, 

le plus souvent, que des vues partielles, marginales ou extérieures. D’où l’intérêt 
exceptionnel de ces comptabilités de cour, bien tenues!, mieux conservées que 

celles de simples particuliers ou de groupes plus instables ou plus modestes, offertes 
encore très nombreuses dans nos dépôts d’archives. Ces compatibilités des rois 
et des princes apanagés, déjà bien connues par plusieurs générations d’érudits, 
publiées en tout ou en partie, ont en France suscité de nombreux travaux sur 
différents aspects de la vie de cour. Ces études, presque toutes déja anciennes, très 
souvent restées au stade de la description trop générale ou de recueils de petits faits et 
d’ anecdotes, en appellent d’autres, plus spécialisées. D’autre part, peu d’auteurs se 
sont intéressés aux cours plus modestes, celles des petits princes ou des grands 
seigneurs, celles des évêques. Enfin, la documentation devient, tout naturellement, 
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plus abondante ou cours des temps et les oncles ou cousins de Charles VI nous 
sont bien mieux connus, plus accessibles, que les ducs et comtes des temps plus 
anciens, sous les régnes des derniers Capétiens. 

Mahaut, comtesse d'Artois et de Bourgogne, seule femme pair de France, 

appartient á cette premiére génération des princes apanagés. Sa comptabilité, ou 
plutót celle de son hótel tenue par le trésorier ou le clero des comptes, était 

consignée sur des registres établis trois fois par an et clos aux jours de la Chan- 

deleur, de l'Ascension et de la Toussaint. Pour les 27 années de son régne, de 

1302, date de la mort de son pére Robert II tué á la bataille de Courtrai, á sa 

propre mort en novembre 1329, 30 registres sur 80 nous sont restés?. Documen- 

tation certes incompléte et inégalement répartie, parfois décevante, qui ne répond 

évidemment pas á toutes nos curiosités, mais d'ou se dégage pourtant Pimage 

vivante, concréte, souvent insolite de ce milieu social qui fait la cour. 

Pour cette étude, et surtout pour celles des déplacements et des personnages, 

familiers, clients ou convives, j'ai retenu plus particuliérement deux des derniéres 

années de la vie de Mahaut, de 1' Ascension 1327 (le 21 mai) au 31 octobre 1328? 

pour lesquelles les comptes, trés bien tenus, établis de la méme fagon se suivent 

sans interruption, une douzaine de jours exceptés?. C'est alors un temps fort inté- 

ressant de la vie de la comtesse; elle a, certes depuis longtemps déja, triomphé des 

prétentions de son neveu Robert dépossedé par un jugement royal en 1309 puis en 

1318 et vaincu, d'une facon assez pitoyable, lors d'une révolte des nobles en 

Artois méme. Cependant Mahaut, ágée de plus de cinquante ans”, doit se montrer 

partout: dans son comté de Bourgogne pour y raffermir son autorité et y défendre 

son douaire face aux empiétements, aux exactions mémes, de administration 

royale? ; en Artois, bien súr, auprés des bonnes villes et des abbayes au moment oú 
son conseiller favori Thierry d”Hirson est solennement installé sur le siége épisco- 
pal d'Arras; á Reims pour le couronnement du nouveau roi Philippe VI de Valois, 
a Paris enfin, a deux reprises, alors que se prépare contre elle de nouvelles procé- 
dures pour mettre en cause ses droits sur l'Artois. En ces mois si actifs, chargés 
d'intrigues et de démarches de toutes sortes, la cour suit évidemment la comtesse 
qui use, elle, de toutes ses influences. 

Ce milieu de cour s'affirme trés divers. Malheureusement les comptes ne 
donnet de cette diversité et de certaines hiérarchies que des images bien imparfai- 
tes, allusives souvent. Les recettes ne font apparaitre, trés vite, d'une facgon tou- 

jours lapidaire, que les administrateurs des bailliages et les officiers de finances qui 
n'appartiennent pas forcément á la cour elle-méme. Quant aux comptes des dé- 
penses, seuls y figurent nommément et réguliérement les gens gagés ou dédommagés 
de tels ou tels frais exceptionnels. Le tableau d'ensemble, rigoureux et complet, 
nous échappe. De plus, la cour, groupe social, ne s'identifie pas exactement á 

Phótel, ensemble d'officiers et de services”. 
La comtesse d”Artois tient prés d”elle ou du moins dans sa clientéle un certain 

nombre de chevaliers avec leurs écuyers. La plupart restent, en nos comptes, ano-

plus abondante ou cours des temps et les oncles ou cousins de Charles VI nous 
sont bien mieux connus, plus accessibles, que les ducs et comtes des temps plus 
anciens, sous les règnes des derniers Capétiens. 

Mahaut, comtesse d’Artois et de Bourgogne, seule femme pair de France, 

appartient à cette première génération des princes apanagés. Sa comptabilité, ou 
plutôt celle de son hôtel tenue par le trésorier ou le clero des comptes, était 

consignée sur des registres établis trois fois par an et clos aux jours de la Chan- 

deleur, de l’Ascension et de la Toussaint. Pour les 27 années de son règne, de 

1302, date de la mort de son père Robert II tué à la bataille de Courtrai, à sa 

propre mort en novembre 1329, 30 registres sur 80 nous sont restés?. Documen- 

tation certes incomplète et inégalement répartie, parfois décevante, qui ne répond 

évidemment pas à toutes nos curiosités, mais d’où se dégage pourtant l’image 

vivante, concrète, souvent insolite de ce milieu social qui fait la cour. 

Pour cette étude, et surtout pour celles des déplacements et des personnages, 

familiers, clients ou convives, j’ai retenu plus particulièrement deux des dernières 

années de la vie de Mahaut, de l’Ascension 1327 (le 21 mai) au 31 octobre 1328° 

pour lesquelles les comptes, très bien tenus, établis de la même façon se suivent 

sans interruption, une douzaine de jours exceptés*. C’est alors un temps fort inté- 

ressant de la vie de la comtesse; elle a, certes depuis longtemps déjà, triomphé des 

prétentions de son neveu Robert dépossèdé par un jugement royal en 1309 puis en 

1318 et vaincu, d’une façon assez pitoyable, lors d’une révolte des nobles en 

Artois même, Cependant Mahaut, âgée de plus de cinquante ans”, doit se montrer 

partout: dans son comté de Bourgogne pour y raffermir son autorité et y défendre 

son douaire face aux empiètements, aux exactions mêmes, de l’administration 

royale® ; en Artois, bien sûr, auprès des bonnes villes et des abbayes au moment où 
son conseiller favori Thierry d”Hirson est solennement installé sur le siège épisco- 
pal d'Arras; à Reims pour le couronnement du nouveau roi Philippe VI de Valois, 
à Paris enfin, à deux reprises, alors que se prépare contre elle de nouvelles procé- 
dures pour mettre en cause ses droits sur l’Artois. En ces mois si actifs, chargés 
d'intrigues et de démarches de toutes sortes, la cour suit évidemment la comtesse 
qui use, elle, de toutes ses influences. 

Ce milieu de cour s'affirme très divers. Malheureusement les comptes ne 
donnet de cette diversité et de certaines hiérarchies que des images bien imparfai- 
tes, allusives souvent. Les recettes ne font apparaître, très vite, d’une façon tou- 

jours lapidaire, que les administrateurs des bailliages et les officiers de finances qui 
n’appartiennent pas forcément à la cour elle-même. Quant aux comptes des dé- 
penses, seuls y figurent nommément et régulièrement les gens gagés ou dédommagés 
de tels ou tels frais exceptionnels. Le tableau d'ensemble, rigoureux et complet, 
nous échappe. De plus, la cour, groupe social, ne s’identifie pas exactement à 

l’hôtel, ensemble d’officiers et de services”. 
La comtesse d’Artois tient près d’elle ou du moins dans sa clientèle un certain 

nombre de chevaliers avec leurs écuyers. La plupart restent, en nos comptes, ano-



nymes et, de toutes fagons, n'apparaissent qu'a Poccasion de dépenses trés particu- 

liéres: Pachat de draps pour les robes de la livrée ou de selles, freins et guides pour 

leurs chevaux. Les chiffres varient cependant et ne concordent pas toujours. L'hó- 

tel fait acheter, pour la Toussaint 1327, 17 draps pour Madame et ses chevaliers 

et dix-sept autres draps pour les écuyers? ; ce qui, á raison de trois robes par piéce 

de drap, indiquerait 50 chevaliers et 50 écuyers. A Páques 1328? nous trouvons 

16 et 20 piéces de draps soit un nombre plus important d'écuyers et, á la Toussaint 

de cette méme année, 20 piéces pour les chevaliers, soit soixante robes, et 19 

piéces pour les écuyers! %. Ainsi Mahaut habillerait de ses robes de livrée, de 50 a 

60 chevaliers et environ autant d'écuyers. Mais, en octobre 1327, on ne fait 

coupes que 17 cottes hardies (sortes de vétements de dessus) “pour Madame et ses 

chevaliers”*?. Et nous trouvons aussi, au méme moment, 19 selles, freins et 

guides!? alors que Pannée suivante, en 1328, un compte fait état de 33 selles 

freins et guides pour la livrée de Páques!* et un autre compte de 35 selles pour la 

livrée de la Toussaint: 6 pour chevaliers á doubles banniéres, cing pour simples 

bannitres et 24 selles de bacheliers!*. 
Ces différences trés importantes entre le nombre de selles distribuées d'une 

année A Pautre et, de toutes facons, entre le nombre de robes de livrée et celui des 

équipements pour chevaux, pourrait s'expliquer par le fait que tous les chevaliers 

ne se trouvent pas, au méme moment, dans l'entourage de la comtesse; ils re- 

cevraient alors leurs robes mais non les selles, réservées á ceux qui servent effecti- 

vement á la cour et accompagnent tous les voyages. En 1328, l'hótel a bien payer 

10 livres á un charretier de Langres “pour mener dés Arras á Salins la livrée de 

Bourgogne”** et, la méme année, 34 sous sont versés “á Tarsin le maréchal que 

fut envoyez a cheval le 28 e jour d'avril des Paris en Artois porter les robes de 

parements aus chevaliers d'Artois”**, 

En fait, il est bien difficile de dire oú sont les chevaliers de madame d” Artois 

et yils la suivent en tous ses déplacements. Certains, en tous cas, sontá Avignon et - 

recoivent aussi leurs robes et leurs selles de livrée?”?; ils y défendent sans doute la 

cause de Mahaut et de son bailli d'Arras contre le chapitre de Cambrai'*. Pour 

le couronnement du roi, la comtesse afit faire au moins dix robes pour ses cheva- 

liers, pareilles á la sienne!?. 

En fait, il est bien difficile de dire ou sont tous les chevaliers de madame 

d'Artois et s'ils la suivent dans tous ses déplacements. Les comptes comportent 

presque toujours un poste particulier intitulé Gaiges de chevaliers, oú figurent 

seulement quelques hommes, pas plus de cinq en 1327 et 1328, qui, tant en Bour- 

gogne qu'en Artois, recoivent des “gages ordinaires” pour le temps passé “en compag- 

nie madame” (10 livres par mois ou 6 sous 8 deniers par jour) et des “gages extraordi- 

naires” á 10 sous par jour lorsqu'ils ne sont pas nourris, lors de leurs déplacements 

particulier ou s'ils se trouvent malades hors de chez eux et de la cour. Ces chevaliers 

ne restent donc á la cour qu'un certain temps, trés variable: pur le compte qui court 

du 21 mai au 31 octobre 1327, un peu plus de cing mois donc, ces sejours, continus 

ou “par parties”, se chiffrent á trois mois et quelques jours pour deux d”entre ceux, á 

moins de deux mois pour un autre”. L'année suivante, dans le méme temps de plus 

de cinqu mois, monseigneur Gilles sire d*Autville toúche un peu plus de 22 livres

nymes et, de toutes façons, n’apparaissent qu’à l’occasion de dépenses très particu- 

lières: Pachat de draps pour les robes de la livrée ou de selles, freins et guides pour 

leurs chevaux. Les chiffres varient cependant et ne concordent pas toujours. L'hó- 

tel fait acheter, pour la Toussaint 1327, 17 draps pour Madame et ses chevaliers 

et dix-sept autres draps pour les écuyers? ; ce qui, à raison de trois robes par pièce 

de drap, indiquerait 50 chevaliers et 50 écuyers. À Pâques 1328° nous trouvons 

16 et 20 pièces de draps soit un nombre plus important d’écuyers et, à la Toussaint 

de cette méme année, 20 piéces pour les chevaliers, soit soixante robes, et 19 

piéces pour les écuyers! %. Ainsi Mahaut habillerait de ses robes de livrée, de 50 à 

60 chevaliers et environ autant d’écuyers. Mais, en octobre 1327, on ne fait 

coupes que 17 cottes hardies (sortes de vêtements de dessus) “pour Madame et ses 

chevaliers” !!. Et nous trouvons aussi, au même moment, 19 selles, freins et 

guides!? alors que l’année suivante, en 1328, un compte fait état de 33 selles 

freins et guides pour la livrée de Pâques! * et un autre compte de 35 selles pour la 

livrée de la Toussaint: 6 pour chevaliers à doubles bannières, cinq pour simples 

bannières et 24 selles de bacheliers!*. 
Ces différences très importantes entre le nombre de selles distribuées d’une 

année à l’autre et, de toutes façons, entre le nombre de robes de livrée et celui des 

équipements pour chevaux, pourrait s'expliquer par le fait que tous les chevaliers 

ne se trouvent pas, au même moment, dans l'entourage de la comtesse; ils re- 

cevraient alors leurs robes mais non les selles, réservées à ceux qui servent effecti- 

vement à la cour et accompagnent tous les voyages. En 1328, l'hôtel a bien payer 

10 livres à un charretier de Langres “pour mener dès Arras à Salins la livrée de 

Bourgogne”! et, la même année, 34 sous sont versés “à Tarsin le maréchal que 

fut envoyez a cheval le 28 e jour d’avril dès Paris en Artois porter les robes de 

parements aus chevaliers d'Artois”**, 

En fait, il est bien difficile de dire où sont les chevaliers de madame d” Artois 

et s’ils la suivent en tous ses déplacements. Certains, en tous cas, sont à Avignon et = 

reçoivent aussi leurs robes et leurs selles de livrée?”?; ils y défendent sans doute la 

cause de Mahaut et de son bailli d’Arras contre le chapitre de Cambrai'*. Pour 

le couronnement du roi, la comtesse afit faire au moins dix robes pour ses cheva- 

liers, pareilles à la sienne !”?. 

En fait, il est bien difficile de dire où sont tous les chevaliers de madame 

d'Artois et s’ils la suivent dans tous ses déplacements. Les comptes comportent 

presque toujours un poste particulier intitulé Gaiges de chevaliers, où figurent 

seulement quelques hommes, pas plus de cinq en 1327 et 1328, qui, tant en Bour- 

gogne qu’en Artois, reçoivent des “gages ordinaires” pour le temps passé “en compag- 

nie madame” (10 livres par mois ou 6 sous 8 deniers par jour) et des “gages extraordi- 

naires” à 10 sous par jour lorsqu'ils ne sont pas nourris, lors de leurs déplacements 

particulier où s’ils se trouvent malades hors de chez eux et de la cour. Ces chevaliers 

ne restent donc à la cour qu’un certain temps, très variable: pur le compte qui court 

du 21 mai au 31 octobre 1327, un peu plus de cinq mois donc, ces sejours, continus 

ou “par parties”, se chiffrent à trois mois et quelques jours pour deux d’entre eux, à 

moins de deux mois pour un autre. L'année suivante, dans le méme temps de plus 

de cinqu mois, monseigneur Gilles sire d’Autville toúche un peu plus de 22 livres



pour les gages ordinaires de deux mois et huit j jours “qu'il est eus par parties en la com- 
pagni madame” et sept livres et demi pour 15 jours de déplacements pour aller “de sa 
maison á Paris á madame” (trois jours), de Hesdin á sa maison (un jour), de Hesdin “a 

- Bapaumes deversle duc de Bourgongne” (deux jours), de Hesdin au devant du comte 
de Hainaut (sept jours), de ¿Elequesa a sa maison (un jour) et enfin “de sa maison á Hes- 
din á madame” (un joun)?, Faudrait-il imaginer, en ces temps de pais??, une suite ré- 
duite á ces quelques seuls chevaliers? D'autres, plus nombreux, qui, nous le savons, 
recevaient robes et selles de livrée, vanaient-ils et vivaient-ils parfois á la cour, mais 
sans gages, simplement nourris, subvenant eux-mémes á leurs propres dépenses? 

L'image d'une escorte de chevaliers s'impose forcément et aucun convive de 
marque ne parait aux tables de P'hótel sans ses propres chevaliers et écuyers?? 
Mais leur condition réelle nous échappe. De méme leurs noms, en dehors de ceux 
de quelques gagés, n'apparaissent qu'en des occasions ou pour des services excep- 
tionnels. En ces annés 1327-1328 toúchent des gages ou, en tous cas, servent prés 
de la comtesse, surtout des Bourguignons, des chevaliers qu avaient combattu pour 
elle contre les révoltés d” Artois ou occupainet quelque office dans son comté de 
Bourgogne; ainsi Guillaume de Moulins, Huges d'Ornans, Jean de Lambres, Eudes 
de Saint Martin, Humbert de Rougement qui fut “capitaine des terres” puis 
“gardien” du comté de Bourgogne”*, le seigncur de Faucogney enfin?* 

Aprés les chevaliers, hommes de guerre et de conseil, vivent á la cour comtale, aux 
frais de 1'hótel, un nombre plus important d'officiers responsables des différents ser- 
vices” et de serviteurs, qualifiés ensemble, d'une facon générale de “cleros et valets”. 
Les origines sociales et les conditions semblent ici aussi diverses que les fonctions et 
il ne semble pas du tout aisé d'établir, á partir de nos comtes, une stricte hiérarchie 
méme un recensement parfait qui, en tout état de cause, ne seraient tres certaine- 

ment qu'une vue de Pesprit, une construction forcément arbitraire et inexacte. 
La aussi, deux approches possibles: les frais pour la livrée qui indiquent le 

nombre de draps acheté et leurs qualités, les listes de gages, elles, nominatives, plus 
précises. Malheureusement ces deux sources ne sont pas du tout paralléles et ne se 
recoupent pas toujours, Les trois livrées de 1327 (Toussaint) et 1328 (Páques et 
Toussaint) intéressent de 45 a 50 personnes pour les “clercs et damoiselles” 
comptés ensemble et pas plus de 35 0u 36 personnes (12 piéces de drap) pour tous 
les autres?”. Certains valets semblent ignorés lors de ces distributions. En effet, 
comptes, certains, trés régulerement tenus, font état, eux, tout au long de ces 
deux années, d'un personnel un peu plus nombreux. Ceux intitulés Gaiges des 
Vallex, donnet de 40 a 48 noms??. Ceux des Chaussements de mesnie, qui recen- 

sent les indemnités en argent pour souliers, alignent, toujours pour cette méme 
période, 28 a 30 noms dont quelques uns seulement se retrouvaient dans la liste 
des gages?? 

Il semble donc que, les porteurs de livrées, robes de draps achetés for cher, 
ornées parfois de fourrures, se distinguent comme une sorte d'aristocratie, une 
catégorie supérieure en tous cas de ce personnel de cour: les “demoiselles” tout 
d'abord , suivantes et compagnes de Mahaut, jeunes filles nobles qui, par ailleurs, 
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pour les gages ordinaires de deux mois et huit; jours “qu'il est eus par parties en la com- 
pagni madame” et sept livres et demi pour 15 jours de déplacements pour aller “de sa 
maison à Paris à madame” (trois jours), de Hesdin à sa maison (un jour), de Hesdin “a 

. Bapaumes devers le duc de Bourgongne” (deux jours), de Hesdin au devant du comte 
de Hainaut (sept jours), de  Elcquesa à sa maison (un jour) et enfin “de sa maison à Hes- 
din à madame” (un jour)?!, Faudrait-il imaginer, en ces temps de pais22, une suite ré- 
duite á ces quelques seuls chevaliers? D’autres, plus nombreux, qui, nous le savons, 
recevaient robes et selles de livrée, vanaient-ils et vivaient-ils parfois à la cour, mais 
sans gages, simplement nourris, subvenant eux-mêmes à leurs propres dépenses? 

L'image d’une escorte de chevaliers s’impose forcément et aucun convive de 
marque ne parait aux tables de l’hôtel sans ses propres chevaliers et écuyers?* 
Mais leur condition réelle nous échappe. De même leurs noms, en dehors de ceux 
de quelques gagés, n'apparaissent qu’en des occasions ou pour des services excep- 
tionnels. En ces annés 1327-1328 toûchent des gages ou, en tous cas, servent près 
de la comtesse, surtout des Bourguignons, des chevaliers qu avaient combattu pour 
elle contre les révoltés d” Artois ou occupainet quelque office dans son comté de 
Bourgogne; ainsi Guillaume de Moulins, Huges d'Ornans, Jean de Lambres, Eudes 
de Saint Martin, Humbert de Rougement qui fut ‘capitaine des terres” puis 
“gardien” du comté de Bourgogne?*, le seigneur de Faucogney enfin?” 

Après les chevaliers, hommes de guerre et de conseil, vivent à la cour comtale, aux 
frais de l’hôtel, un nombre plus important d'officiers responsables des différents ser- 
vices® et de serviteurs, qualifiés ensemble, d’une façon générale de “cleros et valets”. 
Les origines sociales et les conditions semblent ici aussi diverses que les fonctions et 
il ne semble pas du tout aisé d’établir, à partir de nos comtes, une stricte hiérarchie 
même un recensement parfait qui, en tout état de cause, ne seraient très certaine- 

ment qu’une vue de l’esprit, une construction forcément arbitraire et inexacte. 
Là aussi, deux approches possibles: les frais pour la livrée qui indiquent le 

nombre de draps acheté et leurs qualités, les listes de gages, elles, nominatives, plus 
précises. Malheureusement ces deux sources ne sont pas du tout parallèles et ne se 
recoupent pas toujours. Les trois livrées de 1327 (Toussaint) et 1328 (Pâques et 
Toussaint) intéressent de 45 à 50 personnes pour les “clercs et damoiselles” 
comptés ensemble et pas plus de 35 ou 36 personnes (12 pièces de drap) pour tous 
les autres?7. Certains valets semblent ignorés lors de ces distributions. En effet, 
comptes, certains, très régulèrement tenus, font état, eux, tout au long de ces 
deux années, d’un personnel un peu plus nombreux. Ceux intitulés Gaiges des 
Vallex, donnet de 40 a 48 noms??. Ceux des Chaussements de mesnie, qui recen- 

sent les indemnités en argent pour souliers, alignent, toujours pour cette méme 
période, 28 a 30 noms dont quelques uns seulement se retrouvaient dans la liste 
des gages?? 

Il semble donc que, les porteurs de livrées, robes de draps achetés for cher, 
ornées parfois de fourrures, se distinguent comme une sorte d’aristocratie, une 
catégorie supérieure en tous cas de ce personnel de cour: les “demoiselles” tout 
d’abord , suivantes et compagnes de Mahaut, jeunes filles nobles qui, par ailleurs, 
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dVabord , suivantes et compagnes de Mahaut, jeunes filles nobles qui, par ailleurs, 

recoivent toutes sortes de cadeaux et, d'autre part, mais, d'une facon assez surpre- 

nante, vétus de la méme robe de livrée, les ““clercs”, responsables des offices et 

administrateurs, tels, par exemple, le receveur, le chapelain et son chambellan, 

l'aumónier, les maítres des garnisons et des provisions*?, 

A Popposé de l'échelle sociale, ceux que ne regoivent pour tout salaire que 

des chaussements sont visiblement des “valets de métiers”, petites gens auxquels 

s'attache une quelconque responsabilité. L'etude des noms ici apprend beaucoup: 

aucun ne porte d'autre nom que celui de son baptéme; tous, á deux exceptions 

pres (Huet de Greigni et Jacquemuche), sont désignés par leur fonction: Guillot, 

Jehannete et Robin de la chambre, Remy de la bouteillerie, Phelipot de la cuisine, 

Girart et Tomasin du char; certains méme ne paraissent sous la plume du scribe 

que par indications fort lapidaires: le “saussier”, le “valet qui garde les sommiers 

de la chambre”, par exemple, Au total, pres de 30 “métiers” différents qui té- 

moignent clairement de la diversité des charges et des activités. 

Le groupe intermédiarire des 45 ou 48 “valets” gagés parait bien plus difficile 

á cerner et, sans aucun doute, beaucoup plus divers, indéfinissable méme. Ce ne 

sont pas lá des aides, mercenaires engagés au jour le jour pour servir aux táches 

exceptionnelles, mais bien un personnel stable; fixe méme bien inséré en ce milicu 
social de la cour comtale. Le receveur, responsable des comptes, leur alloue régulié- 

rement le méme salaire tout au long de Pannée: 8 deniers par jour; il recense certes 

ces salaires, comme toutes les autres dépenses, par périodes de douzaines (““pre- 

miére douzaine”, “deuxiéme douzaine”) . ..) mais, á tres peu pres, reporte sur ces 

longues listes les mémes noms, de douzaine en douzaine. Le mot de “valet”, bien 

súr , ne peut étre pris dans le sens trop précis de serviteur, sans autre nuance. Ces 

mémes comptes, pour Pan 1310, s'intitulaient Gaiges des garcons dou dit hostel?? 

et ceux de 1322 Gaiges des petits vallez??. Faut-il entendre les “jeunes”, quelles 

que soient leurs qualités et leurs fonctions? A lire ces listes de noms, nous trou- 

vons lá toutes sortes de gens. Les premiers de la liste, plus de la moitié paraissent, 

de toute évidence, de petites gens: la plupart n'ont pas de noms de famille mais 

seulement celui de leur fonction (“le paige du char”, “mestre Jehan des som- 

miers”, “Jehan le barbier”, “Jauffroi le maréchal”, “Humbart le queux”9%, ou 

un nom de baptéme presque toujours sous la forme d'un diminutif ou d'un sobri- 

quet (Jacquemet, Andrinet. ..) ou encore le nom de leur pays ou ville d'origine 

(Hanekin le Flamenc, Symonnet d'Arras, Jehan de Paris). Tout ceci témoigne 

d'origines sociales modestes, parfois tout A fait obscures. Mais, sur la méme liste, 

figurent tout á coup d'autres noms; ceux, sans aucun doute, de nobles ou du 

moins de gens d'une autre qualité sociale; quatre sont honorés du titre de mon- 

seigneur (Jehan d'Orléans qui fut chapelain et aumóinier de la cour**, Henri de 

Reims prétre lui aussi?*, Philippe, sans autre précision, et, enfin, Jehan de Blandi); 

d'autres portent les noms de grandes familles déja liées á la cour comtale: Nicolas 

d'Ornans, Arthur de Lambres, Guillaume d'Hirson, le propre frére de Thierry, et 

un autre Hirson, Robert. En 1327 et 1328 tous ces “valets” d'un rang certaine- 

ment plus élevé, ne se distinguent en rien sur les listes; parfois méme leurs noms 
alternent, peut-étre par Peffet de quelque désordre, avec ceux des autres, gens de 

11 

d’abord , suivantes et compagnes de Mahaut, jeunes filles nobles qui, par ailleurs, 

reçoivent toutes sortes de cadeaux et, d'autre part, mais, d’une façon assez surpre- 

nante, vêtus de la même robe de livrée, les “clercs”, responsables des offices et 

administrateurs, tels, par exemple, le receveur, le chapelain et son chambellan, 

l’'aumônier, les maîtres des garnisons et des provisions °. 

A l'opposé de l’échelle sociale, ceux que ne reçoivent pour tout salaire que 

des chaussements sont visiblement des “‘valets de métiers”, petites gens auxquels 

s'attache une quelconque responsabilité. L’etude des noms ici apprend beaucoup: 

aucun ne porte d’autre nom que celui de son baptême; tous, à deux exceptions 

près (Huet de Greigni et Jacquemuche), sont désignés par leur fonction: Guillot, 

Jehannete et Robin de la chambre, Remy de la bouteillerie, Phelipot de la cuisine, 

Girart et Tomasin du char: certains même ne paraissent sous la plume du scribe 

que par indications fort lapidaires: le “saussier”, le “valet qui garde les sommiers 

de la chambre”, par exemple, Au total, près de 30 “métiers” différents qui té- 

moignent clairement de la diversité des charges et des activités. 

Le groupe intermédiarire des 45 ou 48 “valets” gagés parait bien plus difficile 

á cerner et, sans aucun doute, beaucoup plus divers, indéfinissable méme. Ce ne 

sont pas lá des aides, mercenaires engagés au jour le jour pour servir aux táches 

exceptionnelles, mais bien un personnel stable; fixe même bien inséré en ce milieu 
social de la cour comtale. Le receveur, responsable des comptes, leur alloue réguliè- 

rement le même salaire tout au long de l’année: 8 deniers par jour; il recense certes 

ces salaires, comme toutes les autres dépenses, par périodes de douzaines (““pre- 

mière douzaine”, “deuxiéme douzaine”) . . .) mais, à très peu près, reporte sur ces 

longues listes les mêmes noms, de douzaine en douzaine. Le mot de “valet”, bien 

sûr , ne peut être pris dans le sens trop précis de serviteur, sans autre nuance. Ces 

mêmes comptes, pour Pan 1310, s’intitulaient Gaiges des garçons dou dit hostel®? 

et ceux de 1322 Gaiges des petits vallez??. Faut-il entendre les “jeunes”, quelles 

que soient leurs qualités et leurs fonctions? A lire ces listes de noms, nous trou- 

vons là toutes sortes de gens. Les premiers de la liste, plus de la moitié paraissent, 

de toute évidence, de petites gens: la plupart n’ont pas de noms de famille mais 

seulement celui de leur fonction (“le paige du char”, “mestre Jehan des som- 

miers”, “Jehan le barbier”, “Jauffroi le maréchal”, “Humbart le queux”9%, où 

un nom de baptème presque toujours sous la forme d’un diminutif ou d’un sobri- 

quet (Jacquemet, Andrinet. .. ) ou encore le nom de leur pays ou ville d’origine 

(Hanekin le Flamenc, Symonnet d'Arras, Jehan de Paris). Tout ceci témoigne 

d’origines sociales modestes, parfois tout à fait obscures. Mais, sur la méme liste, 

figurent tout á coup d'autres noms; ceux, sans aucun doute, de nobles ou du 

moins de gens d'une autre qualité sociale; quatre sont honorés du titre de mon- 

seigneur (Jehan d'Orléans qui fut chapelain et aumóinier de la cour**, Henri de 

Reims prêtre lui aussi?*, Philippe, sans autre précision, et, enfin, Jehan de Blandi); 

d'autres portent les noms de grandes familles déja liées á la cour comtale: Nicolas 

d'Ornans, Arthur de Lambres, Guillaume d'Hirson, le propre frère de Thierry, et 

un autre Hirson, Robert. En 1327 et 1328 tous ces “valets” d'un rang certaine- 

ment plus élevé, ne se distinguent en rien sur les listes; parfois méme leurs noms 
alternent, peut-étre par Peffet de quelque désordre, avec ceux des autres, gens de 
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modestes origines et fonctions oridnaires. Mais d'autres registres plus anciens, en 
1319 et 1322 par exemple,?* partaient, á Pintérieur de ce compte toujours inti- 
tulé Gaiges de petits vallez, une mention spéciale pour les Familiers: les gages 
étaient les mémes mais la distinction, marquée par cette mention en milieu de 
page, s'affirme trés nette: 23 noms pour les simples petits valets et 18 pour les 
familiers en 1322; nous retrouvons le méme mot de familiers et, par une simple 
coincidence, ce méme nombre de familiers en 1327, lorsque le receveur d'Ar- 
tois rembourse les gages de 18 familiers pour les avantages percgus en nature en 
Bourgogne?”. 

Ainsi, á travers ces notes éparses, se précise l'image d'un milieu social fort 
complexe, od s' imposent des hiérarchies ou des distinctions subtiles, oú la nais- 
sance ne 'emporte pas forcément sur la fonction et la faveur du prince. Un groupe 
tres nombreux aussi: une centaine de chevaliers et écuyers, mais pas tous présents, 
et, par ailleurs, 40 a 45 valets gagés, plus encore 30 valets payés pour leurs soulier. 
Soit, au total, environ deux cents personnes se réclamant de Mahaut, et plus de 
cent, peut étre 120 ou 130 présentes prés delle lors de ses déplacements. Lorsque 
la comtesse voyage, il faut, chaque soir, en Bourgone, pour sa seule maison, loger 
et nourrir de 50 4 65 chevaux??; 77 chevaux sont logés á Saint Omer en 13289? et 
SO encore lorsqu'elle se trouve á Paris cette année-la%, Ce qui rejoint á peu prés les 
estimations du comte de Loisme qui dénombrait environ 50 familiers auprés de 
Rober II d'Artois et 60 chevaux pour sa suite en temps de paix?!; la cour de 
Mahaut reste donc égale á celle de son pere. 

Ces chiffres, qui donnet une certaine mesure du poids de ce groupe social, se 
retrouveraient certainement pour d'autres seigneurs laics ou écclésiastiques. Lors- 
que Mahaut regoit, en mai et juin 1328, dans ses cháteaux d'Artois, le duc et la 
duchesse de Bourgogne, elle fait don de “corsets” (des surcots) á 28 écuyers, 
11 sargents, 23 valets de métiers de la suite du duc et distribue 16 sous a chacun 
des 32 “petits vallez de P'ostel le duc”*?; soit, en tout, pour le moins 94 person- 
nes, sans compter les chevaliers et les officiers, ““valets” de rang supérieur. Pierre 
Bertrand, évéque d'Auntun, qui fut regua 'hótel d” Artois á Paris en 1318, devint 
chancelier de la reine Jeanne fille de Mahaut, et resta tres lié avec Gérard de 
Chatillon et Thomas de Savoie, familiers d*Artois, gardait toujours de 29 á 30 
chevaux en ses écuries et se fait accompagner de 44 personnes lorsqu'il va, en 
1325, de sa résidence d'Issy-sur-Seine en son cháteau bourguignon de Touillon, 
non loin de Montbard* . | 

Le caractére composite de ce groupe social, rassemblant autour du prince et 
de ses officiers des hommes et des femmes d'origines et de fonctions si différentes, 
apparemment séparés par leurs traditions et leurs cultures, n'est pas, en soi, pour 

- lépoque, une originalité frappante. Ce qui distingue ce groupe de cour des autres 
solidarités “médiévales” parajt bien son genre de vie et avant tout ses continuelles 
errances. Confréries, métiers, clans familiaux mémes dans une trés large mesure, 
s'enracinent en un lieu bien précis, se réclament d'un quartier dans la ville ou, tout 
au moins, d'une squle terre, d'une seule ville. La cour semble, au contraire, un 
monde en perpétuel mouvement, parfois en toutes saisons. L'image des suites prin- 
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modestes origines et fonctions oridnaires. Mais d’autres registres plus anciens, en 
1319 et 1322 par exemple, 56 partaient, à l’intérieur de ce compte toujours inti- 
tulé Gaiges de petits vallez, une mention spéciale pour les Familiers: les gages 
étaient les mêmes mais la distinction, marquée par cette mention en milieu de 
page, s'affirme très nette: 23 noms pour les simples petits valets et 18 pour les 
familiers en 1322; nous retrouvons le même mot de familiers et, par une simple 
coincidence, ce même nombre de familiers en 1327, lorsque le receveur d’Ar- 
tois rembourse les gages de 18 familiers pour les avantages perçus en nature en 
Bourgogne?”. 

Ainsi, à travers ces notes éparses, se précise l’image d'un milieu social fort 
complexe, où s' imposent des hiérarchies ou des distinctions subtiles, où la nais- 
sance ne l'emporte pas forcément sur la fonction et la faveur du prince. Un groupe 
très nombreux aussi: une centaine de chevaliers et écuyers, mais pas tous présents, 
et, par ailleurs, 40 à 45 valets gagés, plus encore 30 valets payés pour leurs soulier. 
Soit, au total, environ deux cents personnes se réclamant de Mahaut, et plus de 
cent, peut être 120 ou 130 présentes près d’elle lors de ses déplacements. Lorsque 
la comtesse voyage, il faut, chaque soir, en Bourgone, pour sa seule maison, loger 
et nourrir de 50 à 65 chevaux*® ; 77 chevaux sont logés à Saint Omer en 13289? et 
50 encore lorsqu'elle se trouve à Paris cette année-la%, Ce qui rejoint á peu prés les 
estimations du comte de Loisme qui dénombrait environ 50 familiers auprés de 
Rober II d’Artois et 60 chevaux pour sa suite en temps de paix?!; la cour de 
Mahaut reste donc égale à celle de son père. 

Ces chiffres, qui donnet une certaine mesure du poids de ce groupe social, se 
retrouveraient certainement pour d’autres seigneurs laïcs ou écclésiastiques. Lors- 
que Mahaut reçoit, en mai et juin 1328, dans ses châteaux d'Artois, le duc et la 
duchesse de Bourgogne, elle fait don de “corsets” (des surcots) à 28 écuyers, 
11 sargents, 23 valets de métiers de la suite du duc et distribue 16 sous à chacun 
des 32 “petits vallez de l’ostel le duc”*?; soit, en tout, pour le moins 94 person- 
nes, sans Compter les chevaliers et les officiers, ““valets” de rang supérieur. Pierre 
Bertrand, évêque d’Auntun, qui fut reçu à l'hôtel d’ Artois á Paris en 1318, devint 
chancelier de la reine Jeanne fille de Mahaut, et resta très lié avec Gérard de 
Chatillon et Thomas de Savoie, familiers d’Artois, gardait toujours de 29 à 30 
chevaux en ses écuries et se fait accompagner de 44 personnes lorsqu'il va, en 
1325, de sa résidence d’Issy-sur-Seine en son château bourguignon de Touillon, 
non loin de Montbard* . | 

Le caractère composite de ce groupe social, rassemblant autour du prince et 
de ses officiers des hommes et des femmes d'origines et de fonctions si différentes, 
apparemment séparés par leurs traditions et leurs cultures, n’est pas, en soi, pour 

: l'époque, une originalité frappante. Ce qui distingue ce groupe de cour des autres 
solidarités “médiévales” paraît bien son genre de vie et avant tout ses continuelles 
errances. Confréries, métiers, clans familiaux mêmes dans une très large mesure, 
s'enracinent en un lieu bien précis, se réclament d'un quartier dans la ville ou, tout 
au moins, d’une seule terre, d’une seule ville. La cour semble, au contraire, un 
monde en perpétuel mouvement, parfois en toutes saisons. L’image des suites prin- 
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ciéres allant de cháteau en palais de ville, de ces caravanes de chevaux et de cha- 

riots s'impose fortement. A Paris méme ou dans les proches environs, les princes 

ou grands seigneurs possédaient plus d'une résidence et y partagealent leurs temps 

de séjour. Ainsi pour les rois de France, dés Charles V%% comme pour d'autres, 

bien plus modestes*5. Les voyages de ces cours princitres, seigneuriales, épisco- 

pales, s'affirment, á Pepoque, une nécessité absolue et comme de véritables faits 

de civilisation*ó. La comptabilité de la comtesse d'Artois permet 1á, comme tant 
d'autres, d'apprécier d'une fagon trés précise le rythme et l'ampleur de ces voyages. 

Nos quatre registres couvrent au total 536 jours des années 1327-1328. Pen- 

dant ce temps, Mahaut et ses gens ne sont restés au repos, au méme gíte, que 

pendant 300 jours seulement, soit un peu plus d'un jour sur duex. Encore pourrait- 

on tenir compte des quelques jours o, résidant á Paris en son hótel d”Artois, 

Madame va “au bois de Vincennes” chez sa fille, la reine Jeanne, y passer la 

journée (trois jours en février 1328). Ces repos se répartissent d'une fagon tres iné- 

gale: dans ses hótels des villes ou dans ses cháteaux*”, Mahaut réside parfois, sans 

interruption, deux ou trois semaines, parfois plus: 27 jours a Bracon, en Bourgog- 

ne, en octobre-novembre1327, 13 jours á la Loye, autre fief bourgignon, en dé- 

cembre de la méme année, 16 jours a Paris en février 1328, 16 jours á Sint-Omer 
en aoút et 19 jours á Arras en septembre; mais aucun de ces séjours n'atteint tout 
un mois de suite. D'autres haltes, d'un ou deux jours seulement, paraissent de 
simples répits pour marquer une visite plus importante ou, au cours d'un long 
voyage, pour couper le chemin; ainsi a Aisey-le-duc chez Hugues de Bourgogne les 
29 et 30 décembre 1327; au plus forts moments des voyages, la cour n'est jamais 

en route plus de six ou sept jours de suite et ces haltes, sans doute nécessaires, 
ponctuent ainsi et rythment la vie de la comtesse et de sa suite. 

L'hiver ralentit peut étre cés errances mais ne les interdit pas: c'est fin no- 

vembre que la comtesse visite les cháteaux et abbayes des environs de Besangon, et 

le grand voyage de Bourgogne á Paris Seffectue, aprés un repos de trois jours á 

Gray, du 25 décembre au 7 janvier, coupé par cette seule halte á Aisey. D'od, au 

total, un rythme tres irrégulier, lié non á celui des saisons mais aux impératifs qui 

gouvernent cette vie de mouvement. Ces nécessités, le temps passé aux audiences, 

la proximité aussi ou Pabsence de gítes connus, expliquent que le chemin par- 

couru varie beaucoup de jour en jour: parfois á peine une dizaine de kilométres 

(en particulier au coeur de ses possessions de Bourgogne, dans la région de Dóle, 

La Loye, Santans, Belmont, Mont-sous-Vaudrey, Salins, Bracon, Colonne, Monay 

et Poligny, lá od Mahaut tient terres, cháteaux, chasses et viviers; également de 

courts trajets journaliers en Artois oú, non loin d'Arras, Avesnes-le Comte, Aubig- 

ny, Mont-Saint-Eloi, Lens, offrent dans les cháteaux ou les monastéres des gítes 

commodes et amis. Pourtant, en d'autres occasions, la suite nombreuse, lourde á 

mettre en route trés certainement, trés disparate, emportant avec elle tous bagages, 
la suite de cette femme de prés de soixante ans, parcourt avant méme le diner et 

donc en une seule étape, sans halte appréciable, de longs chemins; en Artois certes, 

pays de plaine, de circulation facile, entre Hesdin et Arras (á deux reprises) mais 

plus, et plus souvent en Bourgogne, á travers un pays de montagnes coupé de 
vallées encaissées, aux approches des froids parfois: de Salains á Pontarlier (prés 
de 40 Km.), de Besangon a Montbozon (35 km.). 
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cières allant de château en palais de ville, de ces caravanes de chevaux et de cha- 

riots s’impose fortement. A Paris même ou dans les proches environs, les princes 

ou grands seigneurs possèdaient plus d’une résidence et y partagealent leurs temps 

de séjour. Ainsi pour les rois de France, dès Charles V%% comme pour d’autres, 

bien plus modestes*5. Les voyages de ces cours princières, seigneuriales, épisco- 

pales, s’affirment, à Pepoque, une nécessité absolue et comme de véritables faits 

de civilisation*ó. La comptabilité de la comtesse d’Artois permet là, comme tant 
d’autres, d'apprécier d’une façon très précise le rythme et l'ampleur de ces voyages. 

Nos quatre registres couvrent au total 536 jours des années 1327-1328. Pen- 

dant ce temps, Mahaut et ses gens ne sont restés au repos, au même gîte, que 

pendant 300 jours seulement, soit un peu plus d’un jour sur duex. Encore pourrait- 

on tenir compte des quelques jours où, résidant à Paris en son hôtel d'Artois, 

Madame va “au bois de Vincennes” chez sa fille, la reine Jeanne, y passer la 

journée (trois jours en février 1328). Ces repos se répartissent d’une façon très iné- 

gale: dans ses hôtels des villes ou dans ses cháteaux*”, Mahaut réside parfois, sans 

interruption, deux ou trois semaines, parfois plus: 27 jours à Bracon, en Bourgog- 

ne, en octobre-novembre1327, 13 jours à la Loye, autre fief bourgignon, en dé- 

cembre de la même année, 16 jours à Paris en février 1328, 16 jours à Sint-Omer 
en août et 19 jours à Arras en septembre; mais aucun de ces séjours n’atteint tout 
un mois de suite. D’autres haltes, d’un ou deux jours seulement, paraissent de 
simples répits pour marquer une visite plus importante ou, au cours d’un long 
voyage, pour couper le chemin; ainsi à Aisey-le-duc chez Hugues de Bourgogne les 
29 et 30 décembre 1327; au plus forts moments des voyages, la cour n’est jamais 

en route plus de six ou sept jours de suite et ces haltes, sans doute nécessaires, 
ponctuent ainsi et rythment la vie de la comtesse et de sa suite. 

L'hiver ralentit peut être cés errances mais ne les interdit pas: c'est fin no- 

vembre que la comtesse visite les chäteaux et abbayes des environs de Besançon, et 

le grand voyage de Bourgogne à Paris s'effectue, après un repos de trois jours à 

Gray, du 25 décembre au 7 janvier, coupé par cette seule halte à Aisey. D'où, au 

total, un rythme très irrégulier, lié non à celui des saisons mais aux impératifs qui 

gouvernent cette vie de mouvement. Ces nécessités, le temps passé aux audiences, 

la proximité aussi ou l'absence de gîtes connus, expliquent que le chemin par- 

couru varie beaucoup de jour en jour: parfois à peine une dizaine de kilomètres 

(en particulier au coeur de ses possessions de Bourgogne, dans la région de Dôle, 

La Loye, Santans, Belmont, Mont-sous-Vaudrey, Salins, Bracon, Colonne, Monay 

et Poligny, là où Mahaut tient terres, châteaux, chasses et viviers; également de 

courts trajets journaliers en Artois où, non loin d’Arras, Avesnes-le Comte, Aubig- 

ny, MontSaint-Eloi, Lens, offrent dans les châteaux ou les monastères des gîtes 

commodes et amis. Pourtant, en d’autres occasions, la suite nombreuse, lourde à 

mettre en route très certainement, très disparate, emportant avec elle tous bagages, 
la suite de cette femme de près de soixante ans, parcourt avant même le diner et 

donc en une seule étape, sans halte appréciable, de longs chemins; en Artois certes, 

pays de plaine, de circulation facile, entre Hesdin et Arras (4 deux reprises) mais 

plus, et plus souvent en Bourgogne, á travers un pays de montagnes coupé de 
vallées encaissées, aux approches des froids parfois: de Salains à Pontarlier (près 
de 40 Km.), de Besançon à Montbozon (35 km.). 
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Ces déplacements, examinés dans leur ensemble, ne sont non plus ni de méme 
nature ni de méme ampleur. Certains s'affirment de véritables voyages aux buts 
précis, entre deux póles de la vie politique de la comtesse; voyages nécesaires, 
imposés par telle ou telle circonstance, menés rapidement á travers des pays étran- 
gers á son influence et hors de sa clientéle: de Bourgogne (départ de Dóle aprés un 
repos de 13 jours á La Loye et de trois autres jours á Dóle méme) á Paris en 18 
jours, du 21 décembre 1327 au 7 janvier 1328; de Paris á Reims pour y assister au 
couronnement de Philippe VI (aprés un repos de dix jours dans 'hótel de Con- 
fans) en cing jours, du 22 au 27 mai 1328; enfin, aprés seulement trois jours á 
Reims dans un gíte sans doute peu confortable, le départ pour Arras, atteinte en 
cing jours, du 30 mai au 4 juin, par Saint-Quentin, Ephy et Bapaume. 

D”autres cycles témoignent d'intentions tres différentes et imposent á la cour 
un tout autre rythme, bien plus irrégulier. Ainsi, pour ces deux années 1327-1328, 
les itinéraires en Bourgogne et en Artois qui ne sont, en somme, que des séries de 
visites selon des circuits plus«variés en Bourgogne mais qui, de toutes facons, 
raménent la comtesse et les siens en quelques lieux plus appréciés, privilégiés, quel- 
ques points d'attache: á Dóle, Salins ou Bracon, á Arras, Avesne-le-Comte ou 
Saint-Omer. Déja installée a Dóle le 21 mai 1327, jour de Ascension oú commen- 
cent nos comptes, Mahaut effectue alors trois grandes circuits en Bourgogne 
qui la conduisent successivement, le premier jusqu'a Pontarlier á Pest et Gilley au 
nord (du 21 mai au 6 juillet; 17 gítés différents et donc 17 villes ou communautés 
visitée), autre encore á Pontarlier et plus loin, plus au coeur des montagnes et des 
foréts, jusqu'a Pabbaye de Saint-Benoit puis á Ornans (du 7 juillet au 9 septembre; 
15 gítes ditférents), enfin, un dernier, du 10 septembre au 2 décembre, de Gevry a 
Poligny, Bracon, Besancon, vers les cháteaux du seigneur de Rougemeont (18 
gítes). En Artois, dans été et Pautomne 1328, du 5 juin au 31 octobre, la cour 
visite environ 25 villes, cháteaux ou abbayes, en trois grands circuits qui la condui- 
sent chaque fois á Saint-Omer et á deux reprises á Marck et á Calais. 

Ces longs et rapides déplacements de la cour d' Artois prennent tout leur relief 
si nous les comparons á ceux de deux autres suites princiéres, menées elles aussi 
par des femmes, mais en des pays d'accés et circulation plus aisée; ceci pour des 
temps certes un peu plus tardifs mais en un contexte social sans doute peu diffé- 
rent. En 1382-1383, Anne-Dauphine, duchesse de Bourbonnais, effectue ainsi, 
accómpagnée. des gens de sa cour, toute une série de voyages dans ses états; ceux- 
ci, de moindre ampleur souvent que ceux de Mahaut, s'espacent bien davantage, 
coupés de longs séjours et repos (plusieurs semaines et méme plus d.un mois) á 
Moulins, Bourbon, Souvigny et Cleppé; sauf trés rares exceptions, les autres gítes 
ne sont que de simples étapes d'une seule nuit entre ces quatre résidences; la cour 
n'est en route que deux ou trois jours de suite (quatre ou cinq par extraordinaire, 
pour le voyage de Cleppé); les distances parcourues sont ainsi, plus faibles: certes, 
38 puis 48 km. de Lapalisse 4 Cleppé par Saint-Haon mais, trés fréquement 12 ou 
13 km. seulement (Bourbon-Souvigny et Souvigny-Moulins)*9. Mais, plus tard 
encore, les voyages en Flandre et en Artois d'Isabelle de Portugal, duchesse de 
Bourgogne, épouse de Philippe-le-Bon, se présentent, entre 1448 et 1452, d'une 
toute autre facon et rappellent davantage ceux de Mahaut en Artois, un siécle et 
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Ces déplacements, examinés dans leur ensemble, ne sont non plus ni de méme 
nature ni de même ampleur. Certains s’affirment de véritables voyages aux buts 
précis, entre deux pôles de la vie politique de la comtesse: voyages nécesaires, 
imposés par telle ou telle circonstance, menés rapidement à travers des pays étran- 
gers à son influence et hors de sa clientèle: de Bourgogne (départ de Dôle après un 
repos de 13 jours à La Loye et de trois autres jours à Dôle même) à Paris en 18 
jours, du 21 décembre 1327 au 7 janvier 1328; de Paris à Reims pour y assister au 
couronnement de Philippe VI (après un repos de dix jours dans l’hôtel de Con- 
fans) en cinq jours, du 22 au 27 mai 1328: enfin, après seulement trois jours à 
Reims dans un gîte sans doute peu confortable, le départ pour Arras, atteinte en 
cinq jours, du 30 mai au 4 juin, par Saint-Quentin, Ephy et Bapaume. 

D’autres cycles témoignent d’intentions très différentes et imposent à la cour 
un tout autre rythme, bien plus irrégulier. Ainsi, pour ces deux années 1327-1328, 
les itinéraires en Bourgogne et en Artois qui ne sont, en somme, que des séries de 
visites selon des circuits plus«variés en Bourgogne mais qui, de toutes façons, 
ramènent la comtesse et les siens en quelques lieux plus appréciés, privilégiés, quel- 
ques points d’attache: à Dôle, Salins ou Bracon, à Arras, Avesne-le-Comte ou 
Saint-Omer. Déja installée à Dôle le 21 mai 1327, jour de l’Ascension où commen- 
cent nos comptes, Mahaut effectue alors trois grandes circuits en Bourgogne 
qui la conduisent successivement, le premier jusqu'a Pontarlier à Pest et Gilley au 
nord (du 21 mai au 6 juillet; 17 gîtés différents et donc 17 villes ou communautés 
visitée), l’autre encore à Pontarlier et plus loin, plus au coeur des montagnes et des 
forêts, jusqu’a l’abbaye de Saint-Benoit puis à Ornans (du 7 juillet au 9 septembre; 
15 gîtes différents), enfin, un dernier, du 10 septembre au 2 décembre, de Gevry à 
Poligny, Bracon, Besançon, vers les châteaux du seigneur de Rougemeont (18 
gîtes). En Artois, dans l’été et l’automne 1328, du 5 juin au 31 octobre, la cour 
visite environ 25 villes, châteaux ou abbayes, en trois grands circuits qui la condui- 
sent chaque fois à Saint-Omer et à deux reprises à Marck et à Calais. 

Ces longs et rapides déplacements de la cour d’Artois prennent tout leur relief 
si nous les comparons à ceux de deux autres suites princières, menées elles aussi 
par des femmes, mais en des pays d’accès et circulation plus aisée; ceci pour des 
temps certes un peu plus tardifs mais en un contexte social sans doute peu diffé- 
rent. En 1382-1383, Anne-Dauphine, duchesse de Bourbonnais, effectue ainsi, 
accómpagnée. des gens de sa cour, toute une série de voyages dans ses états; ceux- 
ci, de moindre ampleur souvent que ceux de Mahaut, s'espacent bien davantage, 
coupés de longs séjours et repos (plusieurs semaines et méme plus d.un mois) á 
Moulins, Bourbon, Souvigny et Cleppé; sauf trés rares exceptions, les autres gítes 
ne sont que de simples étapes d’une seule nuit entre ces quatre résidences; la cour 
n'est en route que deux ou trois jours de suite (quatre ou cinq par extraordinaire, 
pour le voyage de Cleppé); les distances parcourues sont ainsi, plus faibles: certes, 
38 puis 48 km. de Lapalisse à Cleppé par Saint-Haon mais, trés fréquement 12 ou 
13 km. seulement (Bourbon-Souvigny et Souvigny-Moulins)*8. Mais, plus tard 
encore, les voyages en Flandre et en Artois d'Isabelle de Portugal, duchesse de 
Bourgogne, épouse de Philippe-le-Bon, se présentent, entre 1448 et 1452, d'une 
toute autre facon et rappellent davantage ceux de Mahaut en Artois, un siécle et 
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demi ou presque auparavant: départs bien plus fréquents, séjours plus courts, 

gítes trés nombreux dans chacune des multiples résidences princiéres ou dans les 
bonnes villes ou dnas quelques abbayes (au total pres de 40 séjours o étapes diffé- 
rents), avec, en général, des distances, plus grandes parcourues en un jour: aisé- 
ment 40 km. avec des trajets plus longs de a. 50 et méme 66 km. (de Bruxelles a 

Termonde et Evergen, sur la route de Bruges)*? 

Ansi s'opposeraient deux types nettement différenciés de nomadisme de 

cour: 'un, pour Anne-Dauphine en bourbonnais ou pour Mahaut dans la région 

entre Dóle, Salins et Bracon, limité á quelques trajets trés courts entre quelques 

résidences, toujours les mémes; autre, de bien plus grande amplitude, plus com- 

plexe, plus contraignant aussi. 
Ces déplacements de Mahaut, en tous cas, répondent á des buts précis, parfois 

certes difficiles á cerener, mais qui méritent attention et une analyse un peu 

circonstanciée. Les raisons du voyage aident, dans une large mesure, a mieux 

connaítre ce groupe social de la cour, á souligner son originalité. Souvent les 
comptes apportent des éléments de réponse, sinon parfaits, du moins satisfaisants. 

Tout d'abord, l'étude des dépenses dites “ordinaires, établies jour par jour 

puis regroupées “douzaine”, conduit a réfuter, sans hésitation, la fameuse these 

de Pauto-consommation et du “droit de gíte”. C*était ou c'est encore pourtant 
une image bien fixée, esquissée ou enjolivée par de nombreux auteurs: les seig- 
neurs et méme les princes vivaient de leurs terres et allaient, ici et lá, dans chacun 
de leurs domaines, consommer les produits de leurs champs ou les redevances 
payées par leurs paysans, souvent en nature; de plus, ils pouvaient exiger, chez 
leurs vassaux, leur propre entretien et celui de leurs familiers pendant un certain 

nombre de jours. Cette these répond évidemment á plusieurs a priori, dont Pabsen- 
ce ou la faiblesse d'une économie de marché; mais elle n'a jamais été analysée en 
profondeur et ne correspond pas á la réalité. 

Sur les 536 jours inventoriés ici, nous ne trouvons que 11 gítes avec diner et 
12 autres repas qui ne soient aux frais de Phótel et donc de la comiesse. Le duc 
Henri de Bourgogne, beau-frére de Mahaut, la recoit pendant six nuits en ses 
cháteaux et á ses frais; seuls deux vassaux peuvent étre á coup súr identifiés: le 
sire de Rougement á Rougemont et le sire de Montmartin á Scey (les 26 et 27 
novembre 1327); trois autres gítes sont a la charge de monastéres ou abbayes. 
Quant aux simples repas, 7 sont donnés par la reine Jeanne, fille de Mahaut, a 

Vincennes, deux par Thierry d'Hirson l'évéque d'Arras, trois autres par les prieurs 
de trois couvents et trois seulement par des laics, peut-étre vassaux ou familiers de 
la comtesse: la dame de Pesnes, le sire de Rougemont et le trésorier Jean de Salins. 

Ce qui réduit le droit de gíte á bien peu de chose! 
Certes Mahaut recoit, tres souvent, des présents dont le responsable du livre 

tient un compte précis, chaque jour. Mais ces cadeaux, de pain ou de vin, de gibier 
ou de poissons, de boeufs méme ou de moutons, de poulailles surtout, revétent 
bien Vallure de dons gratuits, somme toute trés limités, parfois modestes, bien loin 
de subvenir aux besoins de la journée pour toute la suite: ces présents ne font pas 
beaucoup baisser la dépense journaliére. Pour le premier compte, dans Tété et 
Pautomne 1327%, seuls quelques seigneurs ravitaillent les cuisines d'une facon 
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demi ou presque auparavant: départs bien plus fréquents, séjours plus courts, 

gîtes très nombreux dans chacune des multiples résidences princières ou dans les 
bonnes villes ou dnas quelques abbayes (au total près de 40 séjours o étapes diffé- 
rents), avec, en général, des distances, plus grandes parcourues en un jour: aisé- 
ment 40 km. avec des trajets plus longs de 48, 50 et même 66 km. (de Bruxelles à 

Termonde et Evergen, sur la route de Bruges)” 

Ansi s'opposeraient deux types nettement différenciés de nomadisme de 

cour: l’un, pour Anne-Dauphine en bourbonnais ou pour Mahaut dans la région 

entre Dôle, Salins et Bracon, limité à quelques trajets très courts entre quelques 

résidences, toujours les mêmes; l’autre, de bien plus grande amplitude, plus com- 

plexe, plus contraignant aussi. 
Ces déplacements de Mahaut, en tous cas, répondent à des buts précis, parfois 

certes difficiles à cerener, mais qui méritent attention et une analyse un peu 

circonstanciée. Les raisons du voyage aident, dans une large mesure, à mieux 

connaître ce groupe social de la cour, à souligner son originalité. Souvent les 
comptes apportent des éléments de réponse, sinon parfaits, du moins satisfaisants. 

Tout d’abord, l’étude des dépenses dites ‘ordinaires, établies jour par jour 

puis regroupées “douzaine”, conduit à réfuter, sans hésitation, la fameuse thèse 

de l’auto-consommation et du “droit de gîte”. C’était ou c’est encore pourtant 
une image bien fixée, esquissée ou enjolivée par de nombreux auteurs: les seig- 
neurs et même les princes vivaient de leurs terres et allaient, ici et là, dans chacun 
de leurs domaines, consommer les produits de leurs champs ou les redevances 
payées par leurs paysans, souvent en nature; de plus, ils pouvaient exiger, chez 
leurs vassaux, leur propre entretien et celui de leurs familiers pendant un certain 

nombre de jours. Cette thèse répond évidemment à plusieurs a priori, dont l’absen- 
ce ou la faiblesse d’une économie de marché; mais elle n’a jamais été analysée en 
profondeur et ne correspond pas à la réalité. 

Sur les 536 jours inventoriés ici, nous ne trouvons que 11 gîtes avec diner et 
12 autres repas qui ne soient aux frais de l'hôtel et donc de la comtesse. Le duc 
Henri de Bourgogne, beau-frère de Mahaut, la reçoit pendant six nuits en ses 
châteaux et à ses frais; seuls deux vassaux peuvent être à coup sûr identifiés: le 
sire de Rougement à Rougemont et le sire de Montmartin à Scey (les 26 et 27 
novembre 1327); trois autres gîtes sont à la charge de monastères ou abbayes. 
Quant aux simples repas, 7 sont donnés par la reine Jeanne, fille de Mahaut, à 

Vincennes, deux par Thierry d’'Hirson l’évêque d’Arras, trois autres par les prieurs 
de trois couvents et trois seulement par des laïcs, peut-être vassaux ou familiers de 
la comtesse: la dame de Pesnes, le sire de Rougemont et le trésorier Jean de Salins. 

Ce qui réduit le droit de gîte à bien peu de chose! 
Certes Mahaut reçoit, très souvent, des présents dont le responsable du livre 

tient un compte précis, chaque jour. Mais ces cadeaux, de pain ou de vin, de gibier 
ou de poissons, de boeufs même ou de moutons, de poulailles surtout, revétent 
bien l'allure de dons gratuits, somme toute très limités, parfois modestes, bien loin 
de subvenir aux besoins de la journée pour toute la suite: ces présents ne font pas 
beaucoup baisser la dépense journalière. Pour le premier compte, dans Tété et 
l'automne 1327%, seuls quelques seigneurs ravitaillent les cuisines d’une façon 
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appréciable: madame de Colonne pour 114 carpes et 5 brochets, madame d'Or- 
nans pour 3800 pains et 218 setiers de vins (2 tonneaux et quart), le sire de 
Rougemont pour deux cerfs, la chátelaine de Cys pour onze moutons. D'autres 
offrent médiocrement des fromages, ou un porc salé, ou quelques muids de vin. 
En tout état de cause, les présents les plus nombreux ne sont pas ceux des vasaux 
ni des familiers, mais ceux des communautés religieuses: le chapitre de Besan- 
con?!, les abbés du Mont-Benoít, du Mont-Saintre-Marie, le prieur de Fouvent qui 
tous offrant en voisins plutót qu'en simples vassaux; enfin et surtout les villes qui 
accueillent la comtesse et dont les offrandes rappellent celles présentées aux sou- 
verains lors des entrées royales?”?: a Salins, Dóle, Pontarlier, Ornans, Gray pour ne 
citer que les principales. De méme, en Artois, quelques mois plus tard, ce sont les 
abbés du Mont-saint-Eloi (1000 pains) et de Saint-V aast (deux gros poissons), les 
villes d'Avesnes, d'Aire de Saint-Omer, de Calais, Lens et Béthune qui fétent la 
suite comtale par quelques setiers de vin, quelques carpes ou brochets lá aussi, 
quelques cents ou milliers de pains, quelques cents de harengs fraisó?. De toute 
évidence, ces présents ne sont que des marg=< de bienvenue et, insistons, ne sou- 
lagent que de trés peu le budget de P'hótel. I' une signification essentiellement 
sociale ou politique, celle de maintenir de a1es relations, bien plus qu'écono- 
mique. 

Quant a la consommation des revenus des terres seigneuriales, nous ignorons 
le plus souvent P'étendue et la richesse des domaines fonciers de ces princes, l'im- 
portance des “réserves” cultivées directement par leurs intendants, le montant des 
redevances paysannes. De toute facon, rien n'indique que les produits de la terre 
étaient alors consommés sur place. Tout au contraire. Les comptes journaliers 
notent fidélement, au denier pres, les dépenses de nourriture pour les hommes et 
les chevaux. Ces dépenses “ordinaires” comprennent les sommes effectivement 
payées pour les achats sur place; á cela s'ajoutent les présents déja évoqués et les vivres pris dans les magasins, les celliers et les réserves, les garnisons. Cependant, les jours ou madame ne recoit aucun convive, les dépenses en argent, pour les achats, restent toujours á peu prés les mémes: de 10 á 15 livres environ. Ceci in- 
dique clairement que la principale source de ravitaillement se situe au marché 
local, que la cour se trouve en pays étranger, hors des terres de la comtesse, ou 
qu'elle fasse halte en un hótel de la ville (á Paris, Besancgon, Arras par exemple) ou 
méme, circonstances plus significatives, qu'elle séjourne pour plus longtemps dans 
tel ou tel cháteau de la campagne, au milieu des domaines seigneuriaux. La con- 
sommation alimentaire de la cour repose essentiellement sur une économie de 
marché, monétaire, par des achats for nombreux et diversifiés, au jour le jour. Ces 
achats incombent á des valets, en particulier á ceux de la fourriére qui, pour les 
grandes occasions, lorsque les maítres de la cuisine prévoient un plus grand nom- 
bre de convives ou un plus grand raffinement, sont envoyés au loin tres longtemps 
a Pavance; ainsi, en mai 1328, lorsque Mahaut et les siens séjournent á Reims pen- 
dant trois jours au moment du couronne valets'et y dépensent de 86 a 90 livres par 
jour, un barbier et deux valets de la fourriére y sont mandés et installés 25 jours 
avant “pour prendre les hosteus et pour faire les garnisons”%*; c'est-á-dire ras- 
sembler tout le rayitaillement nécessaire. En quelques circonstances exception- 
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con?!, les abbés du Mont-Benoît, du Mont-Saintre-Marie, le prieur de Fouvent qui 
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abbés du Mont-saint-Eloi (1000 pains) et de Saint-V aast (deux gros poissons), les 
villes d’Avesnes, d'Aire de Saint-Omer, de Calais, Lens et Béthune qui fétent la 
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quelques cents ou milliers de pains, quelques cents de harengs fraisó?. De toute 
évidence, ces présents ne sont que des marg=< de bienvenue et, insistons, ne sou- 
lagent que de très peu le budget de l'hôtel. Li une signification essentiellement 
sociale ou politique, celle de maintenir de aes relations, bien plus qu'écono- 
mique. 
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le plus souvent l’étendue et la richesse des domaines fonciers de ces princes, l’im- 
portance des “réserves” cultivées directement par leurs intendants, le montant des 
redevances paysannes. De toute façon, rien n'indique que les produits de la terre 
étaient alors consommés sur place. Tout au contraire. Les comptes journaliers 
notent fidèlement, au denier près, les dépenses de nourriture pour les hommes et 
les chevaux. Ces dépenses “ordinaires”? comprennent les sommes effectivement 
payées pour les achats sur place: à cela s'ajoutent les présents déjà évoqués et les vivres pris dans les magasins, les celliers et les réserves, les garnisons. Cependant, les jours où madame ne reçoit aucun convive, les dépenses en argent, pour les achats, restent toujours à peu près les mêmes: de 10 à 15 livres environ. Ceci in- 
dique clairement que la principale source de ravitaillement se situe au marché 
local, que la cour se trouve en pays étranger, hors des terres de la comtesse, ou 
qu'elle fasse halte en un hôtel de la ville (à Paris, Besançon, Arras par exemple) ou 
même, circonstances plus significatives, qu’ellé séjourne pour plus longtemps dans 
tel ou tel château de la campagne, au milieu des domaines seigneuriaux. La con- 
sommation alimentaire de la cour repose essentiellement sur une économie de 
marché, monétaire, par des achats for nombreux et diversifiés, au jour le jour. Ces 
achats incombent à des valets, en particulier à ceux de la fourrière qui, pour les 
grandes occasions, lorsque les maîtres de la cuisine prévoient un plus grand nom- 
bre de convives ou un plus grand raffinement, sont envoyés au loin très longtemps 
à l'avance; ainsi, en mai 1328, lorsque Mahaut et les siens séjournent à Reims pen- 
dant trois jours au moment du couronne valets et y dépensent de 86 à 90 livres par 
jour, un barbier et deux valets de la fourrière y sont mandés et installés 25 jours 
avant “pour prendre les hosteus et pour faire les garnisons”%*; c’est-à-dire ras- 
sembler tout le rayitaillement nécessaire. En quelques circonstances exception- 
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nelles ou, plus fréquemment, pour certains vivres plus recherchés, Phótel fait 

acheter au loin et acheminer ces vivres lá ou réside la comtesse et ses gens; ainsi 

surtout pour les vins”>, transportés par charrois de la Bourgogne ou de Plle-de- 
France vers l'Artois, ou pour les poissons de mer achetés á Calais ou á Boulogne, 

pour Arras ou Hesdin. 

Quant aux garnisons comtales qui complétent d'une facon relativement mo- 

deste mais á peu pres constante cet approvisionnement, nous pouvons certes 

admettre que P'hótel dépense avant tout, a Salins ou a Bracon par exemple, les 

pains, les vins, le bois de chauffage, la cire, les viandes salées, Pavoine et le foin, 

des champs, des prés et des foréts des domaines; mais, plus souvent, force est de 

constater que ces produits de garnison sont délivrés, tout au long de ces circuits de 

Bourgogne, parfois loin de leurs greniers ou de leurs celliers. Les moutons du 

troupeau de Colonne, les poissons des viviers de Colonne ou des ““eaux” de Béthu- 

ne, les lapins de la garenne de Tournehem paraissent réguliérement sur les tables 

de la cour, en des gítes plus ou moins éloignés. Enfin, les mentions, parmi les 

vivres du jour, de pains “des blez madame” ou celles de “vin madame” n'impli- 

quent pas forcément que ces pains ou ce vin soient des terres mémes Oú réside la 

cour ce jour-lá. 
Ainsi, bien loin de se déplacer pour consommer sur les lieux mémes de la 

récolte, la cour transportet-elle avec ses bagages une part de son ravitaillement ou 
le fait acheminer á Pavance. 

Au total donc, ni droit de gite appréciable, ni autoconsommation sur place 

des produits des domaines; la recherche de profits inmédiats ou d'économies ne 

commande certainement pas les voyages de la cour qui, de ce point de vue, repré- 

sentent tout au contraire une lourde charge, entrainant des achats importants de 
denrées diverses tout au long du trajet, et de gros frais de transport pour certains 
produits lourds, amenés de garnisons plus ou moins lointaines. 

Les raisons de ces fréquents et vastes déplacements semblet tout autres, de 

caractére politique et social. Avant tout la nécessité d'étre présent en différents 

lieux, lá od se nouent les alliances et les intrigues, lá surtout od réside le souverain, 

partout aussi, dans ses propres états, od la simple présence du seigneur ou du prin- 

ce renforce les liens d'obéissance. Si Mahaut peut, pour son procés en cour ponti- 

ficale, confier sa cause á quelques chevaliers de sa livrée installés 4 Avignon, sans y 

paraítre elle-méme, la demeure parisienne s'impose évidemment comme une né- 

cessité absolue, parfaitement ressentie déjáa de son temps par tous les princes ou les 

préláts du royaume. D'ou PHótel d' Artois á Paris, dans le voisinage de Saint-Jac- 

ques-1Hóspital, entre la rue Mauconseil et la rue Pavée**, agrandi par Robert II et 

par Mahaut, plus particulierment aprés Pincendie de 1317*?; d'oú le cháteau de 

Conflans terminé, lui, en 1320%9 od Mahaut réside quelques jours lors de son 
séjour parisien de février-avril 1328. Ces résidences princiéres, épiscopales ou abba- 
tiales mémes marquent depuis longtemps déjáa et transforment d”une facon décisi- 

ve le paysage urbain des grandes cités: hótels des abbés dans la ville de Pévéque, á 

Beauvais ou á Rouen par exemple; livrées; cardinalices en Avignon puis, sur autre 

rive du Rhóne, á Villeneuve, au temps des papes; hótels des princes francais dans 
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nelles ou, plus fréquemment, pour certains vivres plus recherchés, l'hôtel fait 

acheter au loin et acheminer ces vivres lá où réside la comtesse et ses gens; ainsi 

surtout pour les vins**, transportés par charrois de la Bourgogne ou de l’Ile-de- 
France vers l’Artois, ou pour les poissons de mer achetés à Calais ou à Boulogne, 

pour Arras ou Hesdin. 

Quant aux garnisons comtales qui complètent d’une façon relativement mo- 

deste mais à peu près constante cet approvisionnement, nous pouvons certes 

admettre que l'hôtel dépense avant tout, à Salins ou à Bracon par exemple, les 

pains, les vins, le bois de chauffage, la cire, les viandes salées, Pavoine et le foin, 

des champs, des prés et des forêts des domaines; mais, plus souvent, force est de 

constater que ces produits de garnison sont délivrés, tout au long de ces circuits de 

Bourgogne, parfois loin de leurs greniers ou de leurs celliers. Les moutons du 

troupeau de Colonne, les poissons des viviers de Colonne ou des ““eaux” de Béthu- 

ne, les lapins de la garenne de Tournehem paraissent régulièrement sur les tables 

de la cour, en des gîtes plus ou moins éloignés. Enfin, les mentions, parmi les 

vivres du jour, de pains “des blez madame” ou celles de “vin madame” n’impli- 

quent pas forcément que ces pains ou ce vin soient des terres mêmes où réside la 

cour ce jour-là. 
Ainsi, bien loin de se déplacer pour consommer sur les lieux mêmes de la 

récolte, la cour transportet-elle avec ses bagages une part de son ravitaillement ou 
le fait acheminer à l’avance. 

Au total donc, ni droit de gîte appréciable, ni autoconsommation sur place 

des produits des domaines; la recherche de profits inmédiats ou d'économies ne 

commande certainement pas les voyages de la cour qui, de ce point de vue, repré- 

sentent tout au contraire une lourde charge, entraïnant des achats importants de 
denrées diverses tout au long du trajet, et de gros frais de transport pour certains 
produits lourds, amenés de garnisons plus ou moins lointaines. 

Les raisons de ces fréquents et vastes déplacements semblet tout autres, de 

caractère politique et social. Avant tout la nécessité d’être présent en différents 

lieux, là où se nouent les alliances et les intrigues, là surtout où réside le souverain, 

partout aussi, dans ses propres états, où la simple présence du seigneur ou du prin- 

ce renforce les liens d’obéissance. Si Mahaut peut, pour son procès en cour ponti- 

ficale, confier sa cause à quelques chevaliers de sa livrée installés à Avignon, sans y 

paraître elle-même, la demeure parisienne s'impose évidemment comme une né- 

cessité absolue, parfaitement ressentie déjà de son temps par tous les princes ou les 

prélâts du royaume. D’où l'Hôtel d' Artois à Paris, dans le voisinage de Saint-Jac- 

ques-1Hóspital, entre la rue Mauconseil et la rue PavéeS, agrandi par Robert II et 

par Mahaut, plus particulièrment après l’incendie de 1317°7; d’où le château de 

Conflans terminé, lui, en 1320°% où Mahaut réside quelques jours lors de son 
séjour parisien de février-avril 1328. Ces résidences princiéres, épiscopales ou abba- 
tiales mêmes marquent depuis longtemps déjà et transforment d’une façon décisi- 

ve le paysage urbain des grandes cités: hôtels des abbés dans la ville de l’évêque, à 

Beauvais ou à Rouen par exemple; livrées; cardinalices en Avignon puis, sur l’autre 

rive du Rhône, à Villeneuve, au temps des papes; hôtels des princes français dans 
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Paris, de plus en plus nombreux sur la rive droite, dans le voisinage du Louvre, 
lorsque s'affermit la centralisation administrative et la résidence royale sous Char- 
les V, 

Voyages politiques aussi qu'appellent les grands moments de la vie du royaume, 
tels les couronnements á Reims od Mahaut paraít quatre fois (pour Louis X en 
1314, pour Philippe V en 1317, pour Charles IV en 1322 et pour Philippe Vlen 
1328) et pour lesquels elle impose aux siens un trés rapide voyage; en 1328, ce ne 
fut qu'une sorte de grand détour, vers l'est, entre Paris et Arras, trés coúteux, pour 

une halte fort courte, la plus courte possible, de seulement trois jours. 
Le gouvernement des fiefs ou des états, ou méme encore des bénéfices et 

charges d”Eglise, exige également de fréquents déplacements, de Pun á Pautre, par 
le simple fait de leur dispersion et de leur éloignement. Rares sont les princes ou 
méme les seigneurs qui tiennent alors leurs hommes et leurs terres en une seule 
région bien définie. Ce sont lá presque toujours des Etats ou gouvernements 
pluri-régionaux, maintenus gráce á de tres nombreux messagers porteurs de man- 
dements, gráce aux voyages aussi. Ainsi pour Mahaut, comtesse d'Artois et de 
Bourgogne et, á méme époque, pour les Angevins de la premiére Maison, entre 

Anjou, la Provence et PItalie. Seigneur de bien moindre pouvoir, Jeanne de Bre- 
tagne, dame de Cassel, de la baronnie d'Alluyre et de Montmirail au Perche admi- 

nistre alors, á méme époque, entre 1331 et 1354, deux fiefs fort éloignés P'un de 
Pautre*”?. Au coeur de l'Auvergne, Jean 1 comte d'Auvergne doit, outre son hótel 

de Clermont, visiter régulicrement ses trois terres de Vic-le-Comte ot est la capi- 
tale de son état, d'Auzances au nord-ouest 4 60 km. environ de lá, et d'Ambert au 
sud-estó%. Ce nomadisme est donc bien, tout simplement, lié á la structure et a la 

complexité des états princiers, des apanages, des apanages, des simples seigneuries, 
tous résultats d'alliances matrimoniales et d”héritages. 

A Pintérieur méme de lP'état, quel qu'il soit, le voyage politique s'affirme une 
obligation évidente. De méme que Pévéque doit, régulicrement, entrependre des 
tournées et visites dans son diocése pour surveiller l'état des abbayes et des 
paroisses, le seigneur rend visite et surveille ses baillis, prévóts, administrateurs de 
toutes sortes, ses vassaux ou familiers dans leurs propres terres, ses bourgeois dans 
leurs bonnes vilies. Pour Mahaut, ceci ressort clairement de ses itinéraires dans les 
deux comtés, bourguignons ou artésiens. Elle rencontre chez eux les chevaliers de 
Rougemont et de Montmartin et, surtout, va de ville s'assurer la sympathie, les 
liens politiques nécessaires auprés des notables de Dóle, Pontarlier, Besangon et 
Arbois; plus encore en Artois, bien súr oú les communautés urbaines pésent davan- 
tage sur l'équilibre des pouvoirs, á Arras, Saint-Omer, Calais et Boulogne. 

Les comptes de nourriture, sans doute décevants sur le plan statistique 
puisqu'ils ne donnent pas le nombre exact des personnes, indiquent trés régu- 
liérment, pour nos deux années du moins, la qualité des convives et soulignent 
la fréquence et l'importance de ces invitations, de ces rencontres qui sont les buts 
essentiels du voyage princier. La comtesse, en effet, regoit bien plus souvent 

qu'elle ne s'invite elle-méme et sa table s'affirme ainsi l'instrument principal d'une 
politique des fidélités, fort active en différentes directions. 

Si la comtesse ne traíte aucun convive á Reims et rarement á Paris ou á Con- 
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Paris, de plus en plus nombreux sur la rive droite, dans le voisinage du Louvre, 
lorsque s’affermit la centralisation administrative et la résidence royale sous Char- 
les V. 

Voyages politiques aussi qu’appellent les grands moments de la vie du royaume, 
tels les couronnements à Reims où Mahaut paraît quatre fois (pour Louis X en 
1314, pour Philippe V en 1317, pour Charles IV en 1322 et pour Philippe VIen 
1328) et pour lesquels elle impose aux siens un très rapide voyage; en 1328, ce ne 
fut qu’une sorte de grand détour, vers l’est, entre Paris et Arras, très coûteux, pour 

une halte fort courte, la plus courte possible, de seulement trois jours. 
Le gouvernement des fiefs ou des états, ou même encore des bénéfices et 

charges d’Eglise, exige également de fréquents déplacements, de l’un à l’autre, par 
le simple fait de leur dispersion et de leur éloignement. Rares sont les princes ou 
même les seigneurs qui tiennent alors leurs hommes et leurs terres en une seule 
région bien définie. Ce sont là presque toujours des Etats ou gouvernements 
pluri-régionaux, maintenus grâce à de très nombreux messagers porteurs de man- 
dements, grâce aux voyages aussi. Ainsi pour Mahaut, comtesse d’Artois et de 
Bourgogne et, à même époque, pour les Angevins de la première Maison, entre 

l’Anjou, la Provence et l’Italie. Seigneur de bien moindre pouvoir, Jeanne de Bre- 
tagne, dame de Cassel, de la baronnie d’Alluyre et de Montmirail au Perche admi- 

nistre alors, à même époque, entre 1331 et 1354, deux fiefs fort éloignés l’un de 
l’autre”. Au coeur de l’Auvergne, Jean 1 comte d’Auvergne doit, outre son hôtel 

de Clermont, visiter régulièrement ses trois terres de Vic-le-Comte où est la capi- 
tale de son état, d’Auzances au nord-ouest à 60 km. environ de lá, et d’Ambert au 
sud-estó%. Ce nomadisme est donc bien, tout simplement, lié à la structure et à la 

complexité des états princiers, des apanages, des apanages, des simples seigneuries, 
tous résultats d'alliances matrimoniales et d’héritages. 

A l’intérieur même de l’état, quel qu'il soit, le voyage politique s'affirme une 
obligation évidente. De même que l’évêque doit, régulièrement, entrependre des 
tournées et visites dans son diocèse pour surveiller l’état des abbayes et des 
paroisses, le seigneur rend visite et surveille ses baillis, prévôts, administrateurs de 
toutes sortes, ses vassaux ou familiers dans leurs propres terres, ses bourgeois dans 
leurs bonnes villes. Pour Mahaut, ceci ressort clairement de ses itinéraires dans les 
deux comtés, bourguignons ou artésiens. Elle rencontre chez eux les chevaliers de 
Rougemont et de Montmartin et, surtout, va de ville s’assurer la sympathie, les 
liens politiques nécessaires auprès des notables de Dôle, Pontarlier, Besançon et 
Arbois; plus encore en Artois, bien sûr où les communautés urbaines pèsent davan- 
tage sur l’équilibre des pouvoirs, à Arras, Saint-Omer, Calais et Boulogne. 

Les comptes de nourriture, sans doute décevants sur le plan statistique 
puisqu'ils ne donnent pas le nombre exact des personnes, indiquent très régu- 
lièrment, pour nos deux années du moins, la qualité des convives et soulignent 
la fréquence et l’importance de ces invitations, de ces rencontres qui sont les buts 
essentiels du voyage princier. La comtesse, en effet, reçoit bien plus souvent 

qu’elle ne s'invite elle-même et sa table s’affirme ainsi l'instrument principal d’une 
politique des fidélités, fort active en différentes directions. 

Si la comtesse ne traîte aucun convive à Reims et rarement à Paris ou à Con- 
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flans (un seul repas-féte de caractére trés aristocratique et princier et trois autres 

plus modestes, entre janvier et mai 1328), son hótel et sa table accueillent volon- 

tiers les voisins, clients et fideles, tout au long de ses grands circuits en Bourgogne 

et en Artois. Hótes privilégiés, surtout en Bourgogne, les seigneurs et chevaliers des 

fiefs voisins du gíte ou venus de leurs terres plus éloignées; ainsi, plus que tout 

autre, le sire de Rougemont invité a Bracon en juillet 1327, 4 Ornans et á Quincey 

puis encore á Bracon en novembre de la méme année, les sires de Neufchátel, 

Thibault et Raoul, á Bracon en juillet; plusieurs dames aussi: celle de Ferrettes á 

Ornans, la dame d'Alley á Bracon; en Bourgogne, madame de Flandres, la dame 

de Nesles, la dame de Fossens. 

L'intention politique s'affirme plus clairement encore lorsque Mahaut invite 

4 sa table les bourgeois, leurs maires et leurs échevins, leurs femmes mémes; ce 

qu'elle, ne manque pas de faire dans toutes les villes. En Bourgogne ce sont, en 

mai 1327, les bourgeois d'Arbois puis, ponctuant les déplacements de la cour, 

les repas offerts á Pontarlier, en aoút, oú madame “donna á mangier aux gens de 

la ville”, á Bracon en octobre,” aux dames, bourgeois et bourgeoises de la ville”. 

En Artois, la comtesse accueille les notables, les responsables de la communauté 

urbaine et ces liens politiques, ces invitations concertées, prennent une forme 

plus précise, quasi institutionnelle: á Béthune, la comtesse regoit le maire et les éche- 

vins (le 3 juillet 1328), á Marcks et á Calais les échevins et les coremants (hommes de 

loi) de la ville (les 17 et juillet), á Marck encore, le 26 octobre, les coremans de 

Marck et de Calais ensemble avec la reine Jeanne. En fait, tout aussi souvent, ces 

repas rassemblent á la table comtale, en une méme clientéle, hommes et femmes 

de conditions apparamment diverses: á Arbois, en juillet 1327, “dames et da- 

moiselles et plusieurs autres bourgeois et bourgeoises”, á Ornans, en aoút, “toutes 

les bonnes gens de la ville er grand fuison de chevaliers et plusieurs autres gens”, 

a Arras, juillet 1328, “dames et damoiselles et plusieurs bourgeois”. 

Enfin le voyage de cour, les fréquents changements de résidences, s'expli- 

quent aussi trés certainement, mais d'une facon évidemment plus difficile 4 bien 

définir, par les goúts et les modes du temps, par la recherche de noveautés, peut- 

étre d'une vie plus libre, á P'écart du monde agité des villes. Si de nombreux palais 

ou hótels princiers s'insérent parfaitement dans le tissu et le milieu social des 

grandes cités, au méme moment, les mémes princes responsables de grands aména- 

gements dans leurs demeures parisiennes, acquigrent et habitent volontiers des 

cháteaux situés á la périphérie, á courte distance souvent mais en plein champs; 

pour Mahaut c'est á Conflans et au bois de Vincennes od Paccueille sa fille la 

reine Jeanne; c'est aussi, pres de Dóle, Gevry ou La Loye; pres d'Arras, Avenes-le- 

Comte. En Artois, plusieurs cháteaux se dressent au coeur des grandes villes (Saint- 

Omer, Lens par exemple) mais d'autres, plus nombreux, tels Aubigny, Gosnay 

(celui-ci a Pévéque d'Arras), Esperlecques, La Montoire, Tournehem et La Buis- 

siére?! accueillent la suite et les hótes de la comtesse dans de simples bougs ou 

villages. Sans doute est-il trop tót pour parler, en 1327, d'une mode des délas- 

sements et des plaisirs champétres. Ces cháteaux ne son pas encore des “manoirs”, 

résidences de plaisance et, du temps de Mahaut, tous les travaux effectués en 

Artois concernent essentiellement des ouvrages de fortification, un renforcement 
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flans (un seul repas-fête de caractère très aristocratique et princier et trois autres 

plus modestes, entre janvier et mai 1328), son hôtel et sa table accueillent volon- 

tiers les voisins, clients et fidèles, tout au long de ses grands circuits en Bourgogne 

et en Artois. Hôtes privilégiés, surtout en Bourgogne, les seigneurs et chevaliers des 

fiefs voisins du gîte ou venus de leurs terres plus éloignées; ainsi, plus que tout 

autre, le sire de Rougemont invité à Bracon en juillet 1327, à Ornans et à Quincey 

puis encore à Bracon en novembre de la même année, les sires de Neufchâtel, 

Thibault et Raoul, à Bracon en juillet; plusieurs dames aussi: celle de Ferrettes à 

Ornans, la dame d’Alley à Bracon; en Bourgogne, madame de Flandres, la dame 

de Nesles, la dame de Fossens. 

L'intention politique s’affirme plus clairement encore lorsque Mahaut invite 

à sa table les bourgeois, leurs maires et leurs échevins, leurs femmes mêmes; ce 

qu’elle ne manque pas de faire dans toutes les villes. En Bourgogne ce sont, en 

mai 1327, les bourgeois d'Arbois puis, ponctuant les déplacements de la cour, 

les repas offerts à Pontarlier, en août, où madame “donna à mangier aux gens de 

la ville”, à Bracon en octobre,” aux dames, bourgeois et bourgeoises de la ville”. 

En Artois, la comtesse accueille les notables, les responsables de la communauté 

urbaine et ces liens politiques, ces invitations concertées, prennent une forme 

plus précise, quasi institutionnelle: à Béthune, la comtesse reçoit le maire et les éche- 

vins (le 3 juillet 1328), à Marcks et à Calais les échevins et les coremants (hommes de 

loi) de la ville (les 17 et juillet), à Marck encore, le 26 octobre, les coremans de 

Marck et de Calais ensemble avec la reine Jeanne. En fait, tout aussi souvent, ces 

repas rassemblent à la table comtale, en une même clientèle, hommes et femmes 

de conditions apparamment diverses: à Arbois, en juillet 1327, “dames et da- 

moiselles et plusieurs autres bourgeois et bourgeoises”, à Ornans, en août, “toutes 

les bonnes gens de la ville er grand fuison de chevaliers et plusieurs autres gens”, 

à Arras, juillet 1328, “dames et damoiselles et plusieurs bourgeois”. 

Enfin le voyage de cour, les fréquents changements de résidences, s’expli- 

quent aussi très certainement, mais d’une façon évidemment plus difficile à bien 

définir, par les goûts et les modes du temps, par la recherche de noveautés, peut- 

être d’une vie plus libre, à l'écart du monde agité des villes. Si de nombreux palais 

ou hôtels princiers s’insèrent parfaitement dans le tissu et le milieu social des 

grandes cités, au même moment, les mêmes princes responsables de grands aména- 

gements dans leurs demeures parisiennes, acquièrent et habitent volontiers des 

châteaux situés à la périphérie, à courte distance souvent mais en plein champs; 

pour Mahaut c’est à Conflans et au bois de Vincennes où l’accueille sa fille la 

reine Jeanne: c’est aussi, près de Dôle, Gevry ou La Loye ; près d'Arras, Avenes-le- 

Comte. En Artois, plusieurs châteaux se dressent au coeur des grandes villes (Saint- 

Omer, Lens par exemple) mais d’autres, plus nombreux, tels Aubigny, Gosnay 

(celui-ci à l’évêque d’Arras), Esperlecques, La Montoire, Tournehem et La Buis- 

sière®! accueillent la suite et les hôtes de la comtesse dans de simples bougs ou 

villages. Sans doute est-il trop tôt pour parler, en 1327, d’une mode des délas- 

sements et des plaisirs champêtres. Ces châteaux ne son pas encore des “manoirs”, 

résidences de plaisance et, du temps de Mahaut, tous les travaux effectués en 

Artois concernent essentiellement des ouvrages de fortification, un renforcement 

19 



de la puissance défensive*?. Si certaines dépenses se rapportent, elles, 4 méme 
époque, á quelques embellisements ou aménagements, vastes cheminées ornées, 
grandes fenétres et verriéres des salles d'apparat et de réunion, le cháteau d” Artois 
reste, sans aucun doute, cette forteresse austére, cemée de hauts murs plus ou 
moins aveugles, flanqués de fortes tours et couronnés de créneaux. 

Mais la chasse, principal divertissement de ces résidences hors des villes, justi- 
fie á elle seule les plus longs séjours d'automne; la proximité des bois, d'une 
garenne ou d'un parc retient la cour plus longtemps qu' ailleurs et Mahaut paie 
réguliérement ses veneurs et fauconniers pour leurs meutes et leurs oiseaux de 
proie. D'autre part, avant méme le régne de Mahaut, le parc du cháteau d'Hesdin 
n'était pas seulement une vaste étendue de bois et de fourrés livrés aux bétes 
sauvages; Robert II y avait fait aménager, dans les années 1290, toutes sortes d'at- 
tractions, de mécanismes, d'inventions de goút plus ou moins douteux, capables 
de surprendre les visiteurs par des jets d'eau inopinés, des en de glacesé?. Si le 
“manoir”, les pastourelles n'emportent pas encore la mode, le goút des divertis- 
sements dans les parcs s'affirme davantage et ce va et vient incessant entre palais 
de ville et cháteau des champs répond sans doute á quelques désirs nouveaux, 
impose en tous cas un rythme de vie bien particulier. 

Tous ces déplacements d'une suite toujours nombreuse nécessitent en tous 
cas et mettent en jeu des moyens considérables. Les gens de la comtesse ne vo- 
yagent que par chemins et routes de terre, avec leurs propres chevaux, leurs chars 
et chariots, leurs sommiers sans jamais emprunter la voie d'eau, méme en Artois 
ou les riviéres et les fleuves offraient pourtant quelques possibilités; celles-ci, en 
1327-1328 ne sont jamais mises á profit, á la différence semble-t-il, d'autres cours 
qui, plus tard, en d'autres temps, n'hésitaient pas, sur la Loire ou sur les fleuves 
du Nord, á faire naviguer le train des embarcations princiéres% 

Aussi Pécurie, un des offices les plus importants de l'hótel, emploie-t-elle de 
nombreux valets et tient-elle réguliérement un compte 4 part dans chacun de nos 
registres: achats de nouveaux chevaux, entretiens, couvertures, frais d'héberge- 
ment et soins lors des maladies des bétes dans des gítes étrangers; plus la sellerie et: 
les réparations de tout le matériel roulant. Certains chevaux paraissent affectés 
directement au service de la comtesse: pour son char et peut-étre sa litiére, pour 
ses proches et ses familiers. Ce sont vraisemblablement ceux que le responsable des 
comptes appelle “les grands chevaux”: en 1315, on avait acheté deux draps pers 
“de quoi on fist 14 couvertures et 12 testiéres pour les grands chevaux madame” 
et, quelques jours plus tard, “16 couvertures linges pour les grands chevaux”%S ; 
en 1310, huit valets nommément désignés prenaient soin des 16 ou 17 grands 
chevaux de madame d'Artois*é. Lors du long séjour en Bourgogne, l'hiver 1327 
et plus précisément avant le retour vers Paris, deux marchands vendent au maítre 
des écuries, Pun, quatre grands chevaux “pour le char madame” et un coursier, 
Pautre, deux grands chevaux également pour le char; puis c'est un seigneur qui 
vend un autre cheval, encore pour le char; au total, en ces quelques jours, une 
dépense vraiment considérable de 1084 livres; on avait, de plus, acheté 8 couvre- 
chefs pour ces Thevaux du char et les palefrois et douze autres pour les som- 
miers?”. 
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de la puissance défensive °?. Si certaines dépenses se rapportent, elles, à même 
époque, à quelques embellisements ou aménagements, vastes cheminées ornées, 
grandes fenétres et verrières des salles d’apparat et de réunion, le château d’Artois 
reste, sans aucun doute, cette forteresse austère, cernée de hauts murs plus ou 
moins aveugles, flanqués de fortes tours et couronnés de créneaux. 

Mais la chasse, principal divertissement de ces résidences hors des villes, justi- 
fie à elle seule les plus longs séjours d'automne: la proximité des bois, d’une 
garenne ou d’un parc retient la cour plus longtemps qu’ ailleurs et Mahaut paie 
régulièrement ses veneurs et fauconniers pour leurs meutes et leurs oiseaux de 
proie. D’autre part, avant même le règne de Mahaut, le parc du château d'Hesdin 
n'était pas seulement une vaste étendue de bois et de fourrés livrés aux bêtes 
sauvages; Robert II y avait fait aménager, dans les années 1290, toutes sortes d’at- 
tractions, de mécanismes, d’inventions de goût plus ou moins douteux, capables 
de surprendre les visiteurs par des jets d’eau inopinés, des en de glaces®®. Si le 
“manoir”, les pastourelles n’emportent pas encore la mode, le goût des divertis- 
sements dans les parcs s’affirme davantage et ce va et vient incessant entre palais 
de ville et château des champs répond sans doute à quelques désirs nouveaux, 
impose en tous cas un rythme de vie bien particulier. 

Tous ces déplacements d’une suite toujours nombreuse nécessitent en tous 
cas et mettent en jeu des moyens considérables. Les gens de la comtesse ne vo- 
yagent que par chemins et routes de terre, avec leurs propres chevaux, leurs chars 
et chariots, leurs sommiers sans jamais emprunter la voie d’eau, même en Artois 
où les rivières et les fleuves offraient pourtant quelques possibilités; celles-ci, en 
1327-1328 ne sont jamais mises à profit, à la différence semble-t-il, d’autres cours 
qui, plus tard, en d’autres temps, n’hésitaient pas, sur la Loire ou sur les fleuves 
du Nord, à faire naviguer le train des embarcations princiéres% 

Aussi Pécurie, un des offices les plus importants de l’hôtel, emploie-t-elle de 
nombreux valets et tient-elle régulièrement un compte à part dans chacun de nos 
registres: achats de nouveaux chevaux, entretiens, couvertures, frais d’héberge- 
ment et soins lors des maladies des bêtes dans des gîtes étrangers; plus la sellerie et: 
les réparations de tout le matériel roulant. Certains chevaux paraissent affectés 
directement au service de la comtesse: pour son char et peut-être sa litière, pour 
ses proches et ses familiers. Ce sont vraisemblablement ceux que le responsable des 
comptes appelle “les grands chevaux”: en 1315, on avait acheté deux draps pers 
“de quoi on fist 14 couvertures et 12 testières pour les grands chevaux madame” 
et, quelques jours plus tard, “16 couvertures linges pour les grands chevaux”%S ; 
en 1310, huit valets nommément désignés prenaient soin des 16 ou 17 grands 
chevaux de madame d’Artois$$. Lors du long séjour en Bourgogne, l’hiver 1327 
et plus précisément avant le retour vers Paris, deux marchands vendent au maître 
des écuries, l’un, quatre grands chevaux “pour le char madame” et un coursier, 
l'autre, deux grands chevaux également pour le char; puis c'est un seigneur qui 
vend un autre cheval, encore pour le char; au total, en ces quelques jours, une 
dépense vraiment considérable de 1084 livres; on avait, de plus, acheté 8 couvre- 
chefs pour ces Chevaux du char et les palefrois et douze autres pour les som- 
miers?”. 
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Le char de Mahaut coúte lui-méme trés cher; tout d'abord du fait des répa- 
rations qui reviennent périodiquement, semble-t-il avant chaque grand voyage: 
mettre des roues neuves, le garnir de bandes de fer ou de clous, changer les traits 
et les harnais des chevaux. De plus, deux chars sont refais de toutes piéces, un en 
1322, Pautre en 1326%8; ce dernier servit certainement á Pexpédition de Bour- 
gogne en 1326-1327. Ornés de peintures, protégés par des housses de toile de 
vives couleurs, habillés de richés draps d'ecarlate ou de draps rayés, de tissus 
de soie pour le ciel, garnis á Pinterieur: de tapis, matelas et coussins, enrichis 
de pommeaux et de roses d'argent ainsi que des armes d' Artois peintes ou brodées; 
ces chars affirment tout au long du voyage, á chaque moment de la route, puis- 
sance et richesse?? . 

Les bagages, coffres, malles et balles de vétements””, les vivres suivent ou 
plutót accompagnent la suite comtale, au jour le jour, entassés dans le chariot ou 
portés par les bétes de somme”?. Le chariot tiré par six chevaux?? doit, en fait, 
porter une bonne part de tout l'équipement. 

C'est lá, pour de longs cheminements, un cortége difficile á conduire et qui 
parfois s'égare ou sort malencontreusement de la route; ainsi, en 1328, quittant la 
région de Paris, verse-t-on 32 sous *““au curé de Conflans pour amender le damage 
fais aus blés entre Conflans et le bois de Vissames oú madame avoit cheroiet” et 
encore 2 sous et 2 deniers “4 un povre homme de Boloigne per cui blez madame 
avoit charroyé””??. 

Nous voyons bien que ces voyages sont évidemment le grand souci des offi- 
ciers de l'hótel qui doivent constamment y adapter leurs travaux et leurs pratiques. 
Car, autre trait tout a fait caractéristique de cette civilisation de cour, tous partent 
en voyage, le méme jour que Mahaut et tous la suivent dans chacune de ses étapes: 
chevaliers et familiers, tous les officiers et les valets surtout. La cour partie, les 

hótels et les cháteaux restent vides de toute vie politique ou sociale; on n'y laisse 
- qu'un intendant, un concierge plutót ou un gardien””, et personne d'autre. Ces 
gardiens font généralment effectuer les importants travaux de construction ou de 
réparation pendant les longues absences de la comtesse mais restent seuls: aucun 
corps d'officiers ne réside alors au cháteau, pas méme á cette époque, une Cham- 
bre des Comptes pour gérer les recettes et ordonner les dépenses. 

Les meubles eux-mémes voyagent, du moins les principaux et, en tous cas, les 
chambres de madame, ensemble de tapis, de tentures, de toiles, de tapisseries et de 

coussins qui garnissaient soit toute une piéce soit, pour le moins, le lit. En 1327- 

1328, Mahaut porte avec elle: une “petite chambre” luxueuse fait avec dix piéces 

de cendal d'Inde”? et deux piéces et demi de toile vertes achetées á Etienne Che- 
valier, brodeur á Paris”? et, d'autre part, au moins une “grande chambre” qui 
compte douze tapis, garnie á nouveau de 133 puis 97 aunes de toile de lin, de ru- 
bans et de cordes neuves”” ; cette mention des douze tapis (en fait des tapisseries) 
indique qu'il s'agissait bien, pour cette “grande chambre”, non pas d'une simple 
literie ou garniture de lit mais déja d'une suite de tapisseries destinées á couvrir 
tous les murs d'une trés vaste piéce. 

De méme pour la chapelle, ensemble des ornements d'église, draps d'autels et 
vétements liturgiques, prise dans les bagages, confiée á la garde d'un valet, périodi- 
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Le char de Mahaut coûte lui-même trés cher; tout d’abord du fait des répa- 
rations qui reviennent périodiquement, semble-t-il avant chaque grand voyage: 
mettre des roues neuves, le garnir de bandes de fer ou de clous, changer les traits 
et les harnais des chevaux. De plus, deux chars sont refais de toutes pièces, l’un en 
1322, l’autre en 1326%8 ; ce dernier servit certainement à l’expédition de Bour- 
gogne en 1326-1327. Ornés de peintures, protégés par des housses de toile de 
vives couleurs, habillés de richés draps d’ecarlate ou de draps rayés, de tissus 
de soie pour le ciel, garnis à l’interieur' de tapis, matelas et coussins, enrichis 
de pommeaux et de roses d'argent ainsi que des armes d' Artois peintes ou brodées, 
ces chars affirment tout au long du voyage, á chaque moment de la route, puis- 
sance et richesse?? . 

Les bagages, coffres, malles et balles de vêtements”, les vivres suivent ou 
plutôt accompagnent la suite comtale, au jour le jour, entassés dans le chariot ou 
portés par les bêtes de somme”. Le chariot tiré par six chevaux”? doit, en fait, 
porter une bonne part de tout l’équipement. 

C’est là, pour de longs cheminements, un cortège difficile à conduire et qui 
parfois s'égare ou sort malencontreusement de la route; ainsi, en 1328, quittant la 
région de Paris, verse-t-on 32 sous ‘‘au curé de Conflans pour amender le damage 
fais aus blés entre Conflans et le bois de Vissames où madame avoit cheroiet” et 
encore 2 sous et 2 deniers “à un povre homme de Boloigne per cui blez madame 
avoit charroyé””??. 

Nous voyons bien que ces voyages sont évidemment le grand souci des offi- 
ciers de l’hôtel qui doivent constamment y adapter leurs travaux et leurs pratiques. 
Car, autre trait tout à fait caractéristique de cette civilisation de cour, tous partent 
en voyage, le même jour que Mahaut et tous la suivent dans chacune de ses étapes: 
chevaliers et familiers, tous les officiers et les valets surtout. La cour partie, les 

hôtels et les châteaux restent vides de toute vie politique ou sociale; on n’y laisse 
qu’un intendant, un concierge plutôt ou un gardien””, et personne d’autre. Ces 
gardiens font généralment effectuer les importants travaux de construction ou de 
réparation pendant les longues absences de la comtesse maïs restent seuls: aucun 
corps d'officiers ne réside alors au château, pas même à cette époque, une Cham- 
bre des Comptes pour gérer les recettes et ordonner les dépenses. 

Les meubles eux-mêmes voyagent, du moins les principaux et, en tous cas, les 
chambres de madame, ensemble de tapis, de tentures, de toiles, de tapisseries et de 

coussins qui garnissaient soit toute une pièce soit, pour le moins, le lit. En 1327- 

1328, Mahaut porte avec elle: une “petite chambre” luxueuse fait avec dix pièces 

de cendal d'Inde”? et deux pièces et demi de toile vertes achetées à Etienne Che- 
valier, brodeur à Paris”? et, d'autre part, au moins une “grande chambre” qui 
compte douze tapis, garnie à nouveau de 133 puis 97 aunes de toile de lin, de ru- 
bans et de cordes neuves”? ; cette mention des douze tapis (en fait des tapisseries) 
indique qu'il s’agissait bien, pour cette “grande chambre”, non pas d’une simple 
literie ou garniture de lit mais déjà d'une suite de tapisseries destinées à couvrir 
tous les murs d’une très vaste pièce. 

De même pour la chapelle, ensemble des ornements d’église, draps d’autels et 
vêtements liturgiques, prise dans les bagages, confiée à la garde d’un valet, périodi- 
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quement remise en ordre (“á Colart de la chapelle pour rappareiller la chapelle, 
pour crouches, pour épingles et rubans”)”8, La chambre et la chapelle: deux 
ensembles mobiliers, éléments principaux d'un décor remis en place á chaque 
étape. : 

Ces milieux de cour nous apparaissent ainsi comme des groupes nomades, ou 
semi nomades tout au moins, qui s'opposent nettement aux autres groupes socio- 

professionnels généralement bien plus sédentaires; ils s'inscrivent le plus souvent 
en marge des sociétés et des cadres habituels. Leur arrivée et leurs séjours sont cer- 
tainement ressentis par les autres, dans les villes et plus encore dans les campagnes, 

comme des évenements, des ruptures brutales du rythme quotidien; de toute évi- 

dence la vie n'est plus alors, aux alentours de l'hótel ou de cháteau, celle des 

autres jours. 
La prise de conscience de cette origiñalité, de cette marginalité, les contraintes 

du voyage, ses rigueurs et ses plaisirs, ses surprises, la méme vie supportée ou ac- 
ceptée en commun, tout ceci crée pour le groupe, au demeurant fort disparate, 

certaines identités, certaines solidarités en tous cas. Plusieurs s'imposent d'elles- 
mémes. L'idée, tout d'abord, d'appartenir á un groupe souvent en mouvement, 
sans attache vraiment, la nécessité de recevoir tant de vivres ou de nouvelles en 
chemin, á grand renfort de messagers et de coursiers, de laisser derriére soi hom- 

mes et chevaux malades. L'obligation aussi de se plier 4 un confort trés particulier 
.et, plus encore, á un calendrier qui n'est ni celui des travaux agraires,. ni celui du 
commerce et des foires, á un calendrier plein d'incertitudes. Si Mahaut, en 1327, 

célébre avec faste la Pentecóte a Salins et la Toussaint á Bracon, invitant de nom- 
breux convives et dépensant lá des sommes d'argent considérables, les fétes de 
Noél se passent, elles, de la facon la plus simple: trois jours d”arrét certes á Gray 
sur la Saóne, mais aucun convive (la reine Jeanne, seule présente, accompagnait 
Mahaut dés le départ de Dóle, le 17 décembre) et de tres petites dépenses; des le 
lendemain, la cour se remet en route pour une longue étape sur le chemin de Paris. 
De méme pour la Pentecóte de 1328 le 22 mai, fétée en toute háte, avec de bien 

pauvres moyens, sans aucun invité au cháteau de Conflans, alors que Mahaut se 
prépare á partir, des le lendemain lá aussi, pour Lagny et le sacre de Reims. 

Toute la vie sociale se plie ainsi aux exigences du temps et du chemin. En 
fait, a lire ces comptes, la vie de cour ne connait d'autres divertissements que 

ceux nés des rencontres, des invitations á table. Mahaut ne donne aucune grande 
féte, ni populaire, ni de chevalerie. Aucune joute non plus??. Mais, certain jours, 
sa table accueille semblet-il un nombre considérable de personnes. C'était lá pour 
les princes et les grands seigneurs une tradition bien établie, une marque de leur 
puissance politique, de lPimportance de leur clientéle. Pierre Bertrand, évéque 
d'Autun, a regu en moyenne 62 personnes á sa table au cours du mois d'avril 1325, 
33 en juin et 66 en juillet. Jean, comte d'Auvergne, qui, en 1380, á 60 ans, 
voyage á cheval de Pune á l'autre de ses terres et jusqu'en Avignon, conduit une 
suite de 33 4 44 personnes, en nourrit au total de 40 a 157 selon les jours; ses 
hótes ne paraissant que pour de trés courts séjours$!*. Pour Mahaut d' Artois, le 
responsable des comptes ne précise jamais combien de convives viennent a table, 
mais le nombre des chevaux, importance des sommes engagées pour la dépense 
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quement remise en ordre (“à Colart de la chapelle pour rappareiller la chapelle, 
pour crouches, pour épingles et rubans”)”8, La chambre et la chapelle: deux 
ensembles mobiliers, éléments principaux d’un décor remis en place à chaque 
étape. 

Ces milieux de cour nous apparaissent ainsi comme des groupes nomades, ou 
semi nomades tout au moins, qui s’opposent nettement aux autres groupes socio- 

professionnels généralement bien plus sédentaires; ils s’inscrivent le plus souvent 
en marge des sociétés et des cadres habituels. Leur arrivée et leurs séjours sont cer- 
tainement ressentis par les autres, dans les villes et plus encore dans les campagnes, 

comme des évènements, des ruptures brutales du rythme quotidien, de toute évi- 

dence la vie n’est plus alors, aux alentours de l’hôtel ou de château, celle des 

autres jours. 
La prise de conscience de cette originalité, de cette marginalité, les contraintes 

du voyage, ses rigueurs et ses plaisirs, ses surprises, la même vie supportée ou ac- 
ceptée en commun, tout ceci crée pour le groupe, au demeurant fort disparate, 

certaines identités, certaines solidarités en tous cas. Plusieurs s’imposent d’elles- 
mêmes. L’idée, tout d’abord, d’appartenir à un groupe souvent en mouvement, 
sans attache vraiment, la nécessité de recevoir tant de vivres ou de nouvelles en 
chemin, à grand renfort de messagers et de coursiers, de laisser derriére soi hom- 

mes et chevaux malades. L’obligation aussi de se plier à un confort très particulier 
et, plus encore, à un calendrier qui n’est ni celui des travaux agraires, ni celui du 
commerce et des foires, à un calendrier plein d’incertitudes. Si Mahaut, en 1327, 

célèbre avec faste la Pentecôte à Salins et la Toussaint à Bracon, invitant de nom- 
breux convives et dépensant là des sommes d’argent considérables, les fêtes de 
Noël se passent, elles, de la façon la plus simple: trois jours d’arrêt certes à Gray 
sur la Saône, mais aucun convive (la reine Jeanne, seule présente, accompagnait 
Mahaut dès le départ de Dôle, le 17 décembre) et de très petites dépenses; dès le 
lendemain, la cour se remet en route pour une longue étape sur le chemin de Paris. 
De même pour la Pentecôte de 1328 le 22 mai, fétée en toute hâte, avec de bien 

pauvres moyens, sans aucun invité au château de Conflans, alors que Mahaut se 
prépare à partir, dès le lendemain lá aussi, pour Lagny et le sacre de Reims. 

Toute la vie sociale se plie ainsi aux exigences du temps et du chemin. En 
fait, à lire ces comptes, la vie de cour ne connaît d’autres divertissements que 

ceux nés des rencontres, des invitations à table. Mahaut ne donne aucune grande 
fête, ni populaire, ni de chevalerie. Aucune joute non plus??. Mais, certain jours, 
sa table accueille semblet-il un nombre considérable de personnes. C'était là pour 
les princes et les grands seigneurs une tradition bien établie, une marque de leur 
puissance politique, de l’importance de leur clientèle. Pierre Bertrand, évêque 
d'Autun, a reçu en moyenne 62 personnes à sa table au cours du mois d'avril 1325, 
33 en juin et 66 en juillet. Jean, comte d'Auvergne, qui, en 1380, à 60 ans, 
voyage à cheval de l’une à l’autre de ses terres et jusqu’en Avignon, conduit une 
suite de 33 à 44 personnes, en nourrit au total de 40 à 157 selon les jours; ses 
hôtes ne paraissant que pour de très courts séjours®!. Pour Mahaut d’Artois, le 
responsable des comptes ne précise jamais combien de convives viennent à table, 
mais le nombre des chevaux, l’importance des sommes engagées pour la dépense 
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d'un seul jour, quelques indications marginales, permettent d'évoquer un grand 

concours d'invités. Alors que 60 ou 70 chevaux ou, tout au plus, 80 chevaux lo- 

gent au gíte lorsque les gens de la cour dinent entre eux, en juin 1328, lors de la 

visite du duc et de la duchesse de Bourgogne, les valets de écurie ont dú fournir 

la litiére pour 226 chevaux au Mont-Saint-Eloi, pour 218 chevaux 4 Saint-Omer 

et pour 227 á Tournehem*”? ; un peu plus tard, le 13 aoút, á Permes, le comte de 

Saint-Pol invité amene avec lui 23 chevaux*?. Quant aux dépenses de nourriture 

qui, rappelons-le, oscillent généralement entre 12 et 15 livres par jour, elles at- 

teignent 900 livres au total pour les trois jours de la Pentecóte 1328 (dont 682 li- 

vres pour le seul dimanche), sans compter les présents et les vivres de garnisons: 

672 carpes, 25 brochets, 155 moutons et deux cerfs. D'hótel paie encore, la méme 

année, 124 livres pour le 31 octobre (plus 200 carpes et 24 brochets) et 588 livres, 

avec 9 boeufs, deux chevreaux et un sanglier, pour la Toussaint. Les deux jours oú 

la suite de Bourgogne réside á Hesdin, le 15 et 16 juin 1328, les dépenses atteignent 

112 et 205 livres. Enfin le repas offert á Paris, le 30 mars 1322, á Pévéque de Lan- 

gres, au duc de Bourgogne, á la duchesse de Lorraine, á Robert d”Artois le neveu, 

au a de Coucy, aux notables d'Evreux et de Boulogne avait coúté a lui seul 344 

livres?”. 
Ces invités, les seigneurs et princes du moins, arrivent bien súr avec leur suite, 

qui grossit d'autant le groupe des hótes. 
En maintes occasions, ces grands repas s'integrent directement dans les habi- 

tudes de la cour et ne servent pas seulement des intentions politiques. Repas de 

cour qui rassemblent uniquement des hommes et des femmes de méme milicu 

social, de méme culture, habitués au méme genre de vie, et non repas pour parler 

de gouvernement ou sceller d'autres alliances. Ainsi lorsque, souvent, vient sous la 

plume du scribe la formule “et mangiérent á Postel chevaliers, dames et damoisel- 

les et plusieurs autres” (4 Besangon, par exemple, le 25 juin 1327), ou encore “et 

mangiérent á Postel li convent des Jacobins et grant fuison de gentis hommes et 

gentis femmes et plusieurs autres” (4 Poligny, le 8 juillet) ou méme ““au souper, 

madame de Flandres, chevaliers, dames et damoiselles” (4 l'hópital de Bracon, le 

28 septembre) ou “la reine, madame de Flandres et chevaliers, dames et damoisel- 

les qui mangiérent au soupes á Postel” (4 Salins le 29 septembre et á Bracon le 31 

octobre 1327). 
Les tres grandes fétes ponctuent d'une autre fagon les voyages mais, á vrai 

dire, Mahaut ne regoit d'une fagon somptueuse, pendant ces deux années, qu'en 

quelques rares occasions. Tout d'abord á Salins, pour les trois jours de la Pentecóte 

1327 évoqués, oú festoient “les gens d* Artois, la reine Jeanne, le duc et la duchesse 

de Bourgogne, madame de Flandres, plusieurs chevaliers, dames et damoiselles”. 

A Paris, le 23 février 1328, od, mais pour un seul díner de 81 livres, étaient 

invités le duc de Bourgogne, le comte et la comtesse de Foix, messire Alphonse 

d'Espagne95 le maréchal de Mirepoix*S et “plusieurs autres gens”9?. D'autres 
trés grandes fétes, celles-ci trés coúteuses á nouveau, marquent les deux 'passages 

du duc et de la duchesse de Bourgogne en Artois; tout d'abord du 8 au 12 mai 

1328 alors que les deux cours voyagent ensemble de cháteau en cháteau, s'ar- 

rétant aux mémes gítes á Arras, á Gosnay, au Mont-Saint-Eloi, a Aire et á Saint- 
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d’un seul jour, quelques indications marginales, permettent d’évoquer un grand 

concours d'invités. Alors que 60 ou 70 chevaux ou, tout au plus, 80 chevaux lo- 

gent au gîte lorsque les gens de la cour dinent entre eux, en juin 1328, lors de la 

visite du duc et de la duchesse de Bourgogne, les valets de l’écurie ont dû fournir 

la litière pour 226 chevaux au Mont-Saint-Eloi, pour 218 chevaux à Saint-Omer 

et pour 227 à Tournehem®? ; un peu plus tard, le 13 août, à Permes, le comte de 

Saint-Pol invité amène avec lui 23 chevaux*?. Quant aux dépenses de nourriture 

qui, rappelons-le, oscillent généralement entre 12 et 15 livres par jour, elles at- 

teignent 900 livres au total pour les trois jours de la Pentecôte 1328 (dont 682 li- 

vres pour le seul dimanche), sans compter les présents et les vivres de garnisons: 

672 carves, 25 brochets, 155 moutons et deux cerfs. L'hôtel paie encore, la même 

année, 124 livres pour le 31 octobre (plus 200 carpes et 24 brochets) et 588 livres, 

avec 9 boeufs, deux chevreaux et un sanglier, pour la Toussaint. Les deux jours où 

la suite de Bourgogne réside à Hesdin, le 15 et 16 juin 1328, les dépenses atteignent 

112 et 205 livres. Enfin le repas offert à Paris, le 30 mars 1322, à l’évêque de Lan- 

gres, au duc de Bourgogne, à la duchesse de Lorraine, à Robert d'Artois le neveu, 

au a de Coucy, aux notables d'Evreux et de Boulogne avait coûté à lui seul 344 

livres” ”. 
Ces invités, les seigneurs et princes du moins, arrivent bien sûr avec leur suite, 

qui grossit d’autant le groupe des hôtes. 
En maintes occasions, ces grands repas s’intègrent directement dans les habi- 

tudes de la cour et ne servent pas seulement des intentions politiques. Repas de 

cour qui rassemblent uniquement des hommes et des femmes de même milieu 

social, de même culture, habitués au même genre de vie, et non repas pour parler 

de gouvernement ou sceller d’autres alliances. Ainsi lorsque, souvent, vient sous la 

plume du scribe la formule “et mangièrent à l’ostel chevaliers, dames et damoisel- 

les et plusieurs autres” (à Besançon, par exemple, le 25 juin 1327), ou encore “et 

mangièrent à l’ostel li convent des Jacobins et grant fuison de gentis hommes et 

gentis femmes et plusieurs autres” (à Poligny, le 8 juillet) ou même ‘fau souper, 

madame de Flandres, chevaliers, dames et damoiselles” (à l'hôpital de Bracon, le 

28 septembre) ou “la reine, madame de Flandres et chevaliers, dames et damoisel- 

les qui mangièrent au soupes à Postel” (à Salins le 29 septembre et à Bracon le 31 

octobre 1327). 
Les très grandes fêtes ponctuent d’une autre façon les voyages mais, à vrai 

dire, Mahaut ne reçoit d’une façon somptueuse, pendant ces deux années, qu'en 

quelques rares occasions. Tout d’abord à Salins, pour les trois jours de la Pentecôte 

1327 évoqués, où festoient “les gens d’Artoïis, la reine Jeanne, le duc et la duchesse 

de Bourgogne, madame de Flandres, plusieurs chevaliers, dames et damoiselles”. 

A Paris, le 23 février 1328, où, mais pour un seul dîner de 81 livres, étaient 

invités le duc de Bourgogne, le comte et la comtesse de Foix, messire Alphonse 

d'Espagne95 le maréchal de Mirepoix$6 et “plusieurs autres gens”®?. D’autres 
très grandes fêtes, celles-ci très coûteuses à nouveau, marquent les deux passages 

du duc et de la duchesse de Bourgogne en Artois; tout d’abord du 8 au 12 mai 

1328 alors que les deux cours voyagent ensemble de château en château, s’ar- 

rétant aux mêmes gîtes à Arras, à Gosnay, au Mont-Saint-Eloi, à Aire et à Saint- 
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Omer puis enfin a Tournehem, et que les dépenses de nourriture atteignant pres 
de 500 livres pour ces cinq jours; puis les 15 et 16 juin oú les hótes sont reus 
d'une facon particuliérement fastueuse á Hesdin; pour les accueillir, Mahaut avait 
alors envoyé deux valets “lun á Bruges et autre en Hollande pour avoir des estur- 
geons á la venue le duc de Bourgogne”98 . Ces grands repas d'apparat nécessitent 
de plus toute une mise en scéne, des installations provisoires dressées en háte car 
les salles des cháteaux ne peuvent alors contenir les quelques deux cents convives; 
en cette belle saison de juin, de grandes tentes, deux au moins, abritent les tables: 
un charpentier d'Arras se fit payer plus de six livres “pour lever les tentes á la 
venue le duc de Bourgogne, pour faire les drechoirs de la salle, pour faire les drechoirs 
de la cuisine et de la boutellerie, pour mairien, pour corde et pour clous” tandis 
qu'un autre charpentier, de Saint-Omer, réappareillait une autre tente prétée par 
cette ville?? 

Cepedant la féte elle-méme, le divertissement, se résument en peu de choses. 
Certes, un certain luxe de la table s'affiche largement et les commandes aux orfé- 
vres de Paris, Arras ou Saint-Omer montrent que la comtesse sait offrir á 'admi- 
ration des siens et de ses visiteurs de belles piéces d'argent ou de vermeil: grands 
chandeliers, bassins á laver les mains, hanaps et aiguiéres, les écuelles et toute la 
vaisselle, les nefs de table surtout, richement ciselées, émaillées, si prisées alors?0. 
Mahaut fait, par ailleurs, venir des musiciens; elle fait donner quatre livres á Im- 
bert de Beauvais et á Lucas le “ménestrier” pour distribuer á “plusieurs ménes- 
triers que furent ledit jour (le 9 juin) á Postel pour la venue le duc de Bourgogne” 
et douze sous ”4á trois trompeurs et un tamboureur de Hesdin que furent á Postel 
le jeudi (16 juin) que madame donna á mangier”?*. En d'autres occasions, moins 
fastueuses, elle se contente de distribuer quelques sous aux ménestrels qui ac- 
compagnent ses invités mais n'en commande pas ell-méme. Musiciens et jongleurs, 
ce sont bien lá les divertissements traditionnels, á Pancienne encore, ceux de cette 
aristocratie, des dames et des chevaliers des cháteaux; divertissements de guerrier 
ou de voyageéurs. Mais rien de plus ici. Nous ne trouvons á la cour d* Artois de cette 
époque aucune annonce de ces grands entremets, machineries ou spectacles vi- 
vants, si appréciés et si nombreux dans les cours de Bourgogne, bien plus tard, 
sous Philippe-le-Bon ou Charles-le-Téméraire. 

Du temps de Mahaut, la féte de cour est, simplement, un grand repas de 
seigneurs, attablés ensemble, scellant des liens de fidélité et d'amitié. 

Ces fétes, en tous cas, marquent de plusieurs points forts le cours de l'année; 
fétes des maítres, elles sont aussi ressenties par toute la cour comme un grand éve- 
nement original, spécifique de ce milieu social, l'occasion de s'affirmer dans la ville 
ou dans le terroir. Travaux plus lourds certes, grands achats, appels aux garnisons, 
mais aussi mise en place de tout un appareil et d'un décor particulier; surtout, ren- 
contres avec les autres cours, les écuyers, officiers et valets des invités, distribu- 
tions de cadeaux qui récompensent les services plus durs et entretiennent ainsi le 
souvenir d'un jour mémorable. 

Milicu hétérogéne sans aucun doute, la cour forme cependant un groupe so- 
cial, non seulement par ce genre de vie si particulier, par cette conscience de 
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Omer puis enfin à Tournehem, et que les dépenses de nourriture atteignant près 
de 500 livres pour ces cinq jours; puis les 15 et 16 juin où les hôtes sont reçus 
d’une façon particulièrement fastueuse à Hesdin: pour les accueillir, Mahaut avait 
alors envoyé deux valets “l’un à Bruges et l’autre en Hollande pour avoir des estur- 
geons à la venue le duc de Bourgogne”98 . Ces grands repas d’apparat nécessitent 
de plus toute une mise en scène, des installations provisoires dressées en hâte car 
les salles des châteaux ne peuvent alors contenir les quelques deux cents convives: 
en cette belle saison de juin, de grandes tentes, deux au moins, abritent les tables: 
un charpentier d’Arras se fit payer plus de six livres “pour lever les tentes à la 
venue le duc de Bourgogne, pour faire les drechoirs de la salle, pour faire les drechoirs 
de la cuisine et de la boutellerie, pour mairien, pour corde et pour clous” tandis 
qu’un autre charpentier, de Saint-Omer, réappareillait une autre tente prétée par 
cette ville?? 

Cepedant la féte elle-méme, le divertissement, se résument en peu de choses. 
Certes, un certain luxe de la table s'affiche largement et les commandes aux orfè- 
vres de Paris, Arras ou Saint-Omer montrent que la comtesse sait offrir à l’admi- 
ration des siens et de ses visiteurs de belles pièces d'argent ou de vermeil: grands 
chandeliers, bassins à laver les mains, hanaps et aiguiéres, les écuelles et toute la 
vaisselle, les nefs de table surtout, richement ciselées, émaillées, si prisées alors?0. 
Mahaut fait, par ailleurs, venir des musiciens; elle fait donner quatre livres à Im- 
bert de Beauvais et à Lucas le “ménestrier” pour distribuer à “plusieurs ménes- 
triers que furent ledit jour (le 9 juin) à Postel pour la venue le duc de Bourgogne” 
et douze sous ”’à trois trompeurs et un tamboureur de Hesdin que furent à Postel 
le jeudi (16 juin) que madame donna à mangier”?*. En d’autres occasions, moins 
fastueuses, elle se contente de distribuer quelques sous aux ménestrels qui ac- 
compagnent ses invités mais n’en commande pas ell-même. Musiciens et jongleurs, 
ce sont bien lá les divertissements traditionnels, à l’ancienne encore, ceux de cette 
aristocratie, des dames et des chevaliers des châteaux; divertissements de guerrier 
ou de voyageurs. Mais rien de plus ici. Nous ne trouvons à la cour d’Artois de cette 
époque aucune annonce de ces grands entremets, machineries ou spectacles vi- 
vants, si appréciés et si nombreux dans les cours de Bourgogne, bien plus tard, 
sous Philippe-le-Bon ou Charles-le-Téméraire. 

Du temps de Mahaut, la féte de cour est, simplement, un grand repas de 
seigneurs, attablés ensemble, scellant des liens de fidélité et d'amitié. 

Ces fêtes, en tous cas, marquent de plusieurs points forts le cours de l’année; 
fêtes des maítres, elles sont aussi ressenties par toute la cour comme un grand évè- 
nement original, spécifique de ce milieu social, l’occasion de s'affirmer dans la ville 
ou dans le terroir. Travaux plus lourds certes, grands achats, appels aux garnisons, 
mais aussi mise en place de tout un appareil et d'un décor particulier; surtout, ren- 
contres avec les autres cours, les écuyers, officiers et valets des invités, distribu- 
tions de cadeaux qui récompensent les services plus durs et entretiennent ainsi le 
souvenir d’un jour mémorable. 

Milieu hétérogène sans aucun doute, la cour forme cependant un groupe so- 
cial, non seulement par ce genre de vie si particulier, par cette conscience de 
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vivre á son rythme propre, par la solidarité qui unit ces gens si souvent sur les 

chemins, mais aussi, bien souvent, par d'autres solidarités. En premier lieu, bien 

súr, celle des armes et tout d'abord pour les chevaliers et écuyers, gens de métier, 

dont les comptes, nous l'avons vu, soulignent la hiérarchie, plus spécialement lors 

de la distribution des selles. Les selles, les freins et les guides offerts chaque année 

par la comtesse d'Artois á une vingtaine de chevaliers vassaux Ou fidéles, représen- 

tent une lourde dépense et marquent clairement une structure, une organisation 

militaires bien précises, en temps de paix méme: selles pour “bannerets” (de sim- 

ple ou de double banniére), pour simples chevaliers. Au cours de ces deux années, 

Mahaut recoit elle-méme, á sa table, á plusieurs reprises les hommes d'armes qui 

prirent part á la campagne victorieuse de Elandre de 1328, celle de Cassel: á Paris, 

le 10 janvier (“les gens d'armes d” Artois”), á Aire les 5 et 6 juillet (“les gens d”ar- 

mes” puis “les advoués de Therouanne et ses gens d'armes), enfin les 15 et 16 sep- 

tembre a Hesdin (“les gens armes qui vindrent de Post”). C'est que, pour les 

grandes entreprises d'ost, le prince r'arme pas seulement ses chevaliers. De ce 

point de vue, l'étude des comptes de P'hótel, non de Mahaut, mais de son pére Ro- 

bert II d'Artois, pour la guerre de Flandre oú il devait, devant Courtrai, trouver 

la mort en 1302, apporte quelques indications fort intéressantes sur la participa- 

tion de toute la cour, groupe social, á ces entreprises militaires. En 1302, le 15 

juillet, trois jours seulement avant la funeste bataille, le maítre de Pécurie établit 

la liste des chevaux achetés pour cette expédition de Flandre: 36 bétes au total 

pour un peu plus de 3000 livres; plus précis, suit le compte de “autre argent délivré 

et payé tant pour restors de chevaux rendus á Pescuerie par les gens monseigneur 

le comte comme pour chevaux perdus par les dis gens a la bataille devant Cour- 

tray” qui comporte une liste de noms marquant nettement lParmement et la parti- 

cipation effective au combat des gens de Phótel, de métiers et qualités sociales trés 

divers: 19 au total; un seul est noté chevalier (compagnon de Pun des officiers de 

Phótel: le prévót de Pécurie, Simon de Cing-Ormes, lui-méme chevalier); sept sont 

désignés seulement comme “vallet monseigneur”; mais nous trouvons un “maistre 

Thierry”, un Symonnet “clerc monseigneur”et, dans Pordre oú ils paraissent, un 

fruitier, un barbier, les deux trompeurs, le “mire” (médecin), un autre barbier, 

homme du cellier, un cuisinier, un tailleur et, enfin, un poulailler; tous ont, 

ensemble, combattu 4 Courtrai aux cótés du comte et de ses chevaliers. Ce que 

confirme trés exactement un autre compte: “C”est argent paié aus gens de l'os- 

tel monseigneur d”Artoys, pour eux hernechier á la guerre” od nous retrouvons les 

mémes officiers ou valets plus tous ceux qui, par la suite, n'ont toúche aucun res- 

tor de cheval: soit, ici, 60 au total (parmi lesquels deux fauconniers certes mais 

aussi 'homme de la forge et un muletier)??. Soixante hommes, hors les chevaliers, 

c'est, en somme, tout P'hótel. Ce groupe social de la cour est donc encore, malgré 

la diversité des táches ou des responsabilités, la diversité aussi des origines sociales, 

une petite société de guerriers unis par Pexpérience et Pexercice des armes, par les 

fatigues et les dangers subis en commun sous les mémes banniéres, par le souvenir 

des compagnons et des chefs tués au combat. 

Communauté spirituelle aussi, plus difficile á cerner sans doute, mais qui s' 

affirme malgré tout, tout au long de Pannée et des voyages. Un facteur important 
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vivre à son rythme propre, par la solidarité qui unit ces gens si souvent sur les 

chemins, mais aussi, bien souvent, par d’autres solidarités. En premier lieu, bien 

sûr, celle des armes et tout d’abord pour les chevaliers et écuyers, gens de métier, 

dont les comptes, nous l’avons vu, soulignent la hiérarchie, plus spécialement lors 

de la distribution des selles. Les selles, les freins et les guides offerts chaque année 

par la comtesse d’Artois à une vingtaine de chevaliers vassaux ou fidèles, représen- 

tent une lourde dépense et marquent clairement une structure, une organisation 

militaires bien précises, en temps de paix même: selles pour “bannerets” (de sim- 

ple ou de double banniére), pour simples chevaliers. Au cours de ces deux années, 

Mahaut recoit elle-méme, á sa table, á plusieurs reprises les hommes d'armes qui 

prirent part á la campagne victorieuse de Flandre de 1328, celle de Cassel: à Paris, 

le 10 janvier (“les gens d’armes d Artois”), à Aire les 5 et 6 juillet (“les gens d’ar- 

mes” puis “les advoués de Therouanne et ses gens d'armes), enfin les 15 et 16 sep- 

tembre à Hesdin (“les gens d’armes qui vindrent de Post”). C’est que, pour les 

grandes entreprises d'ost, le prince n’arme pas seulement ses chevaliers. De ce 

point de vue, l'étude des comptes de l'hôtel, non de Mahaut, mais de son père Ro- 

bert II d'Artois, pour la guerre de Flandre où il devait, devant Courtrai, trouver 

la mort en 1302, apporte quelques indications fort intéressantes sur la participa- 

tion de toute la cour, groupe social, à ces entreprises militaires. En 1302, le 15 

juillet, trois jours seulement avant la funeste bataille, le maítre de l'écurie établit 

la liste des chevaux achetés pour cette expédition de Flandre: 36 bêtes au total 

pour un peu plus de 3000 livres; plus précis, suit le compte de “autre argent délivré 

et payé tant pour restors de chevaux rendus à l’escuerie par les gens monseigneur 

le comte comme pour chevaux perdus par les dis gens à la bataille devant Cour- 

tray” qui comporte une liste de noms marquant nettement lParmement et la parti- 

cipation effective au combat des gens de Phótel, de métiers et qualités sociales très 

divers: 19 au total; un seul est noté chevalier (compagnon de lun des officiers de 

l'hôtel: le prévôt de l'écurie, Simon de Cing-Ormes, lui-même chevalier); sept sont 

désignés seulement comme “vallet monseigneur”; mais nous trouvons un “maistre 

Thierry”, un Symonnet “clerc monseigneur”et, dans l’ordre où ils paraissent, un 

fruitier, un barbier, les deux trompeurs, le “mire” (médecin), un autre barbier, 

l’homme du cellier, un cuisinier, un tailleur et, enfin, un poulailler; tous ont, 

ensemble, combattu à Courtrai aux côtés du comte et de ses chevaliers. Ce que 

confirme très exactement un autre compte: “C’est argent paié aus gens de l’os- 

tel monseigneur d’Artoys, pour eux hernechier à la guerre” où nous retrouvons les 

mêmes officiers ou valets plus tous ceux qui, par la suite, n'ont toúche aucun res- 

tor de cheval: soit, ici, 60 au total (parmi lesquels deux fauconniers certes mais 

aussi l’homme de la forge et un muletier)??. Soixante hommes, hors les chevaliers, 

c'est, en somme, tout l’hôtel. Ce groupe social de la cour est donc encore, malgré 

la diversité des táches ou des responsabilités, la diversité aussi des origines sociales, 

une petite société de guerriers unis par Pexpérience et l'exercice des armes, par les 

fatigues et les dangers subis en commun sous les mêmes bannières, par le souvenir 

des compagnons et des chefs tués au combat. 

Communauté spirituelle aussi, plus difficile à cerner sans doute, mais qui s' 

affirme malgré tout, tout au long de l’année et des voyages. Un facteur important 
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de la politique de ces princes, parfois de celle des grands seigneurs, est bien alors 
de créer ou de renforcer, á cóté des dévotions traditionnelles de la maison royale, 
á ses saints patrons et á ses ancétres, un autre culte, celui de patrons de leurs mai- 
sons, celui également des grands ancétres de la dynastie. Ainsi se forge une sorte 
de communauté des sujets et, en tout premier rang bien entendu, des proches, des 
gens de la cour. Cette “politique” religieuse de la comtesse d'Artois et de Bour- 
gogne apparaít clairement, en maintes occasions et sous différents aspects á la 
lecture de nos comptes. Tout d'abord par les visites aux abbayes amies et proté- 
gées, par les invitations á table des abbés et des moines, de “tout le covent”; 
en Bourgogne, Mahaut et sa cour vont tout exprés, point extréme de leurs pérégri- 
nations, á Pabbaye du Mont-Saint-Benoít. Résidant á Paris, elle rend visite aux re- 
ligieuses de Poissy et de Maubuisson. 

La méme politique s'affirme également par les dons et offrandes aux monas- 
téres, plus particuligrement aux Ordres mendiants. La communauté spirituelle de 
cour c'est aussi la vénération, ensemble, des reliques pour lesquelles la comtesse 
passe aux orfévres de nombreuses et importantes commandes de reliquiares et de 
chásses. Ainsi, tout au long des voyages, Pitinéraire tient-il compte des grands 
sanctuaires et, en certains moments, ces pélerinages successifs marquent tout 
autant le voyage de cour que les exigences politiques ou les relations sociales. 
Cette cour fait, dans ces deux années, ses dévotions 4 Notre-Dame de Calais pour 
les reliques de saint Louis, á Notre-DAme de Boulogne et a Saint-Josse en Artois; 
prés de Paris, c'est á Saint-Denis bien súr mais aussi au tombeau de sainte Gene- 
viéve et á la Sainte-Chapelle, puis á Saint-Maur et á Chelles pour les reliques des 
saintes Bathilde, Bertille et Radegonde; en Bourgogne, á Notre-Dame d'Ornans De 
méme, toute la maison de Mahaut, les gens de sa cour et de son hótel, gardent et 
vénérent la mémoire de leurs chefs, comtes d*Artois ou de Bourgogne; la comtesse 
veille elle-méme sur deux abayes oú sont ensevelis les siens: celle de Chierleu?? 
pour sa famille bourguignonne (tombeaux d'Othon de Bourgogne mari de Mahaut, 
et des parents de celui-ci, le Comte Huges et Alix de Méran), et celle de Maubuis- 
son?* au Nord de Paris od elle avait fait enterrer son pére Robert, oú sa fille Blan- 
che s'était retirée en 1322, aprés Pannulation de son mariage avec Charles IV et oú 
elle-méme, Mahaut, voulait sa sépulture. Ces tombeaux et sépulcres pour lesquels 
la comtesse fait entreprendre d'importants travaux (tombes d'argent, grilles, sculp- 
tures) et leurs abbayes qui célébrant une ou deux fois par an des messes anniver- 
saires pour les défunts, rassemblent autour d'eux, lors des pasages de la cour, lors 
des devótions communes, sortes de pélerinage sur la tombe des héros, tous les 
gens de la suite comtale pour un culte des ancétres glorieux. Nul doute qu'á 
Maubuisson, en 1328, lorsque, fait plutót exceptionnel, la cour fait halte pendant 
deux jours entiers, le souvenir du maítre, Robert II, ait été présent á tous. Cer- 
tes, rien ici d'aussi grandiose qu'á Saint-Denis pour les rois de France ou, bien plus 
tard, á Souvigny ou surtout 4 Champmol pour les ducs de Bourbon et de Bourgog- 
ne, mais tout de méme deux grandes abbayes funéraires, abritent les tombeaux des 
princes ou s'affirme la fidélité aux chefs de la dynastie, une sorte de solidarité 
spirituelle autour de son image. De ce point de vue, les visites dans ces abbayes 
prennent un relief tout particulier, au-delá de simples gestes de courtoisie ou de 
générosité. 
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de la politique de ces princes, parfois de celle des grands seigneurs, est bien alors 
de créer ou de renforcer, à côté des dévotions traditionnelles de la maison royale, 
à ses saints patrons et à ses ancêtres, un autre culte, celui de patrons de leurs mai- 
sons, celui également des grands ancêtres de la dynastie. Ainsi se forge une sorte 
de communauté des sujets et, en tout premier rang bien entendu, des proches, des 
gens de la cour. Cette “politique” religieuse de la comtesse d’Artois et de Bour- 
gogne apparaît clairement, en maintes occasions et sous différents aspects à la 
lecture de nos comptes. Tout d’abord par les visites aux abbayes amies et proté- 
gées, par les invitations à table des abbés et des moines, de “tout le covent”; 
en Bourgogne, Mahaut et sa cour vont tout exprès, point extrême de leurs pérégri- 
nations, à l’abbaye du Mont-Saint-Benoít. Résidant à Paris, elle rend visite aux re- 
ligieuses de Poissy et de Maubuisson. 

La méme politique s'affirme également par les dons et offrandes aux monas- 
téres, plus particulièrement aux Ordres mendiants. La communauté spirituelle de 
cour c’est aussi la vénération, ensemble, des reliques pour lesquelles la comtesse 
passe aux orfèvres de nombreuses et importantes commandes de reliquiares et de 
châsses. Ainsi, tout au long des voyages, l'itinéraire tient-il compte des grands 
sanctuaires et, en certains moments, ces pélerinages successifs marquent tout 
autant le voyage de cour que les exigences politiques ou les relations sociales. 
Cette cour fait, dans ces deux années, ses dévotions à Notre-Dame de Calais pour 
les reliques de saint Louis, à Notre-DAme de Boulogne et à Saint-Josse en Artois: 
près de Paris, c’est à Saint-Denis bien sûr mais aussi au tombeau de sainte Gene- 
viève et à la Sainte-Chapelle, puis à Saint-Maur et à Chelles pour les reliques des 
saintes Bathilde, Bertille et Radegonde; en Bourgogne, à Notre-Dame d’Ornans De 
même, toute la maison de Mahaut, les gens de sa cour et de son hótel, gardent et 
vénèrent la mémoire de leurs chefs, comtes d’Artois ou de Bourgogne; la comtesse 
veille elle-même sur deux abayes où sont ensevelis les siens: celle de Chierleu?? 
pour sa famille bourguignonne (tombeaux d’Othon de Bourgogne mari de Mahaut, 
et des parents de celui-ci, le Comte Huges et Alix de Méran), et celle de Maubuis- 
son?* au Nord de Paris où elle avait fait enterrer son pére Robert, oú sa fille Blan- 
che s'était retirée en 1322, après l’annulation de son mariage avec Charles IV et où 
elle-même, Mahaut, voulait sa sépulture. Ces tombeaux et sépulcres pour lesquels 
la comtesse fait entreprendre d’importants travaux (tombes d’argent, grilles, sculp- 
tures) et leurs abbayes qui célèbrant une ou deux fois par an des messes anniver- 
saires pour les défunts, rassemblent autour d’eux, lors des pasages de la cour. lors 
des devôtions communes, sortes de pélerinage sur la tombe des héros, tous les 
gens de la suite comtale pour un culte des ancétres glorieux. Nul doute qu’à 
Maubuisson, en 1328, lorsque, fait plutôt exceptionnel, la cour fait halte pendant 
deux jours entiers, le souvenir du maître, Robert IL, n’ait été présent à tous. Cer- 
tes, rien ici d’aussi grandiose qu’à Saint-Denis pour les rois de France ou, bien plus 
tard, à Souvigny ou surtout à Champmol pour les ducs de Bourbon et de Bourgog- 
ne, mais tout de même deux grandes abbayes funéraires, abritent les tombeaux des 
princes où s'affirme la fidélité aux chefs de la dynastie, une sorte de solidarité 
spirituelle autour de son image. De ce point de vue, les visites dans ces abbayes 
prennent un relief tout particulier, au-delà de simples gestes de courtoisie ou de 
générosité. 
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La fondation de chapellenies pour les messes anniversaires, hors des abbayes 

funeraires méme, s'intégre dans la méme politique. Mahaut suit lá les legs 1'Othon 

IV et les élargit, des 1304, en Bourgogne avec les chapellenies de Quincey et de 

Santans, d'Ornans, de Gray, des églises de Dóle et de -Notre-Dame de Salins, du 

cháteau de Bracon; ainsi, tout au long des voyages, la cour retrouve-t-elle ses cha- 

pelains qui prient pour ses princes. En Artois, les messes anniversaires sont dites 

régulidrement aux abbayes du Mont-Saint-Eloi et de Notre-Dame de licques, Pune 

et Pautre visitée par toute la cour en 1328, aux couvents des Carmes de Calais et 

d'Arras, á Pabbaye de Saint-Augustin prés de Thérouanne?*. Les comptes d' Artois 

font, en 1327-1328, aux chapitres “offrandes ” ou “Dépenses extraordinaires”, 

tres souvent mention de dons, de sommes d'argent ou d'objets liturgiques, nappes 

d'autel ou travaux d'orfévres, pour ces abbayes et ces chapelles. 

A ces dévotions solennelles s'ajoutent bien entedu la messe commune et Pas- 

sistance, ensemble, aux grandes cérémonies liturgiques. Le chapelain et ses chapel- 

les (ici surtout les ornements et les vétements) sont toujours de tous les déplace- 

ments et Guillaume de Salins, alors chapelain de 'hótel, recoit á la Toussaint de 

1327, “deux fourrures... et un chaperon de gros vairs pour une robe ... . pour sa 

messe nouvelle”?5. Les oeuvres charitables, enfin, auxquelles participe toute la 

suite, A plusieurs reprises imposent des étapes, visites et itinéraires particuliers, et 

renforcent sans aucun doute cette communauté du groupe. Si Pierre Bertrand, 

évéque d'Autun, nourrit en permanence, dans les années 1325, treize pauvres dans 

son hótel?*, Mahaut, elle, n'a tout d'abord, en 1310 par example, nourrit les pau- 

vres que pendant la semaine sainte””; plus tard, elle dote et construit ses hopi- 

taux: deux en Artois, á Hesdin et á Gosnay (terminés en 1323 et 1324), deux en 

son comté de Bourgogne (terminés dans P'été 1327). Lors de son périple bourguig- 

non, cette année 1327, le 7 juin, elle “mist .... les pauvres al hopital””?8 de Salins 

puis revanait y loger les 30 septembre et ler. octobre; elle gíte a Phópital de Bra- 

con le 28 septembre puis s'y installe á nouveau du 2 au 6 octobre, y revient enfin 

le 25 octobre. 

Au sein de cette communauté d'armes et de priéres, des cadeaux de toutes, 

sortes établissent, entretiennent ou renforcent les liens sociaux, de soumission Ou 

plutót de clientéle. Certains dons reviennent si souvent, á travers ces comptes, 

qu'ils font figure de véritables institutions, en tous cas d'habitudes solidement 

ancrées. Mahaut passe quantité de commandes aux orfévres de Paris et d'Arras 

pour satisfaire á cette tradition des cadeaux (“dons et gráces” disent les comptes). 

Elle offre volontiers une ceinture argentée ou «orée, des bourses d'or?” , mais 

surtout un nombre considérable de hanaps en argent ou argent doré, á pied, avec 

ou sans couvercle: cinquante environ pendant cette période de moins de deux 

ans ! Ce qui, á trois marcs d'argent et á seize livres au moins la piéce, représente 

une belle dépense. C'est lá une véritable petite industrie qui, elle aussi, témoigne 

du luxe de la table de ces milieux de cour, presque toujours en voyage et du vif 

intéret porté á tout objet mobilier de valeur. Bénéficient de ces libéralités, en 

1328, tout d'akord certaines personnes de son hótel: huit au total, toutes des 

femmes100 «Yolens damoiselle madame”, Ginette de Montferrand, “Marie de la 
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La fondation de chapellenies pour les messes anniversaires, hors des abbayes 

funeraires même, s’intègre dans la méme politique. Mahaut suit là les legs d’Othon 

IV et les élargit, dès 1304, en Bourgogne avec les chapellenies de Quincey et de 

Santans, d'Ornans, de Gray, des églises de Dóle et de-Notre-Dame de Salins, du 

cháteau de Bracon; ainsi, tout au long des voyages, la cour retrouve-t-elle ses cha- 

pelains qui prient pour ses princes. En Artois, les messes anniversaires sont dites 

régulièrement aux abbayes du Mont-Saint-Eloi et de Notre-Dame de licques, l’une 

et l’autre visitée par toute la cour en 1328, aux couvents des Carmes de Calais et 

d'Arras, à l’abbaye de Saint-Augustin près de Thérouanne?*. Les comptes d’Artois 

font, en 1327-1328, aux chapitres “offrandes ” ou “Dépenses extraordinaires”, 

très souvent mention de dons, de sommes d’argent ou d'objets liturgiques, nappes 

d’autel ou travaux d’orfèvres, pour ces abbayes et ces chapelles. 

À ces dévotions solennelles s’ajoutent bien entedu la messe commune et Pas- 

sistance, ensemble, aux grandes cérémonies liturgiques. Le chapelain et ses chapel- 

les (ici surtout les ornements et les vêtements) sont toujours de tous les déplace- 

ments et Guillaume de Salins, alors chapelain de l'hôtel, reçoit à la Toussaint de 

1327, “deux fourrures . . . et un chaperon de gros vairs pour une robe ... pour sa 

messe nouvelle”?5. Les oeuvres charitables, enfin, auxquelles participe toute la 

suite, à plusieurs reprises imposent des étapes, visites et itinéraires particuliers, et 

renforcent sans aucun doute cette communauté du groupe. Si Pierre Bertrand, 

évêque d’Autun, nourrit en permanence, dans les années 1325, treize pauvres dans 

son hôtel°6, Mahaut, elle, n’a tout d’abord, en 1310 par example, nourrit les pau- 

vres que pendant la semaine sainte”? ; plus tard, elle dote et construit ses hopi- 

faux: deux en Artois, à Hesdin et à Gosnay (terminés en 1323 et 1324), deux en 

son comté de Bourgogne (terminés dans l'été 1327). Lors de son périple bourguig- 

non, cette année 1327, le 7 juin, elle “mist ... les pauvres al hopital””?8 de Salins 

puis revanait y loger les 30 septembre et ler. octobre; elle gîte à l'hôpital de Bra- 

con le 28 septembre puis s’y installe à nouveau du 2 au 6 octobre, y revient enfin 

le 25 octobre. 

Au sein de cette communauté d’armes et de prières, des cadeaux de toutes, 

sortes établissent, entretiennent ou renforcent les liens sociaux, de soumission Ou 

plutót de clientéle. Certains dons reviennent si souvent, á travers ces comptes, 

qu’ils font figure de véritables institutions, en tous cas d'habitudes solidement 

ancrées. Mahaut passe quantité de commandes aux orfèvres de Paris et d’Arras 

pour satisfaire à cette tradition des cadeaux (“dons et grâces” disent les comptes). 

Elle offre volontiers une ceinture argentée ou « 2rée, des bourses d’or°?, mais 

surtout un nombre considérable de hanaps en argent ou argent doré, à pied, avec 

ou sans couvercle: cinquante environ pendant cette période de moins de deux 

ans ! Ce qui, à trois marcs d'argent et à seize livres au moins la pièce, représente 

une belle dépense. C'est lá une véritable petite industrie qui, elle aussi, témoigne 

du luxe de la table de ces milieux de cour, presque toujours en voyage et du vif 

intéret porté à tout objet mobilier de valeur. Bénéficient de ces libéralités, en 

1328, tout d’abord certaines personnes de son hôtel: huit au total, toutes des 

femmes100 «Yolens damoiselle madame”, Ginette de Montferrand, “Marie de la 
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chambre”. “Simonette de la chambre”. Agneset ...); également les demoiselles 
de ses proches ou invitées (“damoiselle madame de Flandres””) et aussi les nour- 
rices et berceresses; puis, parmi les hommes, certains officiers de la reine Jeanne, 
fille de Mahaut (maistre Jehan le physicien, le chapelain, Paumónier, le confes- 
seur, le compagnon du confesseur). En effet, l'habitude est ausse d'offrir large- 
ment aux gens de la suite des invités: quelques sous, plutót des piéces de draps ou 
une veste aux valets et aux écuyers, des hanaps aux pricipaux officiers. La venue 
du duc et de la duchesse de Bourgogne coúte ainsi, á I'hótel d'Artois, dix hanaps 
d'argent doré pour eviron 170 livres; en 1322, Mahaut avait offert cinq hanaps aux 
chevaliers , de son invité un á son clerc, un á un sergent de la suite, plus un au cha- 
pelain et un au chambellan!%!. Ce geste du cadeau aux gens de l'hóte fété et hono- 
ré traduit certes une générosité plus on moins large: en 1375, Jean de Berry ac- 
cuelle les ambassadeurs du comte de Savoie, venus négocier le mariage de sa fille 
Bonne de Berry avec le fils du comte, en offrant aux gens de leur suite 36 écuelles 
d'argent pesant 36 onces!%; ce qui parait bien peu. 

En tout dernier lieu, la cohésion du groupe s'affirme ici, pour ces gens de la 
cour comme d'ailleurs pour tant d'autres, en d'autres milieux, par le port de signes 
extéricurs distinctifs qui affirment Pappartenance et souvent méme Porgueil de 
cette appartenance. Ceci semble évident pour les armoieries o sur les écus et le ban- 
niéres, sur les couvertures mémes des chevaux!*%. Pourtant certaines indications 
dans ces comptes, étonnent quelque peu. Si Mahaut fait bien broder les armes 
d'Artois sur le linge de sa table*%, il va tout autrement pour les selles offertes á 
ses chevaliers, armoriées á d'autres armes que les siennes. Ce choix d'armes étran- 
géres á la maison d”Artois et, d'une facon plus générale méme aux fideles de la 
cour, avait déja été relevé par J. -M. Richard qui y voyait une marque d'honneur 
rendue á un allié*%. D'autres exemples de cette pratique ne semblent pas avoir 
été mentionnés pour d'autres cours, et notre comptabilité ne done aucune indi- 
cation susceptible d'éclairer davantage. Nous pouvons simplement noter que les 
années 04 Mahaut offrait une selle á son jeune fils Robert (mort en 1317), celle-ci 
ne portait pas les mémes armes que celles de ses compagnons ou des autres che- 
valiers!% en 1317, Robert ne rarbore d'ailleurs pas les mémes armoiries sur ses 
trois chevaux*9”, En 1327 et 1328, les armes des selles offertes á 19 puis 33 che- 
valiers sont celles de Roch de Hangest puis du Comte de Hainaut'93, Si la qualité 
de quelques chevaliers bannerets se marque par une selle plus ouvrée (” a li ouvrai- 
ges fait aus selles des banniéres plus que aus autres... .”, toutes portent bien le 
méme signe distinctif. 

De méme, pour les livrées qui, elles, aussi, marquent bien, d'une facon déci- 
sive, Pappartenance au méme groupe social. Mahaut d'Artois distribue á ses gens 
deux livrées par an, une á Páques, Pautre á la Toussaint et le responsable des 
comptes en note scrupuleusement les dépenses, réparties en deux grands chapitres: 
les draps pour faire les robes et les fourrures pour les parer. Ce sont lá des frais 
considérables (922 livres pour les draps et 512 pour les peaux et fourrures á la 
Toussaint 1327, 1092 et 612 livres á Páques, 1178 et 742 livres á la Toussaint 
1328) qui représentent, á eux seuls, une part importante des ““mises” de l'année et 
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chambre”. “Simonette de la chambre”. Agneset ...); également les demoiselles 
de ses proches ou invitées (“damoiselle madame de Flandres”) et aussi les nour- 
rices et berceresses; puis, parmi les hommes, certains officiers de la reine Jeanne, 
fille de Mahaut (maistre Jehan le physicien, le chapelain, l’aumônier, le confes- 
seur, le compagnon du confesseur). En effet, l’habitude est ausse d’offrir large- 
ment aux gens de la suite des invités: quelques sous, plutôt des pièces de draps ou 
une veste aux valets et aux écuyers, des hanaps aux pricipaux officiers. La venue 
du duc et de la duchesse de Bourgogne coûte ainsi, à l’hôtel d’Artois, dix hanaps 
d’argent doré pour eviron 170 livres; en 1322, Mahaut avait offert cinq hanaps aux 
chevaliers , de son invité un à son clerc, un à un sergent de la suite, plus un au cha- 
pelain et un au chambellan!%!. Ce geste du cadeau aux gens de l’hôte fêté et hono- 
ré traduit certes une générosité plus on moins large: en 1375, Jean de Berry ac- 
cuelle les ambassadeurs du comte de Savoie, venus négocier le mariage de sa fille 
Bonne de Berry avec le fils du comte, en offrant aux gens de leur suite 36 écuelles 
d’argent pesant 36 onces!%? ; ce qui parait bien peu. 

En tout dernier lieu, la cohésion du groupe s’affirme ici, pour ces gens de la 
cour comme d’ailleurs pour tant d’autres, en d’autres milieux, par le port de signes 
extérieurs distinctifs qui affirment l’appartenance et souvent même l’orgueil de 
cette appartenance. Ceci semble évident pour les armoieries o sur les écus et le ban- 
nières, sur les couvertures mêmes des chevaux!*%. Pourtant certaines indications 
dans ces comptes, étonnent quelque peu. Si Mahaut fait bien broder les armes 
d’Artois sur le linge de sa table*%, il va tout autrement pour les selles offertes à 
ses chevaliers, armoriées à d’autres armes que les siennes. Ce choix d’armes étran- 
gères à la maison d’Artois et, d’une façon plus générale même aux fidèles de la 
cour, avait déjà été relevé par J. -M. Richard qui y voyait une marque d'honneur 
rendue à un allié’ %. D’autres exemples de cette pratique ne semblent pas avoir 
été mentionnés pour d’autres cours, et notre comptabilité ne donrie aucune indi- 
cation susceptible d’éclairer davantage. Nous pouvons simplement noter que les 
années Où Mahaut offrait une selle à son jeune fils Robert (mort en 1317), celle-ci 
ne portait pas les mêmes armes que celles de ses compagnons ou des autres che- 
valiers!% en 1317, Robert ne n’arbore d’ailleurs pas les mêmes armoiries sur ses 
trois chevaux "7, En 1327 et 1328, les armes des selles offertes à 19 puis 33 che- 
valiers sont celles de Roch de Hangest puis du Comte de Hainaut! ©, Si la qualité 
de quelques chevaliers bannerets se marque par une selle plus ouvrée (” a li ouvrai- 
ges fait aus selles des bannières plus que aus autres . . .”, toutes portent bien le 
même signe distinctif. 

De même, pour les livrées qui, elles, aussi, marquent bien, d’une façon déci- 
sive, Pappartenance au même groupe social. Mahaut d’Artois distribue à ses gens 
deux livrèes par an, une à Pâques, l’autre à la Toussaint et le responsable des 
comptes en note scrupuleusement les dépenses, réparties en deux grands chapitres: 
les draps pour faire les robes et les fourrures pour les parer. Ce sont là des frais 
considérables (922 livres pour les draps et 512 pour les peaux et fourrures à la 
Toussaint 1327, 1092 et 612 livres à Pâques, 1178 et 742 livres à la Toussaint 
1328) qui représentent, à eux seuls, une part importante des ““mises” de l’année et 
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soulignent assez P'intérét que la comtesse et ses officiers portent au costume de 

cour. La méme année 1327, la comtesse distribuait aussi hors livrée des “cotes 

hardies” (sortes de vótements de dessus) taillés dans des saies d'Allemagne á 55 

demoiselles, clercs et valets de métier, et 19 autres cotes, dans de Pétoffe de Sa- 

lins, pour les petits valets!%, D'autre part, Mahaut fait, au printemps 1328, con- 

fectionner des habits de cérémonie pour le sacre de Reims et les donne á quatre de 

ses proches, á ses chevaliers présents et á la comtesse de Foix (draps violets de 

Louvain qui sont, alors, parmi les plus chers)**%. De toutes fagons, pour les véte- 

ments de Madame, ces robes de livrée ne représentent que fort peu de choses face 

aux tres nombreux achats de draps, robes, et fourrures “hors livrée”. 

Si les mentions d'achats de fourrres pour livrées, trés complexes, peu explici- 

tes souvent, ne permettent aucune analyse précise, celles des fournitures en draps 

donnent une bonne idée, de ce qu'était cette livrée. Le responsable achéte sept 

différentes qualités de draps: pour la comtesse et ses chevaliers, pour les clercs 

et demoiselles, pour les écuyers, pour les petits clercs, pour deux peintres qui 

oeuvrent á la cour et pour leurs compagnons, pour les valets de métier et, enfin, 

pour les petits valets. Sans doute, tous les valets de métiers (6 draps tout au plus 

soit 18 robes) ou les petits valets (4 draps donc 12 robes) ne regoivent-ils pas une 

robe; ici, comme pour d'autres groupes sociaux, telles les guildes anglaises par 

exemple, le port de la livrée semble bien désigner une certaine qualité, une aris- 

tocratie á l.intérieur d'un groupe plus vaste. 
Ces robes sont faites, pour le principal, de draps du Nord tissés á Bruxelles, 

Gand, Louvain, Saint-Omer, achetés sur place ou á Arras ou encore, pour Páques 

1328, aux foires de Lagny. La mode est alors aux draps rayés ou marbrés, cepe- 

dant chaque compte de livrée montre bien que la cour s'attache á souligner, par 

des couleurs différentes, les fonctions des personnes au sein du groupe: chacune 

des sept catégories déja définies regoit des robes différentes, et par la qualité ou 

Porigine et, surtout, par la couleur. C'est bien la couleur ou les dessins (raies, mar- 

brures ...) qui différencient car les prix de chaque piéce ne marquent générale- 

ment pas un net désir de souligner une forte hiérarchie; ainsi, par exemple, pour la 

Toussaint 1328, les draps de Madame et de ses chevalier valent 21 livres la piéce, 

ceux des clercs et demoiselles 19 livres et 6 sous, ceux des écuyers 17 livres et 11 

sous; tout en bas de l'échelle, les petits valets regoivent tout de méme des draps 

rayés a 10 livres la piece; soit, pour ces draps de livrée, une différence du simple au 

double seulement entre le chevalier et les aides de cuisine ou de Vécurie. Une 

hiérarchie certes marquée par le costume mais peu affirmée**!. D'autre part, tous 

les valets qui ne peuvent prétendre á une robe de livrée, recoivent régulicrement 

une somme d'argent au titre des ““chaussements de mesnie” et, tous, tres exate- 

ment, la méme somme de 3 sous par mois. La aussi, un certain désir d'unifier, de 

placer dans une méme condition, que nous ne pourrions pas forcément retrouver 

plus tard en d'autres cours!!?. 

—Ici, la livrée, malgré quelques différences de qualités et, davantage, de cou- 

leurs, semble bien, aux yeux de tous, la marque de Pappartenance sociale au méme 

groupe. D'ailleurs, ces couleurs ne resient pas fixes d'une saison áPautre: les che- 

valiers portant aisément la couleur réservée aux petits valets en un autre temps; Ces 
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soulignent assez l'intérêt que la comtesse et ses officiers portent au costume de 

cour. La même année 1327, la comtesse distribuait aussi hors livrée des “cotes 

hardies” (sortes de vêtements de dessus) taillés dans des saies d'Allemagne à 55 

demoiselles, clercs et valets de métier, et 19 autres cotes, dans de l’étoffe de Sa- 

lins, pour les petits valets!?. D’autre part, Mahaut fait, au printemps 1328, con- 

fectionner des habits de cérémonie pour le sacre de Reims et les donne á quatre de 

ses proches, á ses chevaliers présents et á la comtesse de Foix (draps violets de 

Louvain qui sont, alors, parmi les plus chers)**%. De toutes façons, pour les véte- 

ments de Madame, ces robes de livrée ne représentent que fort peu de choses face 

aux tres nombreux achats de draps, robes, et fourrures “hors livrée”. 

Si les mentions d'achats de fourrres pour livrées, trés complexes, peu explici- 

tes souvent, ne permettent aucune analyse précise, celles des fournitures en draps 

donnent une bonne idée, de ce qu'était cette livrée. Le responsable achète sept 

différentes qualités de draps: pour la comtesse et ses chevaliers, pour les clercs 

et demoiselles, pour les écuyers, pour les petits clercs, pour deux peintres qui 

oeuvrent á la cour et pour leurs compagnons, pour les valets de métier et, enfin, 

pour les petits valets. Sans doute, tous les valets de métiers (6 draps tout au plus 

soit 18 robes) ou les petits valets (4 draps donc 12 robes) ne regoivent-ils pas une 

robe; ici, comme pour d'autres groupes sociaux, telles les guildes anglaises par 

exemple, le port de la livrée semble bien désigner une certaine qualité, une aris- 

tocratie à l.intérieur d'un groupe plus vaste. 
Ces robes sont faites, pour le principal, de draps du Nord tissés à Bruxelles, 

Gand, Louvain, Saint-Omer, achetés sur place ou á Arras ou encore, pour Páques 

1328, aux foires de Lagny. La mode est alors aux draps rayés ou marbrés, cepe- 

dant chaque compte de livrée montre bien que la cour s’attache à souligner, par 

des couleurs différentes, les fonctions des personnes au sein du groupe: chacune 

des sept catégories déjà définies reçoit des robes différentes, et par la qualité ou 

Porigine et, surtout, par la couleur. C’est bien la couleur ou les dessins (raies, mar- 

brures ...) qui différencient car les prix de chaque pièce ne marquent générale- 

ment pas un net désir de souligner une forte hiérarchie; ainsi, par exemple, pour la 

Toussaint 1328, les draps de Madame et de ses chevalier valent 21 livres la pièce, 

ceux des clercs et demoiselles 19 livres et 6 sous, ceux des écuyers 17 livres et 11 

sous; tout en bas de l’échelle, les petits valets reçoivent tout de même des draps 

rayés à 10 livres la pièce; soit, pour ces draps de livrée, une différence du simple au 

double seulement entre le chevalier et les aides de cuisine ou de l'écurie. Une 

hiérarchie certes marquée par le costume mais peu affirmée! 11, D'autre part, tous 

les valets qui ne peuvent prétendre à une robe de livrée, reçoivent régulièrement 

une somme d’argent au titre des “‘chaussements de mesnie” et, tous, très exate- 

ment, la même somme de 3 sous par mois. Là aussi, un certain désir d’unifier, de 

placer dans une même condition, que nous ne pourrions pas forcément retrouver 

plus tard en d’autres cours!17, 

Ici, la livrée, malgré quelques différences de qualités et, davantage, de cou- 

leurs, semble bien, aux yeux de tous, la maraue de l'appartenance sociale au même 

groupe. D'ailleurs, ces couleurs ne resient pas fixes d’une saison à Vautre: les che- 

valiers portant aisément la couleur réservée aux petits valets en un autre temps; ces 
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redistributions se font constamment et semblent procéder du hasard, sans plus. 
Enfin, Mahaut envoie bien, pour qu'ils portent toujours ce signe, ses robes de 
livrée á ses chevaliers envoyés 4 Avignon ou á Paris. 

Ainsi, par le genre de vie, par les solidarités des armes et celles de la priére, par 
le port d'armoieries et de signes distinctifs, le groupe social de cour, rassemblé á 
tous moments autour de la comtesse, s'affirme bien une réalite concréte, vivante. 
Que les textes parlent de la cour, de l'hotel, de la mesnie, les hommes et les quel- 
ques femmes qui le composent ressentent profondément, sans aucun doute, ce 
sentiment d'appartenir á une communauté. Les 2, 3 et 4 décembre 1329, pour 
Penterrement á Paris du coeur de Madame, au moment oú le comté d'Artois 
allait passer aux mains de Jeanne, fille de Mahaut et veuve de Philippe V, le 
scribe note, pour ces trois jours de deuil: “et mangiérent á Postel plusieurs cheva- 
liers et toutes les maisnies”, ““et mangiérent á la cour toutes les maisnies” et, enfin > 

“2 Paris á matin á Postel toutes les maisnies””*1?. 
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le port d’armoieries et de signes distinctifs, le groupe social de cour, rassemblé à 
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Que les textes parlent de la cour, de l'hotel, de la mesnie, les hommes et les quel- 
ques femmes qui le composent ressentent profondément, sans aucun doute, ce 
sentiment d’appartenir à une communauté. Les 2, 3 et 4 décembre 1329, pour 
lenterrement à Paris du coeur de Madame, au moment où le comté d’Artois 
allait passer aux mains de Jeanne, fille de Mahaut et veuve de Philippe V, le 
scribe note, pour ces trois jours de deuil: “et mangièrent à l’ostel plusieurs cheva- 
liers et toutes les maisnies”, ““et mangièrent à la cour toutes les maisnies” et, enfin > 

“à Paris à matin à Postel toutes les maisnies””*1?. 
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NOTAS 

1 Etude for intéressante d'un exemple de la technique des comptes d'un hótel et d'une 

administration princiers par SIVERY (G.); L'évolution des documents comptables dans 

Padministration hennuyére de 1287 á 1360 environ, Bruxelles. 1975. 252 p. 

2 Ces registres, conservés aux Archives Départementales du Pas-de-Calais (Serie A) font 

partie du Trésor des Charles d'Artois qui compte encore 12.000 pieces diverses de cette épo- 

que (registres, rouleaux, chartes, ordres de paiements, quittances... ). lls ont été reconnus 

par JM. RICHARD qui a retracé l'histoire de ce Trésor dans son Inventaire des Archues du 

Pas-de-Calais. T.I. Arras 1973-1978 (série A). Le méme auteur a utilisé certains documents de 

ce fonds pour son étude: Les baillis de Artois au commancement du XIVe siécle. dans 

Vintroduction du t.11 du méme Inventaire (Arras. 1886) et, surtout, pour son livre: Une petite 

niéce de Saint Louis. Mahaut comtesse d'Artois et de Bourgogne. Paris. 1887. 456 p. Cet 

ouvrage, fort utile pour de trés nombreuses indications de détail, présente surtout la comtesse 

et différents aspects de sa vie publique ou privée; il apporte d” importants développements sur 

les relations avec les autres cours (nouvelles, messagers, cadeaux), sur VPéquipement de l'écurie, 

surtout sur la vie artistique, les commandes aux macons, aux peintres et aux orfevres. Mais ces 
registres restent, pour le moment, inédits. J”utilise ici les transcriptions faites, dans le cadre de 

Mémoires de Maítrises, dactylographiés, par mes étudianis de l1*Université de Paris X, en 1971 

(V. GERARD; FR. HUSTACHE; A. LEBON; J. LECUYER) et 1972 (CHR. COLINET, J. DE 

PAOLD. Ces transcriptions, ainsi que les autres Mémoires cités ci-apres (Cf. infra notes N* 43. 

46. 48. 59. 112), n'ont été possibles que gráce a P'aide généreuse de l'Institut de Recherche et 

d'Histoire des Textes, et plus particuligrement de Jean Glénisson et de Odile Grandmottet que 

je remercie tous deux bien vivement. 

Tous les registres cités en notes ici sont des Archives Départementales du Pas-de-Calais. 

Ces quatre registres sont cotés A 361 (du 21 mai au 31 octobre 1327), A.470 (du ler novem- 

bre 1327 au ler février 1328), A.474; (du 2 février au 29 avril 1328), A.480 (du 12 mai au 

31 octobre 1328). 

Sur la technique de ces comptes, leur présentation, leur vérification et Pemploi des 

différentes monnajes, cf. LECUYER (J.); op. cité supra note 2. 

La date de naissance n'es pas connue mais elle avait épousé Othon IV de Bourgogne en 

1285; celui-ci est mort en 1303. 

6 Cf. RICHARD (3.); Les dues de Bourgogne et la formation du duché du Xile au XIVe 

siécle. Paris. 1954. LADNER (P.); L'administration royale de la Franche-Comté sous Philippe- 

le-Bel (1295-1314). Centre européen d'Etudes Bourgondo-médianes. 1962. REDOUTEY (3. 

P.); Le comté de Bourgogne de 1295 a 1314, Problemes d'administration. 

p. 7-65. COURTEL (A. L.); La chancellerie et les actes d'Eudes 111 duc de Bourgogne 1 (1315- 

1347). Bibliotheque de l'Ecole des Chartes. 1977, p. 23-72. (premier article, á suivre). 

Cf. une trés courte présentation de RICHARD (J. M.); Une petite niéces. .. (op. cité 

supra note n* 2) p. 48-54. Voir plutót: LOISME (COMTE DE); Une cour féodale vers la fin du 

Xllle siécle. 1” “Hótel” de Robert II, comte d'Artois. Bulletin Philologique et Historique 

(jusqu'en 1715) du Comité des Travaux Historiques el Scientifiques. 1920, p. 84-143, qui 

donne, en fait, la composition des différents services de l'Hótel et publie aussi des listes de 

prix, des mandemanets et des quittances. 

8 A. 461. fol, 16. 
9 A. 474. fol. 14. 

10 A. 480. fol. 37. 
11 A. 461. fol. 35 v. 
12 A. 461. fol. 26 vo. 
13 A, 474, fpl. 14 v”. 
14 A. 480. fol. 37 v*. 
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Tous les registres cités en notes ici sont des Archives Départementales du Pas-de-Calais. 
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donne, en fait, la composition des différents services de l’Hôtel et publie aussi des listes de 
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15 A.474. fol. 27. 
16 ibid. 
17 A.461. fol. 30 v*: “pour faire mener de Paris les robes des chevaliers le pappe et les 

lorrains de la livrée de Pasques a Avignon...” — A.474. fol. 15. —et fol. 21 ve": “.. . les robes 
et les selles de la livrée de ceste Toussains ... pour les chevalier le pappe...”. 

18 RICHAR (J. -M.); Une petite niéce . .. (op. cité supra note n* 2) p. 67. 
A.474. fol. 25: .. . pour les parements que madame donna á ses chevaliers pour le 

couronnement le roy ...”. — A.480. fol. 42 y”. 

20 A.461. fol. 15 ve. 
21 4.480. fol. 22. 

2 Les gages payés sont naturellement plus nombreux lors des troubles et des campagnes. 

En 1320-1321 Mahaut paieau seigneur de Rougemont 495 livres pour ses gages, ceus de trois 

chevaliers et de 21 écuyers “qui estoient en sa compagnie en armes” et 208 livres á Thomas de 
Savoie; sont également gagés, alors, Guillaume de Molins, le seigneur de Licques, Eudes de 
Saint-Martin et le seigneur d'Etrabonne (A.386. fol. 8). Peu apres, le receveur ouvre un 
compte intitulé Gaiges des gens d'armes de Bourgogne qui furent en Artois oú nous retrou- 
vons Thomas de Savoie et 17 autres chevaliers, accompagnés chacun d'un ou deux écuyers 
(ibid. fol. 10), 

/ 

En 1322, Mahaut, qui recoit á sa table le marquis d'Encomme offre un hanap á 
chacun des chevalier qui Paccompagnent (4.403. fol 34). 

24 REDOUTEY (J. —P.); Le comté de Bourgogne. . (op. cité supra note n” 6) p.30. 

25 A.461. fol. 15 vo. — A.470. fol. 18. — A. 480. fol. 22. 42 vo, 
26 Sur ces services cf. LOISME (COMTE DE); Une cour féodale ... (op. cité supra note 

n* 7) p. 91. 

27 4.461. fol. 26. A.474. fol. 14 A.480. fol. 37. 
8 A.461. fol 16. A.470. fol. 12. — A.480. fol. 25. Ces chiffres se trouvent tres exacte- 

ment confirmés par un compte de recettes du premier de ces registres (A.461. fol. 2) qui 
témoigne d'un remboursement degagesá l'occasion d'avantages percus lors du séjour en 
Bourgogne, pour 47 valets. 

29 A.461, Fol. 23. — A.470. fol. 16. — A.474. fol. 10. — A.480. fol. 30. 

30 Voir surtout LOISME (COMTE DE); Une cour féodale ... (op. cité supra note n* 7) 
p. 84-86. 

31 4.270. fol. 15 (de 31 4 49 noms). 
32 A.403. fol. 23. (41 noms). 
33 Ces noms de métiers de cour furent certainemeut á Porigine de certains noms de 

famille, bien fixés par la suite. Ainsi, bien plus tard encore dans les années 1390, dans l'en- 
tourage du duc de Berry, un Arnaud Sert-de-1'eau qui finit par s'appeler Serdeleau et un Jehan 

de la Vergne, dit par dérision ou commodité des Fourneaux qui fut ensuite “des Fournaux”. 
TOULGOET - TREANNA; Les comptes de PHótel du duc Jean de Berry (1370 -1413). 

Memoires de la Société des Antiquaires du Centre n”. 17. 1890 p. 16. 

34 RICHAR (J. -M.); Une petite niéce... (op. cité supra note n* 6) p. 52. 

bid P078. 
36 A.378. fol. 10 v*. A. 403. fol 23. 
37 A. 461. fol. 2. 
38 A. 461. fol. 4 v* et sq. 
39 A. 480. tol. 5 v”. 
4 ¿bid. fol. 14 ve. 
a LOISME (COMTE DE); Une cour feodale . . .(op. cité supra note n* 7) p. 141. 

R A. 480. fol. 34. 

dé COUCHET (M.); Etude sur Padministration médiévale, d'apres les registres de Pierre 

Bertrand, éveque d'Autun. Mémoire de Maítrisc dactylotraphié. Université de Paris X. 1972. 
p. 18. 19, 23. 45. 27 
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18 RICHAR (J. -M.); Une petite nièce . .. (op. cité supra note n° 2) p. 67. 
A.474. fol. 25: .. . pour les parements que madame donna à ses chevaliers pour le 

couronnement le roy ...”. — A.480. fol. 42 ve. 

20 1.461. fol. 15 ve. 
21 4.480. fol. 22. 

2 Les gages payés sont naturellement plus nombreux lors des troubles et des campagnes. 

En 1320-1321 Mahaut paie au seigneur de Rougemont 495 livres pour ses gages, ceus de trois 

chevaliers et de 21 écuyers “qui estoient en sa compagnie en armes” et 208 livres à Thomas de 
Savoie; sont également gagés, alors, Guillaume de Molins, le seigneur de Licques, Eudes de 
Saint-Martin et le seigneur d’Etrabonne (A.386. fol. 8). Peu après, le receveur ouvre un 
compte intitulé Gaiges des gens d'armes de Bourgogne qui furent en Artois où nous retrou- 
vons Thomas de Savoie et 17 autres chevaliers, accompagnés chacun d’un ou deux écuyers 
(ibid. fol. 10), 

/ 

En 1322, Mahaut, qui reçoit à sa table le marquis d'Encomme offre un hanap à 
chacun des chevalier qui l’accompagnent (4.403. fol 34). 

24 REDOUTEY (J. —P.); Le comté de Bourgogne. . (op. cité supra note n° 6) p.30. 

25 A.461. fol. 15 ve. — A.470. fol. 18. — A. 480. fol. 22. 42 ve, 
26 Sur ces services cf. LOISME (COMTE DE); Une cour féodale . .. (op. cité supra note 

n° 7) p. 91. 

27 4.461. fol. 26. A.474. fol. 14 A 480. fol. 37, 
8 A.461. fol. 16. A.470. fol. 12. — A.480. fol. 25. Ces chiffres se trouvent tres exacte- 

ment confirmés par un compte de recettes du premier de ces registres (A.461. fol. 2) qui 
témoigne d'un remboursement degagesá l’occasion d’avantages perçus lors du séjour en 
Bourgogne, pour 47 valets. 

29 A.461, Fol. 23. — A.470. fol. 16. — A.474. fol. 10. — A.480. fol. 30. 

30 Voir surtout LOISME (COMTE DE); Une cour féodale ... (op. cité supra note n° 7) 
p. 84-86. 

31 A.270. fol. 15 (de 31 à 49 noms). 
32 A.403. fol. 23. (41 noms). 
33 Ces noms de métiers de cour furent certainemeut à l’origine de certains noms de 

famille, bien fixés par la suite. Ainsi, bien plus tard encore dans les années 1390, dans l’en- 
tourage du duc de Berry, un Arnaud Sert-de-l’eau qui finit par s'appeler Serdeleau et un Jehan 

de la Vergne, dit par dérision ou commodité des Fourneaux qui fut ensuite “des Fournaux”. 
TOULGOET - TREANNA; Les comptes de l'Hôtel du duc Jean de Berry (1370 -1413). 

Memoires de la Société des Antiquaires du Centre n°. 17. 1890 p. 16. 

34 RICHAR (J. -M.); Une petite nièce... (op. cité supra note n° 6) p. 52. 

bid DT. 
36 À. 378. fol. 10 v-. A. 403. fol 23. 
37 A. 461. fol. 2. 
38 A. 461. fol. 4 v- et sq. 
39 A. 480. fol. 5 ve. 
40 ¿bid. fol. 14 ve. 
a LOISME (COMTE DE); Une cour féodale . . .(op. cité supra note n° 7) p. 141. 

42 A. 480. fol. 34. 

dé COUCHET (M.); Etude sur Padministration médiévale, d’après les registres de Pierre 

Bertrand, évèque d'Autun. Mémoire de Maítrisc dactylotraphié. Université de Paris X. 1972. 
p. 18. 19, 23. 45. 27 
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44 Ces itinéraires ont été publiés PETIT (E.); Sejours de Charles V Paris 1888 Sejours de 

Charles VI, Paris. 1894. 

a5 Pierre Bertrand, évéque d'Autun, possedait á Paris un hótel situé rue Saint-André-des- 

Arts (qui deviendra le Collége d'Autun), un autre á Issy-sur-Seine et un troisieme a Saint-Ger- 

main-en-Laye. Cf. COUCHET (M.); Etude sur... .(op. cité supra note n* 43) p. 21. 

46 SOMME (M.); Les déplacements d'Isabelle de Portugal et la circulation dans les Pays- 

Bas bourguignons au milieu du XVe siécle. Revue du Nord. 1970. p. 183-197. FONT (M.); La 

cour de Vic-le-Comte dans l'écononmie régionale d'aprés le Livré des Comptes de Jean I, 

établi en 1380. Mémoire de Maitrise dactylographié, Université de Paris X. 1974. en particu- 

lier p. 46 et sq. CHARBONNIER (P.); Guillaume de Muraol, Un petit seigneur auvergnat au 

début du XVe siécle. Clermont-Ferrand. 1973. p. 123-141. MIROT (A.); Notes sur les comp- 

tes de Pierre Bertrand, évéque d'Autun et sur ses itinéraires de 1325 á 1331. Mémoires de la 

Sociéte éduenne. 1938. PETIT (E.); Itinéraires de Philippe-le-Hardi et Jean-Sam-Peur (1363- 

1419) Paris 1888. 

dl Cf. infra les cartes, p. Ci apres ne sont plus indiquées en note les références aux folios 

de chacun des registres lorsqu'il s'agit des itinéraires, haltes et gítes, dépenses de nourritures, 

présents et réceptions, noms des convives; toutes ces indications se trouvent aux chapitres des 

““Dépenses ordinaires” qui, pour chaque registre, s'ouvrent réguliérement au folio 4 et se sui- 

vent, jour parjour, par ordre chronologique. 

48 S S z 
D'apres les comptes d'Anne-Dauphine, duchesse de Bourbon, contenus dans les regis- 

tres: Archives Départementales de la Loire. B. 1921. B. 1922. cf. infra cartes p. (itinéraires, 

calcus et cartes établis par J. M. BOILEAU dans le cadre d'un Mémoire de Maítrise. Université 

de Paris IV. 1976, 

49 SOMME (M.); Les déplacements. . .(op. cité supra note n” 46) p. 195. 

10 A a6T told 414 

$1 Egalement un peu plus tard: les 19 et 20 novembre 1327, pour du vin de ses terres 
(A.470. fol. 4 v* et 5). 

52 GUENEE (B.) ET LEHOUX (FR'); Les Entrées royales francaises de 1328 á 1518. 

Paris. 1968; en particulier p. 151-163. HEERS (J.); Fétes, jeux et joutes dans les sociétés 

d'Occident á la fin du Moyen Age. Paris et Montréal, 1971. 

53 A.480. fol. 5v* 10 v?. 14.15.15. vo 

54 e : 
A.480. fol. 42 v*: **. . ,a Jehan le barbier, Herbelet et Estenin de la fourriére que furent 

envoyés le 28e jour d'avril des Conflans a Reims. . . et pour un courtier que leur aida a ache- 

teur leurs garnisons. . .”. Mémes précautions, en 1322 pour le sacre de Charles IV; cf. A. 403. 

fol, 43: “. , .pour les dépens de Baudin le barbier, de Herbelot et de Perrin de la fourriere.... 

pour madame et pour faire les garnisons pour le couronnement demorant par Pespaice de 

25 jours. ..”. 

35 Sur ces approvisionnements de cour et les transports de vins: SIVERY (G.); Les 

comtes de Hainaut et le commerce du vin (XIVe - début du XVle siecle). 

za SAUVAL (H); Histoire et Recherche des Antiquités de la ville de Paris. Paris. 1724 

t. II. p. 64. 

27 RICHARD (J. -M.); Une petite niece ... (op. cité supra note n* 6) p. 285-291. 

58 ¡bid. p. 291. 297. 

ES LE JEAN (A.); Jeanne de Bretagne, dame de Cassel d'aprées son cartulaire (1331- 

1354). Mémoire de Maítrise dactylographié. Université de Paris XIII. 1974. 

60 FONT (M.); La cour de Viec- le-Comte... (op. cité supra note n” 46). 

61 A méme époque, Pierre Bertrand, évéque d'Autun, possédait et fréquentait cing 

cháteaux dans son propre diocése: ceux de Thoisy-la-Berchére, Champeaux, Issy-1*Evéque, 

Touillon et Lucenay-1*Evéque. Cf. COUCHET (M.); Etude sur Valimentation... (op. cité 

supra note n* 43) p.22. 

62 RICHARD (J.-M.); Une petite niéce. .. (op. cité supra note n* 6) p. 256. 285. 

63 BRUNET (M.); Le pare d*Attractions des ducs de Bourgogne a Hesdin. Gazette des 

Beaux-Arts, 1971. p. 331-342. 
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4 Ces itinéraires ont été publiés PETIT (E.); Sejours de Charles V Paris 1888 Sejours de 

Charles VI. Paris. 1894. 

45 Pierre Bertrand, évêque d’Autun, possèdait à Paris un hôtel situé rue Saint-André-des- 

Arts (qui deviendra le Collège d’Autun), un autre à Issy-sur-Seine et un troisième à Saint-Ger- 

main-en-Laye. Cf. COUCHET (M.); Etude sur...(op. cité supra note n° 43) p. 21. 

46 SOMME (M.); Les déplacements d'Isabelle de Portugal et la circulation dans les Pays- 

Bas bourguignons au milieu du XVe siècle. Revue du Nord. 1970. p. 183-197. FONT (M.); La 

cour de Vic-le-Comte dans l'écononmie régionale d'aprés le Livré des Comptes de Jean I, 

établi en 1380. Mémoire de Maitrise dactylographié, Université de Paris X. 1974. en particu- 

lier p. 46 et sq. CHARBONNIER (P.); Guillaume de Muraol Un petit seigneur auvergnat au 

début du XVe siècle. Clermont-Ferrand. 1973. p. 123-141. MIROT (A.); Notes sur les comp- 

tes de Pierre Bertrand, évêque d’Autun et sur ses itinéraires de 1325 à 1331. Mémoires de la 

Sociéte éduenne. 1938. PETIT (E.); Itinéraires de Philippe-le-Hardi et Jean-Sam-Peur (1363- 

1419) Paris 1888. 

47 Cf. infra les cartes, p. Ci après ne sont plus indiquées en note les références aux folios 

de chacun des registres lorsqu'il s’agit des itinéraires, haltes et gîtes, dépenses de nourritures, 

présents et réceptions, noms des convives; toutes ces indications se trouvent aux chapitres des 

“Dépenses ordinaires” qui, pour chaque registre, s'ouvrent régulièrement au folio 4 et se sui- 

vent, jour par jour, par ordre chronologique. 

48 . = z 
D’après les comptes d'Anne-Dauphine, duchesse de Bourbon, contenus dans les regis- 

tres: Archives Départementales de la Loire. B. 1921. B. 1922. cf. infra cartes p. (itinéraires, 

calcus et cartes établis par J. M. BOILEAU dans le cadre d'un Mémoire de Maítrise. Université 

de Paris IV. 1976. 

49 SOMME (M.); Les déplacements. . (op. cité supra note n° 46) p. 195. 

PA 46. told à 14 ve: 

51 Egalement un peu plus tard: les 19 et 20 novembre 1327, pour du vin de ses terres 
(A.470. fol. 4 v° et 5). 

52 GUENEE (B.) ET LEHOUX (FR'); Les Entrées royales françaises de 1328 à 1515. 

Paris. 1968; en particulier p. 151-163. HEERS (J.); Fétes, jeux et joutes dans les sociétés 

d'Occident à la fin du Moyen Age. Paris et Montréal, 1971. 

53 A.480. fol. 5v° 10 ve. 14.15.15. vo 

54 e : 
A.480. fol. 42 v*: ‘., .à Jehan le barbier, Herbelet et Estenin de la fourriére que furent 

envoyés le 28e jour d'avril des Conflans à Reims. . . et pour un courtier que leur aida a ache- 

teur leurs garnisons. . .”. Mémes précautions, en 1322 pour le sacre de Charles IV; cf. A. 403. 

fol, 43: “. , .pour les dépens de Baudin le barbier, de Herbelot et de Perrin de la fourrière... 

pour madame et pour faire les garnisons pour le couronnement demorant par l’espaice de 

25 jours. . .”’. 

ss Sur ces approvisionnements de cour et les transports de vins: SIVERY (G.); Les 

comtes de Hainaut et le commerce du vin (XIVe - début du XVIe siècle). 

za SAUVAL (H); Histoire et Recherche des Antiquités de la ville de Paris. Paris. 1724 

t. II. p. 64. 

27 RICHARD (J. -M.); Une petite niece ... (op. cité supra note n° 6) p. 285-291. 

58 ibid. p. 291. 297. 

ES LE JEAN (A.); Jeanne de Bretagne, dame de Cassel d'après son cartulaire (1331- 

1354). Mémoire de Maîtrise dactylographié. Université de Paris XIII. 1974. 

60 FONT (M.); La cour de Vic- le-Comte... (op. cité supra note n° 46). 

61 A même époque, Pierre Bertrand, évêque d'Autun, possédait et fréquentait cinq 

châteaux dans son propre diocése: ceux de Thoisy-la-Berchére, Champeaux, Issy-l’Evêque, 

Touillon et Lucenay-l’Evêque. Cf. COUCHET (M.); Etude sur l'alimentation... (op. cité 

supra note n° 43) p.22. 

62 RICHARD (J.-M.); Une petite nièce... (op. cité supra note n° 6) p. 256. 285. 

63 BRUNET (M.); Le parc d’Attractions des ducs de Bourgogne à Hesdin. Gazette des 

Beaux-Arts, 1971. p. 331-342. 
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eS Bien plus tard et, il est vrai, surtout dans la région de Bruges, Gand et Bruxelles, Isa- 
belle de Portugal fait souvent venir ses bagages par voie d'eau et voyage elle-méme sur les 
rivieres. Cí. SOMME (M.); Les déplacements.. . (op. cité supra note n* 46) p. 194. 

65 4.334. fól. 17. les 10 et 17 aoút 1315. 
66 4.296. fol. 15. 
67 A.470. fol. 10. les 8, 21 et 30 décembre 1327. 
68 RICHARD (J. M.); Une petite niece. .. (op. cité supra note n* 6) p. 130-131. 

62 A.403. fol. 19. (pour le char de 1322). 

29 A.316. fol. 12. (le 13 décembre 1323) “* ...á Pierre le sellier d' Arras pour une malle 

achetée par monseigneur Symon de Gray pour la garde robe madame ...:;fol. 18: “... pour 

deux serrures de limoges pour les coffres de la chambre madame. ..”. 

71 ibid. fol 12.:*. .. pour les despens de 13 chevaux du char, du chariot et des sommiers 

madame malades á Paris. ..”. 

72 Ainsi en 1323. A.416 fol. 20.:“le 15 juillet. . .a Pierre le bourelier de Hesdin pour le 
harnas de 6 chevaux du chariot. ..”. 

73 4.480. fo1.131. 
74 Richart Linglois, concierge á Paris et Herbelor de Chateauneuf, concierge á Conflans 

en 1328 (A,461. fol. 36 v”) Guillaume de Vaux, gardien á Besancon en 1319 (4.378. fol1.2.). 

75 A.474. fol. 23. 
76 4.470. fol. 21 v. 
77 A.474. fol. 23. 
78 A 461. fol. 36 v”. Ce Colin de la chapelle figurait, dans le méme registre, sur les listes 

des “Chaussements de mesnie” (ibid. fol. 23 et sq.). 

1H Ps E 
E En juin 1328, elle paie 40 sous “pour les despens de Guillaume de Rogemont et de 

ses compaignons que fut envoyez des Avesnes á Arras aux joustes”; mais elle-méme n'y 

assiste pas, semble-t-il. (A.480; fol. 43). 

80 COUCHET (M.); Etude sur Palimentation. .. (op. cité supra note n* 43). p. 29. 

81 FONT (M.); La cour de vic-le-Comte. .. (op. cité supra note n* 46) p. 76, 82. 

ee A.,480. fol. 5 vo. 

83 ibid. fol. 10. 
84 A 403. fol. 11. 
85 Alphonse, fils d' Alphonse de La Cerda, lui-méme fils de Ferdinand de Castille et de 

Blanche, fille de Louis IX. cf. RICHARD (J. M.); Une petite niéce. . . (op. cité supra note 
n” 6). p. 76 note 2. 

86 Maréchal de Mirepoix. 

87 Le 20 mars 1328, Mahaut offrait seulement un souper de 29 livres aux Jacobins et 
aux comtes d*Evreux, de Beaumont et d'Aumale. 

= A. 480. fol, 44. 

89 ibid. fol. 44 et 48. 
20 «*...á Estinne le Forby orfevre pour faire une nef d'argent pour madame, bailé par 

Arnoul Braque la vieile nef que pesoit IX mars et une once, une vieilles escuelle d'argent 
pesant V mars et VI onces, 11 vies hanapas d'argent...” (A. 474 fol. 43.). Sur le luxe des 

tables princiéres et plus particuligérement sur les nefs de table, cf. ROBIN (FR.); Le luxe de la 

table dans les cours princiéres. Gazette des Beaux Arts. 1975. p. 1-16. 

21 A. 480. fol. 35 et 43 v”. 

E LOISME (COMTE DE); Une cour féodale... (op. cité supra note n” 7) doc. XIX p. 

135-138 et doc. XVIII p. 133-135. 

23 Département de Haute-Saóne; arrondissement de Vesoul; commune de Montigny-les- 

Cherlieu. 

94 RICHARD (J. -M.); Une petite niéce ... (op. cité supra note n' 6) p. 87-88. 
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Ss 
95 A.461. fol. 36. 
% COUCHET (M.); Etude sur Palimentation... (op. cité supra note n* 43) p. 28. 
a 

> 
A. 280. fol, 9 v”: “. .. que 60 pauvres manjiérent en salle ...”. 

RICHARD (J. M.); Une petite niece .. .(op. cité supra note n* 6) p. 89. 

Par ex.: A. 480 fol. 34. En 1323, le 23 novembre, trois paires de ceintures ferrées 

Targent et trois paires de bourses de soie données á des familiers de madame Blanche, fille de 

Mahaut, morte année précédente (A. 316. fol. 14 v»). 

100 Tous les hanaps son évalués au poids (en marcs, onces et esterlins) á raison de 5 livres 

+2 demi le mar. Cf., en particulier:A.474. fol. 13. A.480. fol. 33. 34 v” et 35. 

101 A. 403. fol. 34. 
102 TELGOUET-TREANNA (COMTE DE); Les comptes. .. (op. cité supra note n* 33). 

98 

p. 32. 

103 Cf. parmi les dépenses d'équipement engagées par Robert II pour la campagne de 

Courtrai, la fabrication de panonceaux á fleurs de lys et de couvertures peintes: LOISME 

¿COMTE DE); Une cour féodale ... (op. cité supra note n* 7). p. 141-142. Voiraussi pour les 

deux expéditions de Robert, neveu de Mahaut, en 1314 et 1315: RICHARD (J. M.); Une 

petite niéce... (op. cité supra note n* 6) p. 223-224. 

10% En 1325, elle paie ainsi la somme fort appréciable de 83 livres et 17 sous a Jehanne 
Tespiciére de Paris, pour avoir fait broder aux armes d*Artois, six douzaines de nappes et six 

douzaines de serviettes. 

105 RICHARD (J. M.); Une petite niéece .. . (op. cité supra note n* 6) p. 128. 

1 
eS A. 293. fol. 13 (en 1312): ““... pour la selle á Rober á coursier esquartelée de 

Hangest et de Noyers...” —fol. 16 v*: “...pour 30 selles aux armes Gougon de Biaufray 
de ne et pour 30 lorrains pour banieres et chevaliers .. .” 

107 A. 351. fol. 8 v* (en 1317): “...á Jehan de Bruxelles pour une grant selles pour le 

grant cheval Robert monseigneur des armes de Montbéliard, une selle pour son coursier des 

ammnes de Ferrettes et pour une selle des armes de Granson”. 

108 4.461. fol. 26 v”. A. 474. fol 14 ve. 
109 4.461. fol. 35 vo. 
110 A 480. fol. 42 v* A. 474. fol. 25. 26. 
111 A NA z a A E 

L'étude des livrées des princes angevins, de René surtout, marque un bien plus net 

desir de souligner ces hiérarchies de cour en n'offrant des robes qu'á quelques personnages, et 

des robes bien distinctes. Cf. PIPONNIER (FR.) Costume et Vie sociale en Anjou (XIVe-XVe 

sécles). Paris 1970. 

112 Jean d'Arcis, évéque d'Autun, fait, en 1339, fiat aussi distribuer certaines sommes 

d'argent pour les chaussures de ses serviteurs,; mais celles-ci varient beaucoup selon les valets. 

Tf. PFEFFER (R.); La vie de á la cour épiscopale de Jean d*Arcis, évéque d'Autun, d'aprés 

ses comptes (1339-1342). Mémoire de Maítrise dactylographié. Université de Paris IV. 1976. 

p. 55. 

113 4.494. fol 6. 
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Liste alphabétique des noms de lieux portés sur les cartes. 

Voyages en Borgogne: 

Arbois. Aubonne. Autray. 

Belmont. Besancon. Boujaille. Bracon. Br 

La Charité. Colonne. Cussey. 

Dóle. Fouvent. Gevry. Gray. 

La Loye. 

Quincey. Rougement. 

Salins. Santans. Septfontainos. Traves. 

Voyages en Artois: 

Aire. Arras. Aubigny. Avesnes-le-Comte. 

Bapaume. Boulogne. Calais. 

Gosnay. Hesdin. 

Labuissiére. Lens. Ligny- 

Marck. La Montoire. Mont-Saint-Eloi. 

Pesnes. 

Tournehem. 

Voyages d'Anne-Dauphine en Bourbonna 

Bord. Bourbon. 
Chavagnes. Cleppé. 
Feurs. Hérisson. 

Lachaussiere. Lapalisse. 
Moulins. Murat. 

Saint-Haon. Souvigny. Varennes. 

Légenda commune a toutes les cartes. 

.  étape d'un jour. 

e=n==u0e  étape d'une demijoúrnée. 

ans. La Bretonniére. 

Mónay. Montbenoit. Montbozon. Montmirey. Mont-sous-Vaudray. Montussaint. 

Ornans. Esnes. Poligny. Pontarlier. Pont de Planches. 

Epehy. Espreleques. Etaples. Faukenbergues. 

Saint-Adrien. Saint-Josse. Saint-Omer. Saint Quentin. 

iS.
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LES VOYAGES DE MAHAUT EN ARTOIS 
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o 

Carte N” 4 

a eMarck 
Calais 

Tournehem 
La Montoiree 

Espreléques 

Faukenbergues 
ES ás ER Béthumo 

| 
os: 

— _Gosnay 
IS. Josse Labuissiére Ss 

S. Adrien mo Q y Lens 

M'S. Eloier” 
3 Hesdin 
A 

AUbIOn DR 

e Arras 

Avesnes 

A Bapaume 

Epehy 

Saint Quentin 

0 10 20 km, 

40

LES VOYAGES DE MAHAUT EN ARTOIS 

(Du 3 au 23 juin 1328) 
o 

Carte N°4 

a eMarck 
Calais 

Tournehem 
La Montoiree 

Espreléques 

Faukenbergues 
ES 7e ER Béthume 

| 
os: 

__ _Gosnay 
IS. Josse Labuissiére Ss 

S. Adrien 3 Q y Lens 

M'S. Eloig ” 
3 Hesdin 
A 

Aubin ER 

e Arras 

Avesnes 

A Bapaume 

Epehy 

Saint Quentin 

0 10 20 km, 

40



LES VOYAGES DE MAHUT EN ARTOIS 

(Du 29 Juin au 10 septembre 1328) 

Carte N*5 

Avesnes 

0 10 20 km. 

41 

LES VOYAGES DE MAHUT EN ARTOIS 

(Du 29 Juin au 10 septembre 1328) 

Carte N°5 

Avesnes 

0 10 20 km. 

41 



42 

Ca
rt
e 

N*
6 

: 
LE
S 

V
O
Y
A
G
E
S
 

DE
 
M
A
H
A
U
T
 

EN
 
AR
TO
IS
 

(D
u 

2 
au
 
29

 
oc
to
br
e 

13
28

) 

Ca
la
is
 

* 
—
q
M
a
r
c
k
 

* 
T
o
u
r
n
e
h
e
m
 

La
 
Mo
nt
oi
ro
d=
 
a 

zi
 

Es
pr

el
éq

ue
s 

S. 
Om
ar
 

Li
cq

ue
s 

Ai
re
 

F
a
u
k
e
n
b
e
r
g
u
e
s
 

Bé
th

un
e 

—
 
o
 

L
a
b
o
u
i
s
s
i
é
r
e
e
—
=
 

=
»
 
G
o
s
n
a
y
 

Le
ns

 

He
sd

in
s 

L
i
g
n
y
e
,
 

Ar
ra
s 

A
v
e
s
n
e
s
 

o 
= 

o? 

20
 k

m.
 

42 

Ca
rt
e 

N°
6 

: 
LE
S 

V
O
Y
A
G
E
S
 

DE
 
M
A
H
A
U
T
 

EN
 
AR
TO
IS
 

(D
u 

2 
au
 
29

 
oc
to
br
e 

13
28

) 

Ca
la
is
 

+ 
—
q
M
a
r
c
k
 

* 
T
o
u
r
n
e
h
e
m
 

La
 
Mo
nt
oi
ro
d=
 

ri
 
Ré

 
Es
pr

el
èq

ue
s 

S. 
Om
ar
 

Li
cq

ue
s 

Ai
re
 

F
a
u
k
e
n
b
e
r
g
u
e
s
 

Bé
th

un
e 

—
 

Ba
rs
 

L
a
b
o
u
i
s
s
i
è
r
e
e
—
 

Z
e
 
G
o
s
n
a
y
 

Le
ns

 

He
sd

in
s 

L
i
g
n
ÿ
æ
=
 

Ar
ra
s 

A
v
e
s
n
e
s
 

o 
= 

o? 

20
 k

m.
 



LES VOYAGES D'ANNE—DAUPHINE, DUCHESSE DE BOURBONNAIS 

19 aoút — 23 septembre 1382 

Carte N* 7 

19 jauvier — 4 avril 1383 

Carte N*8 

Cleppé feFeurs 

43 

LES VOYAGES D’ANNE--DAUPHINE, DUCHESSE DE BOURBONNAIS 

19 août — 23 septembre 1382 

Carte N°7 

19 jauvier — 4 avril 1383 

Carte N°8 

Cleppé feFeurs 

43 


